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        Le titre de ce « Repères » mérite une petite explication. Il accrédite l’idée a priori discutable que la sociologie se serait pleinement saisie de l’objet « communication politique » et l’aurait investi à partir des questionnements à l'œuvre dans la discipline. Le statut de marginalité longtemps conféré à la « communication » ainsi qu’aux médias, particulièrement en France, explique que, à de trop rares exceptions [Balle et Padioleau, 1973] [*], la sociologie ait pu se délester de ce sujet trivial [Beaud, 2000], investi par d’autres disciplines comme les sciences de l’information et de la communication naissantes. L’objet « communication » ne semble, en outre, guère éclairant tant il est marqué par un flou sémantique et théorique qui risque fort de conduire l’analyste à « accompagner » le phénomène au lieu de tenter d’en rendre compte. La somme impressionnante des écrits tant catastrophistes qu’enchantés consacrés aux médias depuis l’apparition de la presse moderne pourrait suffire à justifier cette crainte initiale. L’un des points de départ théoriques les plus stimulants a pu consister à se défaire de la fascination comme de la répulsion suscitées –  deux travers parfaitement symétriques répandus dans les milieux intellectuels  – par la « communication » sur la vie sociale en prenant au sérieux les mythologies indigènes (pour un texte fondateur, Bourdieu et Passeron [1963], et son « actualisation », Neveu et Rieffel [1991]).

      

    

    
      Un objet sous-investi


      
        La méfiance initiale éprouvée par les Homo academicus envers l’objet « communication » est accrue par le parfum d’exotisme dégagé par l’expression « communication politique », qui semble posséder le pouvoir de concentrer en deux mots l’ensemble des maléfices liés à l’apparition d’une démocratie dévoyée par les sortilèges du marketing, des sondages et des petites phrases politiques (sound bites). La science politique française a ainsi prudemment négligé la « communication politique », même si de rares études novatrices pouvaient inviter à s’intéresser, à partir des années 1980, au langage politique et à ses rapports avec l’idéologie [Bon, 1985]. Au même moment, un bilan consacré aux relations entre « médias et politique » en était réduit, faute de travaux existants, à proposer une synthèse des classiques anglo-saxons, complétée par quelques vigoureux essayistes hexagonaux [Balle, 1985]. Ce long silence a brusquement laissé place à un véritable engouement pour la « communication politique », hissée au rang d’objet majeur de la discipline, en raison du volume de cours consacré à ce domaine [Legavre, 1998]. Cette soudaine bonne fortune s’explique, dans un premier temps, davantage par la « demande sociale » –  en raison de l’intérêt suscité par un sujet « dans le vent » et les débouchés professionnels escomptés  – que par de réelles avancées théoriques [Darras, 2004]. Ce constat (pessimiste) gagne cependant à être relativisé aujourd’hui : l’attrait croissant de chercheurs, notamment issus de la science politique, a pu être observé pour les divers phénomènes relevant de la « communication politique » (les effets produits par les campagnes électorales, le poids des sondages dans le jeu politique, les relations unissant professionnels des médias et de la politique...) à partir de la fin des années 1980, ce dont témoigne l’apparition de manuels lors de la décennie suivante, encore largement inspirés des nombreux travaux anglo-saxons qui constituent, depuis déjà un bon demi-siècle, une sous-discipline assez largement autonomisée [Gerstlé, 2008]. Cet intérêt a conduit un plus grand nombre de chercheurs, portés au travail empirique, à étudier la nouvelle division du travail politique en y intégrant l’univers de la communication (pour deux synthèses, Neveu [1998], Riutort [2007]), même si les comptes rendus recensant les acquis continuent de souligner avec raison la dimension work in progress de ce champ d’études et son (perpétuel) besoin de reconnaissance [Mercier, 2001].

      

    

    
      Une perspective sociologique


      
        La perspective analytique dont se réclame cet ouvrage –  comme la majeure partie des travaux de science politique consacrés à cet objet  – est donc la sociologie. Cet élément mérite d'être précisé dans la mesure où la communication politique suscite aujourd’hui, en raison de son succès, mais également des découpages disciplinaires, l’attention des spécialistes des sciences du langage, prioritairement attachés à l’analyse du discours [Charaudeau, 2005], des historiens intéressés par le passage de la « propagande » à la « communication » [Delporte, 2007], voire de philosophes désireux de se pencher, à partir de leur discussion d’Habermas, notamment celui de l'agir communicationnel, sur les conditions de possibilité d’avènement d’une communication « idéale », affranchie de déterminations hétéronomes [Ferry, 1994]. Si une perspective sociologique ne peut ignorer –  sans courir le risque de fractionner son objet  – les propriétés formelles du discours, si toute analyse des processus sociaux comporte nécessairement une dimension historique indispensable pour éclairer les mutations contemporaines, si l’aspect normatif n’est jamais totalement évacué tant les discours sur la « démocratie », les périls comme les promesses de la « communication » abondent, cet ouvrage défend une approche sociologique de la communication politique. En quoi peut-elle consister ? À privilégier l’étude des relations sociales concrètes reliant les titulaires des fonctions politiques (les « gouvernants » [1] ) aux divers professionnels de la communication ainsi qu'à l’ensemble des groupes sociaux sur lesquels ils sont censés exercer leur autorité par divers moyens et, parmi eux, le maintien de l’ordre symbolique.

      


      
        Le chapitre  I est ainsi consacré aux métamorphoses de la communication politique en liaison étroite avec l’évolution des formes de représentation politique dont elle est l’une des émanations. Contrairement à de nombreuses approches « médiacentrées » [Schlesinger, 1992] datant l’acte de naissance de la communication politique de l’apparition des médias dits « de masse », il est permis d’affirmer que la « communication politique » a toujours existé, puisqu’elle recouvre l’ensemble des actions entreprises par les gouvernants et leurs soutiens afin de légitimer leur action. Autrement dit, l’évocation de contextes sociohistoriques fort divers n’obéit pas à une quête d’exotisme mais s’efforce d’éclairer en creux et analogiquement les pratiques politiques contemporaines.

      


      
        Le chapitre  II vise à décrire les raisons de l’apparition de la « communication politique » en tant que domaine de savoir et sous-discipline dans le contexte anglo-saxon et à présenter les cadres théoriques qui ont présidé à l’essor des principaux travaux fondateurs jusqu'à leurs prolongements contemporains. Le poids considérable exercé depuis la première moitié du XXe  siècle par le secteur de la communication aux États-Unis, joint à celui du marketing, de l’industrie des sondages et des médias « de masse », aide à comprendre les transformations en cours de l’activité politique, son recours croissant à divers « experts » en communication ainsi que l’intérêt manifesté, assez tôt, par les sciences sociales pour cet objet.

      


      
        Le chapitre  III aborde la question de l’émergence et de la consécration des professionnels de la communication politique dans les systèmes politiques contemporains afin d’éclairer les savoirs et savoir-faire de cet univers en voie d’autonomisation. Il s’agit de s’interroger sur les logiques pratiques mises en œuvre par ces spécialistes qui investissent progressivement le monde politique de l’intérieur (le développement des services de communication dans les grandes organisations, notamment publiques) et celui de l’extérieur (les activités de conseil, des sondeurs aux publicitaires en passant par les media trainers...).

      


      
        Le dernier chapitre se penche sur les transformations de l’espace public et notamment du champ politique à l’« ère » de la communication politique. L’impératif communicationnel, qui tend désormais à se diffuser à l’ensemble des institutions et organisations politiques, saisit également les mouvements sociaux et les groupes d’intérêt et fait figure d’obligation difficilement contournable. Il semble, dès lors, inévitable de se demander quels sont les effets perceptibles de l’extension progressive de la communication politique sur le fonctionnement de l’espace public et l’exercice du métier politique.

      


      
        La communication politique semble ainsi représenter un phénomène bien trop important pour en laisser le monopole –  et les usages sociaux qui l’accompagnent  – aux seuls « communicateurs » dont les rationalisations pratiques tiennent encore trop souvent lieu d’analyse.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [*] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.
        

      


      
        
          [1] Pour des raisons de lisibilité, les guillemets qui se justifieraient pourtant pleinement lors de l’emploi d’oppositions aussi sommaires que « gouvernants » et « gouvernés » ne seront désormais plus utilisés.
        

      

    
  

   


  

  I. Métamorphoses de la communication politique


  
    

  


  
    
      Les détours par l’anthropologie et l’histoire offrent un aperçu de la variété des formes et des mécanismes de représentation (au double sens théâtral et juridique [Chartier, 2013]) et de légitimation du pouvoir politique, qui présentent, en outre, l’intérêt de relativiser l’absolue nouveauté que constitueraient les mises en scène de la politique, sous le regard des médias, des systèmes politiques contemporains.

    


    
      La communication politique telle qu’elle se donne à voir en tant qu’activité spécialisée de valorisation du travail et du pouvoir politiques ne saurait être envisagée qu’en relation avec la question de la représentation politique, c’est-à-dire la nature du lien établi entre les titulaires du pouvoir politique (les représentants) et ceux sur lesquels s’exerce cette autorité (les représentés).

    

  

  
    La théâtralité, ou les mises en scène de l’autorité politique


    
      Dès lors qu’apparaissent au sein des sociétés traditionnelles des individus spécialisés dans l’exercice du pouvoir politique, placés dans la situation de devoir incarner la « société » dans sa diversité, le recours à des dispositifs susceptibles de justifier les raisons de cette délégation semble nécessaire. Une incursion parmi l’extrême diversité des mises en scène du pouvoir, des plus lointaines aux plus contemporaines, permet de saisir à quel point cette dimension est consubstantielle à l’exercice de toute autorité politique.

    


    
      Dramaturgie et politique


      
        Les dispositifs théâtraux, s’ils ne disparaissent jamais complètement dans les sociétés modernes, occupent une place déterminante dans les sociétés traditionnelles. Ce que Balandier a pu appeler la « théâtrocratie » [1980], notamment au sein des sociétés africaines, condense l’impérieuse nécessité d’incarnation du pouvoir politique, là où la symbolique est partout présente, pouvant conduire, dans certaines circonstances, à une dramatisation extrême. Il en est ainsi du malaki : la fête annuelle des Kongo –  véritable sociodrame ravivant les relations lignagères et officialisant les rapports de puissance entre les groupes constitutifs de la société  – témoigne de l’importance des mises en scène attestant la hiérarchie sociale au sein des sociétés sans écriture. Rien de surprenant dès lors que le souverain doive franchir toute une série d’épreuves avant d'être consacré : au royaume de Loango (dans l’empire Kongo), il est contraint de subir des modifications physiques (maquillage, mutilations...) avant d'être sacralisé et adulé par son peuple, changer d’état (corporel aussi bien que spirituel) afin de se métamorphoser en un être d’une autre nature, un « souverain ». Les procédés d’inversion peuvent également et paradoxalement contribuer à l’affermissement du pouvoir. La figure du bouffon –  actualisée et institutionnalisée sous la Monarchie par le fou du roi  – exprime les attentes et les frustrations présentes dans le corps social. Sa dimension « régressive » (sa propension à l’obscénité et son exhibitionnisme sexuel) suffit à démontrer à tous qu’il ne saurait exister, en définitive, d’alternative sérieuse au pouvoir. Ces sociétés marquées par la crainte permanente du désordre miment elles-mêmes les périls, afin de mieux les conjurer. La mise en scène du « vide » vise à susciter un désir d’ordre (lors de la mort du roi... rejouée par le président de la République défait laissant la caméra filmer la chaise vacante), symbolisé par l’intronisation d’un nouveau titulaire.

      

    

    
      Se représenter le pouvoir ?


      
        Comme en témoigne dans l’histoire religieuse la querelle autour de l’iconoclasme (le refus de l’adoration et du culte des images saintes dans l’Empire byzantin), la représentation iconographique des personnages sacrés (dieux, rois...) est lourde de significations : la question du « pouvoir » accordé aux images a suscité d'âpres débats théologiques dans la religion chrétienne. Ce n’est qu'à partir du moment où l’art commence à s’émanciper de la tutelle religieuse [Christin, 2002], au cours de la Renaissance, que le culte des images est remis en question. Comme les travaux de Louis Marin consacrés à Pascal et Port-Royal le soulignent [Marin, 1975], la représentation (iconographique) vise à résoudre simultanément deux problèmes : rendre présent symboliquement ce qui est absent physiquement et, en représentant (iconographiquement) le représentant (religieux ou politique), réussir le tour de force d’unir et de confondre potentiellement le référent et son image [Chartier, 1994]. Dans son travail consacré aux différentes modalités (picturales, numismatiques) par lesquelles s’opère la transsubstantiation de Louis en Roi-Soleil, Marin [1981] montre bien que les prétentions du monarque au pouvoir absolu sont accréditées et, d’une certaine façon, matérialisées par la multiplicité des représentations –  hagiographiques, artistiques...  – qui, en l’offrant en admiration au regard de tous, rappellent à chaque instant sa grandeur, voire sa beauté et son inaccessibilité pour le commun.

      


      
        Le travail de représentation est parachevé par l’architecture (le château de Versailles) et l’organisation de fêtes orchestrées par le machiniste et grand ordonnateur qu’est le monarque. Les invités, tout en se livrant aux agréments prodigués par leur hôte (feux d’artifice, bals, buffets...), en sont réduits à jouer, conformément à la scénographie, leurs rôles de figurants au service des dispositifs réalisant « la fusion flamboyante de la nation dans le corps du roi » [Apostolidès, 1981].

      


      
        Si le pouvoir absolu du monarque peut sembler relever d’un autre temps, les mises en scène dont l’autorité politique se pare (du défilé militaire à la garden-party) pour attester son autorité et en raviver les fondements ne semblent pas avoir pris beaucoup de rides.


        


      


      
        
          La logique de Port-Royal
        


        Les principaux théologiens et logiciens de Port-Royal, Arnauld et Nicole, adeptes du jansénisme, élaborent une doctrine fondée sur la prédestination qui accorde une grande place aux signes de l’esprit par lesquels les « plans de Dieu » se révèlent. La profusion des signes religieux vise ainsi à réduire, autant que faire se peut, la tension existant entre la représentation (le signe) et le représenté (Dieu), en en effaçant la distance. Le sacrement de l’Eucharistie, primordial dans la religion catholique, occupe une place centrale dans la vision de Port-Royal, édifié en échange symbolique : l’Eucharistie possède la force (symbolique) de transformer le représenté en « choses » (le corps et le sang du Christ prennent l’aspect du pain et du vin) et, simultanément, les « choses » en éléments sacrés (le pain et le vin symbolisent réellement le corps et le sang du Christ). Le rôle de l’institution est alors essentiel : seul le représentant légitime (le prêtre) est autorisé à « consacrer » le signe, à lui conférer un véritable pouvoir salvateur.


        Source : Marin [1975].�


        


      

    

    
      User du protocole


      
        On sait à quel point le monarque a pu jouer, grâce au maniement de l’étiquette, des rivalités entre courtisans pour affermir son autorité [Elias, 1969] : les « façons de cour » peuvent légitimement être envisagées comme des modalités de communication politique [Haroche, 1991 ; Moeglin, 2007] par lesquelles le roi instaure une relation « personnelle » avec chacun de ses sujets, offre sa personne au regard de tous. Ces symboliques du pouvoir se retrouvent dans des systèmes politiques aussi divers que l’Angleterre des Tudor, le royaume de Java en Indonésie ou le Maroc du XVIIIe  siècle, étudiés par Geertz [1983] : la cérémonie du sacre, qui présente de notables variantes (puisque, dans l’Angleterre du XVIe  siècle, le « centre » du pouvoir réside dans la « société », la Reine promet de rassembler « son » peuple, alors qu'à Java, au XIVe  siècle, la cour reflète la perfection offerte à la contemplation), condense l’ampleur des transactions qui relient en permanence le monarque à ses sujets. Si les sociétés modernes et a fortiori démocratiques peuvent, de prime abord, sembler très éloignées de ces pratiques, le regard ethnographique sur les rituels politiques peut se révéler instructif. Le pèlerinage de la roche de Solutré effectué par François Mitterrand à partir de 1946, en mémoire de ses années de guerre et de son évasion d’Allemagne, a été ainsi analysé par Abélès [1990] : cette cérémonie intime et familiale prend une tout autre signification à partir de 1981 avec l’accession à l’Élysée du leader de la gauche. Le pèlerinage comprend, à partir de ce moment, davantage de journalistes, venus en observateurs, que de fidèles du président. L’ascension du chef de l’État, intronisé en homme du terroir, donne lieu à moult commentaires sur son état de santé, sa tenue vestimentaire et son équipement (sa canne et sa casquette). La présence ou l’absence de telle ou telle personnalité est abondamment commentée (Untel est-il en disgrâce) ? Le repas partagé autour du président donne lieu à des échanges informels avec les journalistes et fournit l’occasion au chef de l’État de distiller quelques « petites phrases » témoignant de son humeur politique du moment. Ce rituel « décontracté », dépouillé du lustre du pouvoir, n’en est que plus efficace : le président construit sa légende en entrant en relation avec l’Histoire, en gravissant patiemment mais fermement un sommet... le jour de la Pentecôte.

      


      
        Ce relâchement contrôlé du rôle politique n’est que momentané dans les sociétés où le pouvoir politique repose principalement, comme l’avait analysé Max Weber, sur la légitimité de type légal-rationnel : les textes juridiques concourent à la naturalisation de l’autorité politique. Le dilemme initial du protocole républicain –  qui, comment et selon quels principes distinguer au sein d’une société d’égaux [Ihl, 2007] ?  – semble avoir été aisément résolu : l’étiquette protocolaire n’a eu de cesse, notamment sous la IIIe  République, de rappeler la suprématie de l’État central par la médiation du président de la République [Déloye, 2002]. La « magie » du protocole repose sur le fait qu’il donne à voir la hiérarchie républicaine et surtout qu’il la constitue : peuvent, en effet, s’y lire la suprématie du pouvoir civil sur le pouvoir militaire, la prééminence du préfet sur l’ensemble des autorités locales ou encore la relégation de l’« autorité judiciaire » au treizième rang (place accordée seulement par décret en 1995).

      


      
        Un rituel conçu explicitement contre le protocole –  afin de rapprocher l’élu de « son » peuple  – est le désormais banal « voyage en province ». L’une de ses caractéristiques est de reposer sur une ambiguïté fondamentale : la célébration du président potentiellement accessible et exposé aux yeux de tous est démentie dans les faits, puisque le chef de l’État se trouve la plupart du temps hors de portée (difficile à approcher à l’exception d’une furtive poignée de main ou d’un regard lointain et protégé des « humeurs » de la foule par le service d’ordre), ce qui contredit en actes le rapprochement vanté et parfois désiré. De Sadi Carnot à Jacques Chirac, la magie des voyages du chef de l’État semble opérer, en dépit de leur répétition et de l’observance scrupuleuse d’un ordonnancement invariable : le président se « rapproche » des Français, comme pour y puiser à nouveau l’onction populaire qui lui a permis d’accéder à la fonction suprême alors que le peuple présent se doit, en retour, de lui témoigner sa ferveur. L’attention de la foule, sa simple présence, ses applaudissements « agissent » –  puisqu’ils sont interprétés de manière univoque par les commentateurs autorisés, parmi lesquels la presse locale  – comme une preuve d’adhésion politique, rarement interrogée alors qu’elle peut traduire, en réalité, des motivations fort différentes (une simple curiosité de badauds, la satisfaction de participer à un « moment historique », le plaisir d’apercevoir le « grand homme » en vrai...) [Mariot, 2006, 2007].


        


      


      
        
          La parole présidentielle
        


        Dans la vie politique contemporaine, le chef de l’État est souvent, comme en France sous la Ve  République, le garant des institutions, investi d’un rôle d’arbitre mais également de chef d’une majorité politique. C’est en période de cohabitation que l’usage du protocole a pu particulièrement servir le président de la République, lorsqu’il se trouve en compétition avec  « son » Premier ministre, issu d’une majorité opposée. Il dispose de moments qui solennisent sa parole politique (la cérémonie des vœux, le discours du 14  Juillet). La définition du poste présidentiel invite à privilégier l’euphémisme dans la prise de parole, en minorant les divisions et en célébrant, en peace maker, la communauté politique dans son ensemble (le peuple français), source de sa légitimité. De sorte que le Premier ministre évite difficilement, en dépit des stratégies qu’il peut déployer, de faire figure de « second », comme en témoigne l’altercation entre François Mitterrand (président de la République) et Jacques Chirac (Premier ministre), au cours de leur face-à-face télévisé, lors du second tour de l’élection présidentielle de 1988 :


        F. M. : « Moi, je continue à vous parler, monsieur le Premier ministre, puisque c’est comme cela que je vous ai appelé pendant deux ans [...]. »


        J. C. : « Permettez-moi juste de vous dire que, ce soir, je ne suis pas le Premier ministre, et vous n'êtes pas  le président de la République. Nous sommes deux candidats à égalité et qui se soumettent au jugement des Français. Vous me permettrez donc de vous appeler monsieur Mitterrand... »


        F. M. : « Mais vous avez tout à fait raison, monsieur le Premier ministre. »


        Sources : Monclaire [1992] ;�


        Lehingue [1992].�


        


      

    
  

  
    Légitimer le pouvoir politique


    
      Les titulaires du pouvoir ont été rapidement conduits à tenter d’instaurer l’évidence –  et la nécessité  – de leur autorité sur leur peuple. Outre les diverses représentations et mises en scène, ils doivent s’efforcer de démontrer le « besoin » que les gouvernés éprouveraient à leur égard. Si l’affirmation de biens spécifiquement politiques (idéologies, programmes...) n’est envisageable que dans des sociétés hautement différenciées au sein desquelles l’intérêt pour la politique est censé être partagé par l’ensemble des citoyens, les sociétés antiques avaient déjà imaginé des manifestations publiques afin d’évaluer l’autorité des magistrats, réalisant des prouesses devant une foule spectatrice et parfois actrice.

    


    
      Démocratie antique et démocratie moderne


      
        Comme a pu le souligner Moses Finley [1976], la démocratie athénienne avait établi différentes modalités d’association du peuple aux prises de décision : l'ostracisme envisageait l’exil pour des responsables jugés coupables d’influence excessive ; la graphe paranomon permettait sous certaines conditions de faire annuler un vote de l’Assemblée et, de fait, conduisait le peuple à reconsidérer une décision préalablement adoptée. Sans idéaliser rétrospectivement des modalités de décision guère transposables en dehors de leur contexte, il est permis de souligner que la démocratie athénienne a élaboré de véritables procédures de participation populaire visant notamment à contrôler les dirigeants et à conjurer le danger de l’apathie des « masses ». Autre caractéristique majeure : dans ce monde sans médias (donc sans intermédiaires entre les dirigeants et le « peuple »), les relations mettant aux prises mandataires et mandants étaient marquées par la proximité physique et les relations de face-à-face. Le titulaire du pouvoir devait donc payer de sa personne et faire usage de ses talents oratoires en parvenant à convaincre un vaste auditoire (l'isegoria, terme synonyme de démocratie, signifiait le droit pour tout citoyen de prendre la parole et de voter à l’Assemblée). Si la prise de décision émanait souvent de plus petits comités, des procédures centrales comme le tirage au sort assuraient un roulement des charges politiques et évitaient tout glissement vers le professionnalisme politique que porte en germe l’élection, procédure de désignation des gouvernants qui emprunte au moins autant à l’aristocratie qu'à la démocratie, comme le soulignait déjà Aristote... qui n’était pas démocrate [Manin, 1995].


        


      


      
        
          L’art oratoire à Rome
        


        Dans une société marquée par l’oralité, comme la Rome antique, la circulation de la parole constitue un dispositif de pouvoir essentiel. Même après la diffusion de l’écriture, au IIIe  siècle, l’oralité continue de gouverner les relations sociales. Les discours politiques occupent une place considérable, et, selon la classification de Cicéron, l'oratio (l’art de la parole) se subdivise en contentio (discours public obéissant aux canons de la rhétorique) et  sermo (propos semi-publics qui empruntent à la conversation). Ce  dernier se révèle décisif au cours des campagnes électorales qui, en l’absence de discours public de candidature, établissent une relation directe entre  candidats et électeurs. Le candidat se fait ainsi assister par un nomenclator, pourvu d’une excellente mémoire, qui lui souffle les noms et caractéristiques de ses interlocuteurs. L’art du langage –  qui dans la rhétorique d’Aristote se subdivise en inventio (le fil conducteur thématique qui structure le discours), dispositio (l’organisation et la mise en forme des  arguments) et elocutio (l’emploi de figures de style afin de séduire l’auditoire)  – gouverne les discours politiques : si la parole sert primitivement davantage à ordonner qu'à débattre (proclamations devant la curie, éloges funèbres...) et se trouve dotée de performativité certaine (dans  le langage politique, dire revient souvent à « faire » –  « J’ai décidé de dissoudre l’Assemblée nationale »  –, comme Austin [1962] a pu le démontrer), le recours à un langage imagé (l'elocutio), appuyé par des gestes éloquents (tendre le bras pour ordonner, lever la main pour apaiser), est requis pour susciter l’intérêt d’un  peuple de soldats et de paysans. Les règles du discours évoluent pourtant avec les modifications de l’équilibre des pouvoirs : à partir du moment où l’autorité des  patriciens est contestée par les plébéiens, le discours d’autorité ne va plus de soi et laisse place au débat et à l’échange conversationnel.


        Source : Achard [1991].�

      


      
        
          

        


        Les dirigeants politiques romains –  aussi bien les oligarques que l’empereur  – maintiennent le lien avec le peuple en pratiquant l’évergétisme, i.e. en organisant fêtes et banquets, loisirs (panem certes mais surtout circenses) qui témoignent de leur magnificence comme de leur puissance [Veyne, 1976]. Cette « corruption » avant l’heure a certes pu participer d’une entreprise de dépolitisation généralisée en distrayant la plèbe et en la détournant des « choses sérieuses », laissées aux mains de magistrats jugés plus compétents. Cette relation éminemment politique rappelle toutefois aux puissants qu’ils restent –  théoriquement  – au service du peuple et qu’ils lui doivent toujours « quelque chose » en contrepartie de leur position.

      

    

    
      S’appuyer sur l’opinion


      
        L’opinion publique, qui prend une signification nouvelle dans les démocraties représentatives contemporaines, avec la généralisation des instruments chargés de l’évaluer, a toujours suscité l’attention des dirigeants politiques. Durant plusieurs siècles, à partir du XVIe  siècle et de la naissance de l’État moderne, l’une des principales préoccupations des gouvernants comme des publicistes visait à la domestiquer : la crainte de la multitude incite à circonscrire des masses sujettes aux « émotions » plus qu'à la raison [Reynié, 1998]. Il faut attendre l’ère postrévolutionnaire pour que les pouvoirs publics soient contraints de se soumettre aux verdicts d’une opinion qui finit par être dotée de sagesse et de vertu, à la suite d’un prodigieux balancement de la théorie politique. L’émergence d’un espace public « critique » [Habermas, 1962] en constitue un préalable. Il se matérialise, en Europe, à partir des XVIIe et XVIIIe  siècles, sous forme de rassemblement de personnes privées constituant, par leur présence même, un « public » (sur le mode du salon ou du café littéraire). L’instauration d’une libre circulation de la parole entre égaux appuyée sur la raison soumet à l’examen les œuvres de l’esprit et, bien vite, les décisions politiques. Cet espace public est donc indissociablement « critique » (en consacrant le libre examen) et « bourgeois » (il rassemble moins les élites que les couches émergentes désireuses d’influer sur les affaires publiques et ne saurait tolérer les gens du peuple dénués de « jugement »).

      


      
        L’émergence de principes de légitimation aujourd’hui banals  –  tels que la « popularité »  – n’en a pas moins constitué un bouleversement complet des critères de perception et d’évaluation des gouvernants. Les moments de crise, comme la fin de l’Ancien Régime, sont particulièrement instructifs : ainsi que l’a montré Baker [1993], l’« opinion publique », comprise dans son acception contemporaine (l’évaluation collective de l’action des gouvernants), revêt un sens totalement nouveau, à partir des années 1760 ; au lieu de signifier comme autrefois errements, humeurs et volitions, elle renvoie désormais à la rationalité, l’universalité et l’objectivité. Cette mue résulte du niveau élevé de contestation politique atteignant jusqu'à la personne du roi qui ne saurait, dans ce contexte, se prévaloir des principes de l’absolutisme. Dans les querelles politiques, l’invocation du « public » fait l’objet d’un véritable engouement. Sans s’imaginer l’ampleur des conséquences de ses actes, le rôle du ministre Necker, cherchant à redorer le blason de Louis  XVI en orchestrant une « campagne de communication » avant l’heure afin d’attester la popularité du monarque, semble avoir été décisif. Le principe de légitimation monarchique s’érode en parallèle : l’appel à l’opinion conduit inéluctablement à « favoriser le transfert d’autorité suprême de la personne publique du monarque à la personne souveraine du public » [Baker, 1993]. Ce n’est qu’en faisant admettre son rôle arbitral que le « tribunal de l’opinion » a pu s’édifier. Ce glissement qui se présentait comme une simple technique de gouvernement censée relégitimer un pouvoir politique contesté a participé à l’inversion du principe de légitimité politique (du roi vers la nation tout entière).

      

    
  

  
    Mutations de la représentation politique


    
      La nature du lien instauré entre gouvernants et gouvernés découle du mode de représentation politique à l'œuvre au sein de la société politique. Aucun gouvernement –  même s’il s’inspire de principes suprahumains (de l’invocation des dieux à la légitimité du prophète) ou se réclame du recours à la force (comme les dictatures)  – ne peut s’exonérer de tout soutien populaire. Quitte à organiser et institutionnaliser l’apathie politique, les gouvernants s’efforcent de bénéficier, à tout le moins, d’un certain niveau de consentement. La « circulation de l’information » entre gouvernants et gouvernés revêt une acuité particulière dans les régimes représentatifs qui, comme en France à partir de la Révolution française, se réclament de l’onction populaire, comme l’avait bien perçu, à sa manière, Guizot : dépassant l’horizon du libéralisme classique qui identifiait la liberté de la presse à un contre-pouvoir, il tend à édifier l’« opinion », avec l’appui du groupe des « doctrinaires », en un mode de gouvernement débouchant sur une interpénétration du pouvoir politique et de la société, reliés en permanence l’un à l’autre grâce à des « flux d’information » mutuels [Rosanvallon, 1985]. Le passage d’un système censitaire à l’instauration du suffrage universel (masculin) en 1848 change radicalement la nature même de l’opération électorale et des techniques de communication politique qui lui sont associées. La consolidation du parlementarisme, à partir de la IIIe  République, conduit à l’affermissement d’un lieu de délibération politique incarnant la représentation nationale. Les transformations liées aux activités communicationnelles et principalement l’apparition des médias de masse (presse de grande diffusion, puis radios et télévisions) modifient sensiblement, à partir de la fin du XIXe  siècle, les règles de la communication politique.

    


    
      Se faire élire


      
        L’instauration du suffrage universel masculin en 1848 n’aboutit pas seulement au basculement du corps électoral de 250 000 à près de 10  millions d’électeurs, elle transforme radicalement la nature même de l’élection. Jusqu’alors, tant sous la Restauration que sous la monarchie de Juillet, l’élection tenait de la cooptation de notables, à même de défendre les intérêts des mandants de leur circonscription. La campagne électorale sommaire, en raison des entraves juridiques aux libertés de réunion et de la presse, était animée par les comités électoraux qui fournissaient la logistique au notable pour « couvrir » et effectuer la tournée électorale de sa circonscription. Le faible nombre d’électeurs (sous la Restauration, de nombreux collèges comptaient moins de 150  inscrits) autorisait la personnalisation des enjeux, l’établissement de relations clientélaires entre l’élu et ses électeurs. Le travail politique des élus en restait à un stade « artisanal » et leur fortune personnelle leur permettait de recruter un nombre limité d’agents électoraux afin d’agréger soutiens et promesses de vote.

      


      
        Avec l’instauration du suffrage universel, la relation personnalisée instaurée entre l’élu et l’électeur ne disparaît jamais complètement (surtout lorsque l’élection se déroule au suffrage uninominal), ni la domination notabiliaire [Quéro et Voillot, 2001], mais elle exige une mobilisation de moyens plus importants pour s’adresser à l’ensemble du corps électoral. La concurrence s’accroît entre éligibles placés désormais dans l’obligation d’intéresser les électeurs à la politique en les « politisant », en leur fournissant ainsi des visions proprement politiques du monde social [Lacroix, 1985a]. Le suffrage universel contraint les professionnels de la politique en voie d’émergence à produire, pour reprendre la terminologie de M.  Offerlé [1985], aux côtés des biens privés divisibles (argent, emploi privé) et des faveurs collectives ou menaces de sanctions collectives, progressivement –  et de manière croissante  – des biens publics divisibles (décorations, secours publics, postes administratifs) mais surtout indivisibles (discours politiques, programmes et annonces de politiques publiques). Les « notables » traditionnels, qui bénéficiaient de la « ratification de l’autorité sociale évidente » selon l’heureuse expression d’André Siegfried, restent davantage attachés à l’ancien mode de relation : ils s’opposèrent certes avec constance à l’introduction de technologies nouvelles remettant en cause les fondements mêmes de leur autorité, comme l’isoloir [Garrigou, 1988], mais n’en ont pas moins été contraints de se convertir à leur tour –  sauf à se retirer du jeu  – aux nouvelles règles de la compétition politique, à la manière du baron de Mackau, dans l’Orne, « professionnalisant » ses dépenses électorales et mettant au service de son entreprise politique le précieux outil de propagande que constitue la presse (Le Journal d’Alençon) [Phélippeau, 2002]. Une division accrue du travail politique tend alors à s’instaurer : la nécessité d’entretenir, en permanence, un intérêt pour la politique dans les campagnes (la France restant un pays majoritairement rural jusqu’au premier tiers du XXe  siècle) requiert, à l’échelle d’une circonscription, la mobilisation de ressources financières et logistiques considérables (certaines dépenses matérielles comme l’impression et la diffusion des bulletins de vote restent à la charge des candidats jusqu’aux lendemains de la Première Guerre mondiale) qui excèdent désormais la fortune personnelle des élus. La conquête des suffrages se transforme en une activité spécialisée requérant des ressources collectives, comme a pu l’analyser Max Weber : les comités électoraux se structurent et les organisations permanentes –  les partis politiques  – font leur apparition au début du XXe  siècle. L’évergétisme, qui restait la pratique dominante aux « temps des notables » –  entendu au sens de Weber, i.e. des amateurs  –, montre ses limites dans cette nouvelle configuration. L’activité politique s’attache à produire des biens « exclusivement » politiques, ce que les professions de foi des candidats attestent. Dans ce cadre, la presse peut être envisagée comme un préalable ou un prolongement de l’activité politique (qu’incarnent aussi bien Millerand à La Petite République que Briand à La Lanterne, Reinach à La République française, Hébrard au Temps ou Jaurès de La Dépêche de Toulouse à L’Humanité) visant à s’adresser à l’« opinion » ou, plus modestement mais efficacement, pour la « presse régionale », aux électeurs de la circonscription. La vie politique commence ainsi à prendre un visage qui nous est aujourd’hui familier, dans les démocraties représentatives : elle repose sur l’affrontement concurrentiel d’entrepreneurs spécialisés vivant de et pour la politique, adossés à des organisations (les partis politiques) qui tendent à différencier leur offre électorale par des propositions souvent opposées (le clivage gauche/droite s’est ainsi généralisé et oriente le plus grand nombre des électeurs). La vie politique dispose, à partir de la IIIe  République, d’un cadre structurant les débats et délimitant l’expression des conflits : le Parlement.

      

    

    
      L’ordre parlementaire


      
        L’activité politique connaît une transformation décisive avec la consolidation du régime parlementaire. La neutralisation progressive du pouvoir exécutif, à partir de la crise du 16  mai 1877, conduit à faire du Parlement le lieu par excellence de l’activité politique (appelé par métonymie la « représentation nationale »). Comme le souligne Manin [1985], l’espace parlementaire procède des principes du libéralisme politique. Le modèle –  au double sens de cadre et d’idéal  – du débat parlementaire repose sur la délibération, i.e. l’exposition et la confrontation des points de vue qui constituent en eux-mêmes une procédure d’information, dans la mesure où elle oblige les intervenants à justifier leur argumentation en face d’un public (constitué par leurs « collègues ») et des spectateurs (les journalistes et leur public de lecteurs). Ce principe critiquable pour son irréalisme –  ne serait-ce qu’en raison de l’affaiblissement des pouvoirs du Parlement dans les démocraties représentatives contemporaines  – n’en possède pas moins une force contraignante, particulièrement en raison de la structure politique des institutions [Gaxie, 1992] propre aux IIIe et IVe  Républiques, où la faible contrainte exercée par les formations politiques (nombreuses et, pour la plupart d’entre elles, d’influence limitée sur le territoire) sur leurs membres et la multiplicité des clivages politiques transcendant les groupements (le colonialisme, la laïcité, la « question sociale »...) garantissent à l’élu une liberté de vote susceptible de faire et de défaire les gouvernements.

      


      
        Comme a pu le soutenir Heurtin [1999], s’inspirant de la sociologie de L.  Boltanski et L.  Thévenot, le dispositif architectural de l’Assemblée nationale a pu œuvrer à la consolidation symbolique et pratique de l’activité parlementaire : l’adoption de l’hémicycle de préférence au cercle solennise la parole de l’orateur placé au centre, selon le modèle du théâtre (la métaphore dramaturgique abonde, sous la plume des journalistes parlementaires, pour décrire le Parlement hissé au rang de « meilleur théâtre de Paris ») : la « grammaire de la discussion » détache les opinions des personnes en obligeant les parlementaires à effectuer une montée en généralité, en parlant au nom de la nation, et décrédibilise la défense des intérêts particuliers. Ce principe laisse cependant place à la critique avec l’essor d’une grammaire alternative de l’« accusation publique » qui dénonce l’autoréférentialité d’un espace parlementaire –  à la manière des élus socialistes parlant au nom des « ouvriers » au début du XXe  siècle  – ignorant les intérêts légitimes de pans entiers de la population. Les limites du Parlement en tant que « représentation nationale » se trouvent ici posées : à chacune des périodes où de nouvelles formations parviennent à pointer le bout de leur nez au Parlement (des socialistes de la fin du XIXe  siècle aux communistes quelques décennies plus tard, aux poujadistes sous la IVe  République, en passant par les Verts et le Front national, pour se limiter au cas français), ces mandants n’ont de cesse de remettre en cause l’« étroitesse » de la représentativité nationale et l’ignorance coupable manifestée à l’égard des groupes sociaux dont ils se font les porte-parole [Offerlé, 1999].


        


      


      
        
          Débattre à la Chambre
        


        Les discours que l’institution parlementaire a canonisés comme faisant partie des « grandes heures » de son histoire (les polémiques entre Clemenceau et Jaurès, les interventions de Briand ou de Barrès...) révèlent la teneur des enjeux politiques : les échanges sont souvent vifs, parfois émaillés d’incidents qui peuvent aller jusqu'à l’insulte, la menace ou, plus rarement, l’affrontement physique. Ils constituent un indicateur des ressources (hexis corporelle, maîtrise lexicale, gestuelle, voix qui porte, habitude de parler en public) qui garantissent l’accès à la carrière politique : il s’agit d’une activité réservée aux lettrés, formés aux humanités classiques et goûtant les « beaux » discours et les mots d’esprit (on a pu schématiquement évoquer la « république des avocats » ou celle des « professeurs »), sachant séduire et convaincre un auditoire, et alors, en raison de l’exposition de soi en public, principalement d’un métier d’homme.

      


      
        
          

        


        Parmi les ressources majeures qui se trouvent à l’origine de l’accumulation du capital politique, on trouve, en tout premier lieu, l’aisance verbale. Le règne du « parlement de l’éloquence » [Roussellier, 1997] ne s’explique pas seulement par les caractéristiques propres des parlementaires, mais également par les propriétés du jeu politique : faire preuve de brio équivaut souvent à orienter les votes et à accroître en conséquence son capital politique.

      


      
        Les règles –  formelles ou informelles  – du jeu politique ne sauraient toutefois s’imposer d’elles-mêmes. Elles prennent appui sur des pratiques de sociabilité qui unissent, au-delà de leurs différences, les différents protagonistes : parlementaires, fonctionnaires attachés au Parlement et journalistes qui en rendent compte [Tunstall, 1970]. Une « civilité parlementaire » [Fayat, 2000] s’instaure avec l’apprentissage du métier (le tutoiement, l’« accueil » des « nouveaux », les clubs et associations diverses...) qui unifie les répertoires d’action et aide à produire la « discipline » parlementaire. Un ethos parlementaire émerge ainsi au cours de la IIIe  République –  et se trouve parfois dénoncé comme tel  –, qui contribue à faire de l’activité politique une véritable « profession », séparée du monde des « profanes » (celui des électeurs). Nulle part autant que dans ce rituel de célébration que constituent les éloges funèbres peut se lire l’appartenance à un même monde illustrée par l’entretien d’une langue ésotérique : si cette cérémonie respecte la « grandeur » du défunt et ainsi la hiérarchie du champ politique, elle contribue activement à la maintenance des normes en redéfinissant les qualités prescrites pour l’exercice des postes politiques [Dulong, 1994]. Ce travail de légitimation participe ainsi de la réaffirmation en la croyance dans l’importance du jeu politique et réactive, à la manière de la religion chez Durkheim, la frontière constitutive de l’espace politique séparant les professionnels des profanes. Ce qui est alors en jeu dans la « communication politique », à partir du moment où s’instaure un espace politique différencié, c’est la question –  sans fin  – de la « bonne » représentation politique (la « représentation » de la diversité des territoires, des groupes sociaux, des genres ou des classes d'âge), dans la mesure où, avec l’État parlementaire, « la "représentation" est aussi et irréductiblement le système des raisons qui justifie la délégation » [Lacroix, 1985b] : la question de la représentation politique tend, dès lors, à constituer, en pratique, un enjeu majeur pour les représentants –  ainsi que pour leurs divers auxiliaires (collaborateurs, conseillers)  – davantage encore que pour les représentés.


        


      


      
        
          Des caméras au Parlement ?
        


        La question de la présence des caméras de télévision à la Chambre s’est posée en France, comme en Angleterre, dès les années 1950, en renouant ainsi avec un débat plus ancien (des XVIIIe et XIXe  siècles) portant sur la publicité des débats organisés dans l’enceinte du Parlement (l’admission d’un public et la publication des séances). En Angleterre, il faut attendre 1803 pour que  les journalistes disposent d’une tribune à Westminster, alors qu’en France le « journalisme parlementaire » obtient ses lettres de noblesse sous la IIIe  République, jusqu'à recouvrir le journalisme politique dans son ensemble. L’introduction de la télévision a pu être ressentie comme une menace susceptible de remettre en question l’équilibre établi : en Angleterre, la radiodiffusion des débats n’est autorisée qu'à partir de 1978 et leur retransmission télévisée n’est effective qu’en 1989. En France, les contraintes fortes aux débuts de la Ve  République diminuent, à partir de 1974, avec la retransmission en direct de certains débats de l’Assemblée nationale. Les évolutions récentes du  jeu comme du journalisme politiques ont conduit à minorer la place du Parlement dont la couverture par  la presse demeure aujourd’hui épisodique. La création en France de chaînes parlementaires en 1999 (La  Chaîne parlementaire et Public-Sénat) est une œuvre de compromis : il s’agit pour les Assemblées de rendre visibles leurs activités et pour les professionnels des chaînes de privilégier les formats télévisuels (les émissions de « plateau ») sur la retransmission fidèle des débats parlementaires (séances et travail en commission), jugée fastidieuse.


        Sources : Le Torrec [2005] ;�


        Negrine [1999].�


        


      

    

    
      Représentation politique et médiatisation


      
        L’essor des médias dits « de masse » –  la presse populaire dès la fin du XIXe  siècle et l’audiovisuel au cours du XXe  siècle  – a contribué à changer profondément les modes de communication politique établis entre gouvernants et gouvernés. Les premières réactions du personnel politique, au sein des démocraties représentatives, ont généralement été négatives dans la mesure où l’essor des médias de masse faisait craindre, non sans raison, le renforcement potentiel du pouvoir exécutif au détriment du Parlement et la personnalisation outrancière du débat politique. Sans céder à l’idéologie professionnelle de la communication, selon laquelle les transformations politiques seraient rendues inéluctables en raison des évolutions technologiques, on doit admettre que la diffusion des médias grand public a puissamment contribué à modifier le type de relations instaurées entre gouvernants et gouvernés. Il suffit pour s’en convaincre de se remémorer la mésaventure survenue au président de la République, au cours d’un voyage en train, en mai  1920. Paul Deschanel chuta accidentellement hors du wagon. Vêtu de son seul pyjama, il rencontra un cheminot sur la voie auquel il déclina son identité. L’agent des chemins de fer resta de marbre mais conduisit le voyageur accidenté jusqu'à une maison de garde-barrière toute proche. Cet incident qui fit le bonheur des chansonniers de l’époque a le mérite de rappeler qu’en l’absence de radio et de télévision le visage et la voix du président de la République (personnage politique, en outre, relativement effacé sous la IIIe  République) restent inconnus de la majorité des citoyens.

      


      
        La méfiance des politiques envers les médias de masse résonne, à partir des années 1930 et de l’avènement des régimes autoritaires, comme une menace de « césarisme » qui reviendrait à contourner le Parlement pour s’adresser directement au peuple en important le modèle du « viol des foules » [Tchakhotine, 1939] à l'œuvre dans les régimes fascistes et soviétique, imposant le « bourrage de crâne » à une population dont la crédulité ne saurait être mise en doute. Sont ainsi décryptées par les parlementaires les tentatives d’instauration de « causeries » à la radio, au cours des années 1920, d’André Tardieu et de Gaston Doumergue, et même, sous la IVe  République, celles de Pierre Mendès France, accusé, en raison du soutien que lui accorde L’Express, de vouloir délibérément contourner l’enceinte parlementaire [Georgakakis, 2004]. Ces tentatives demeurent isolées et promises à un échec relatif, même si elles sont rétrospectivement invoquées pour dessiner une histoire « enchantée » de la communication politique à la recherche de précurseurs. Ce n’est véritablement qu'à partir de la Ve  République, pour des raisons qui tiennent au moins autant à des facteurs politiques (la relégation du Parlement à un rôle secondaire, la montée en puissance au sein de l’exécutif de ministres non parlementaires, le faible soutien du Parlement envers le pouvoir gaulliste) que médiatiques (la généralisation de la radio et la création des « stations périphériques » comme Europe 1 qui, à partir des années 1960, vont considérablement modifier la couverture de l’information, en privilégiant le « direct », comme lors des événements de Mai 68, et, surtout, l’entrée de la télévision dans les foyers assez vite érigée en nouvelle arène politique), que la communication politique « moderne », prenant en considération et tentant d’anticiper l’impact éventuel de l’information politique sur les choix des citoyens et leur appréhension de la réalité politique, peut émerger. La présidence de Gaulle semble sur ce point particulièrement marquante dans l’édification d’un modèle « national » statocentré de communication politique institutionnelle [Chalaby, 2002] caractérisé par la maîtrise par l’État des moyens de communication (à l’origine, le service public de la radio relevait du ministère des Postes), la fixation d’impératifs d’intérêt national (les célèbres missions conférées à la télévision française des années 1960 : « distraire » mais surtout « éduquer » et « informer »), complétés par un interventionnisme actif sur l’information télévisée (personnifié un temps par le ministre de l’Information Alain Peyrefitte). Le cas français est emblématique des résistances manifestées par les professionnels de la politique, mais également par nombre d’intellectuels, à l’égard de l’introduction de nouvelles technologies sociales aussi disparates que la télévision et les sondages d’opinion susceptibles de remettre en cause le lien « direct » établi avec l’élu. L’instauration d’une « démocratie plébiscitaire » [Garrigou, 2002] ou d’une « démocratie du public » [Manin, 1995], selon la terminologie retenue, qui s’est affirmée en France, sous la Ve  République, est aussi l’histoire d’une conversion progressive et lente (chapitre  IV), voire d’une acculturation (chapitre  II) à des pratiques politiques et médiatiques qui ont fini par s’imposer avec la force de l’évidence, à un point tel qu’il est presque iconoclaste d’envisager qu’il ait pu –  et qu’il pourrait  – en être autrement.

      

    
  

   


  

  II. Naissance(s) de la communication politique


  
    

  


  
    
      La communication politique, au sens moderne, désignant l’ensemble des pratiques visant à établir des liens entre les professionnels de la politique et leurs électeurs, en usant notamment des voies offertes par les médias (de l’article de presse au clip, du publipostage au courrier électronique, du débat télévisé au blog...), a pris naissance aux États-Unis. Les conditions d’émergence de ces activités sont rapidement évoquées, ne serait-ce que pour restituer les moments fondateurs et leurs logiques de diffusion hors de leur espace d’origine. Il n’est guère surprenant que ce soit dans les pays anglo-saxons que la « communication politique » ait été édifiée en objet d’études légitime. Les deux sections suivantes seront centrées sur les grilles théoriques et leurs déplacements progressifs : 1)  les cadres analytiques posés et imposés par les sciences sociales états-uniennes vont orienter durablement la plupart des travaux réalisés sous le label « communication politique » jusqu'à une période récente (elles se caractérisent par une attention extrême aux « effets » produits sur les citoyens par l’émission de messages politiques, notamment au cours des campagnes électorales, ainsi que par une dimension normative explicite : l’amélioration du fonctionnement de la démocratie) ; 2)  avec la profusion des travaux contemporains, les problématiques précédentes s’enrichissent de nouveaux questionnements portant sur les logiques de réception des messages ainsi que sur les divers usages des discours politiques par les citoyens ordinaires.

    

  

  
    Une invention anglo-saxonne


    
      L’« opinion publique » occupe très tôt une place centrale dans le fonctionnement de la vie politique aux États-Unis, comme l’avait déjà remarqué Tocqueville qui, pressentant son triomphe, redoutait qu’elle ne conduisît à une « tyrannie de la majorité ». Le publiciste anglais James Bryce, auteur d’une République américaine (1888), pouvait ainsi imaginer l’avènement d’un « gouvernement de l’opinion publique » qui, par-delà le Parlement et les diverses instances représentatives, maintiendrait un lien direct et permanent entre l’autorité politique (qui s’y soumettrait) et la masse des citoyens. L’invocation de l’opinion publique tend ainsi à s’ériger aux États-Unis, dès la fin du XIXe  siècle, en principe majeur de légitimation de l’action des gouvernants. D'âpres débats théoriques se nouent dès lors sur la consistance de l’opinion publique comme sur les capacités de l’évaluer.

    


    
      Opinion publique et sondages d’opinion


      
        Le « modèle » de communication politique moderne qui émerge aux États-Unis, dès le début du XXe  siècle, provient de l’intrication de trois activités : le monde de la presse (notamment audiovisuelle), ceux des sciences sociales et du marketing et celui des experts en communication présents dans l’entourage des professionnels de la politique.

      


      
        Si la presse n’a pas été inventée aux États-Unis, le journalisme moderne peut légitimement être décrit comme une invention anglo-américaine [Chalaby, 1998], dotée de techniques (l’interview ou le reportage comme formats journalistiques) et de savoir-faire spécifiques (les écoles de journalisme sont créées dans les universités prestigieuses comme Columbia ou Harvard dès la fin du XIXe  siècle) : la presse –  d’abord écrite, puis audiovisuelle  – se présente comme une activité économique (le journal qui doit être rentable s’apparente à un produit commercial vendu deux fois, aux annonceurs d’abord et aux lecteurs ensuite) et le journalisme comme un « véritable » métier, et non une simple activité occasionnelle, comme en France au même moment [Ferenczi, 1993]. Le journalisme se réclame ainsi assez tôt outre-Atlantique d’une idéologie professionnelle soumettant les opinions, y compris celles des hommes politiques, à l’idéal de l’objectivité forgé à l’issue de la Première Guerre mondiale, en réaction au « bourrage de crâne » du conflit [Schudson, 1978]. Cette conception de l’information facilite le désalignement des médias envers le champ politique et invite à accepter l’emploi de technologies, telles que les sondages, susceptibles de rendre compte « objectivement » des phénomènes politiques afin d’en informer leurs lecteurs : le Washington Post publie ainsi des sondages dès 1935, et son concurrent de la presse d’élite, le New York Times, le suit deux ans plus tard. La « colonne » intitulée « America speaks », proposée par George Gallup (ancien professeur en journalisme et directeur de recherche en marketing de l’agence publicitaire Young & Rubicam), le fondateur du principal institut américain, est déjà reproduite, dès 1940, dans plus d’une centaine d’organes de presse [Blondiaux, 1998]. La configuration du monde des sciences sociales aux États-Unis, et notamment ses rapports étroits avec les « sciences appliquées » comme le marketing, permet de comprendre l’attrait précoce pour la mesure des opinions. L’analyse de l’opinion interroge la psychologie sociale avec Hadley Cantril et Gordon Allport, mais également la sociologie avec Paul Lazarsfeld qui, à Columbia, manifeste un vif intérêt pour l’étude des choix politiques, durant la campagne électorale [Lazarsfeld, Berelson et Gaudet, 1944], mesurés par les enquêtes d’opinion. En recourant à la même méthode, Lazarsfeld et ses collaborateurs se penchent sur l’écoute de la radio [Katz et Lazarsfeld, 2008], afin de saisir les éventuels effets des « médias de masse » et, notamment, de la publicité sur les choix de consommation. Comme le démontre Blondiaux [1998], si le succès de la diffusion des sondages d’opinion dans la société états-unienne n’était pas écrit d’avance, il a bénéficié de l’enrôlement de milieux divers –  journalistes, universitaires, dirigeants d’entreprise  – dans l’« industrie » des sondages d’opinion. La « prédiction » juste de Gallup en 1936, lorsque son institut annonce la réélection de Roosevelt, crédibilise fortement l’outil aux yeux de ses détracteurs comme de ses éventuels usagers. La presse mais également l’armée, à partir de l’entrée en guerre des États-Unis, vont rapidement saisir l’intérêt de l’instrument pour mesurer l’impact des opérations sur le « moral » de la population, alors que les professionnels de la politique, via les partis politiques, se montrent initialement plus réticents –  craignant, non sans raison, que désormais une « part » de leur représentativité ne leur échappe. Ils attendent prudemment les années 1950 et surtout la campagne présidentielle de 1960 pour se convertir définitivement à la technique. Un indice de la puissance sociale de l’industrie des sondages est sa capacité à triompher de ses échecs, comme lors de l’élection présidentielle de 1948 : le scrutin qui oppose le président sortant Harry Truman (démocrate) à son challenger républicain, Thomas Dewey, a marqué le premier fiasco –  d’autres suivront  – de l’histoire des sondages. Une victoire confortable de Dewey est annoncée au cours des semaines précédant le vote. Le président Truman réélu se fait photographier, tout sourire, tenant dans sa main la « une » d’un journal annonçant la victoire de Dewey. Les critiques fusent de toutes parts. Prise en défaut, l’industrie des sondages a tôt fait de relever la tête : le poids économique de cette activité en plein essor et la multiplicité de ses alliés (laboratoires universitaires, journaux, agences d’étude de marché, gouvernement...) la (ré)confortent.

      


      
        La diffusion sociale des sondages politiques, en dépit des réticences initiales, favorise l’essor de spécialistes chargés primitivement de gérer les relations des hommes politiques avec la presse et, très vite, d’agir pour leur compte afin d’améliorer leurs cotes de popularité retracées par les courbes des sondages : faiblement différenciés, à l’origine, des chargés de relations publiques [Nimmo, 1970], les political persuaders semblent avoir réellement émergé de Californie au cours des années 1930. L’épisode inaugural aurait concerné l’une des mesures phares du « New Deal » (un projet d’aménagement –  d’irrigation et d’urbanisation  – de la vallée de Californie) : une vive bataille se déclencha entre la compagnie privée hostile au projet et ses défenseurs qui, pour le promouvoir, recoururent pour la première fois aux services de spécialistes en « relations publiques » en axant leur modeste campagne (dotée d’un budget de 39 000  dollars) sur des spots radiophoniques et la publication de tribunes dans la presse. Il a néanmoins fallu attendre les années  1950 pour que l’emploi de conseillers en communication politique se banalise, d’abord au cours des campagnes électorales, ensuite de manière quasi permanente à compter des années  1960. Jusqu'à cette date, les conseillers en communication politique à temps plein se comptent sur les doigts de la main et proviennent la plupart du temps des secteurs de la publicité, du marketing et des agences de communication [Sabato, 1981]. Ce n’est qu'à la fin de la décennie que leur activité professionnelle commence à s’autonomiser, comme l’atteste la création d’une association professionnelle entièrement dévolue au conseil politique (American Association of Political Consultants, AAPC) en 1969.

      

    

    
      L’avènement d’une « science de l’opinion »


      
        L’engouement suscité par les sondages et la diffusion rapide de leur emploi ont justifié l’émergence d’interrogations scientifiques portant sur l’avènement d’une « démocratie d’opinion », la nature de l’opinion sondagière (publique ou privée ?) et, enfin, le degré de consistance des opinions recueillies par les enquêtes (que mesure-t-on vraiment ?).

      


      
        Le succès quasi immédiat rencontré par les sondages d’opinion a provoqué, en retour, de nombreuses controverses portant sur l’institutionnalisation de l’opinion publique en détenteur de la souveraineté [Gaïti, 2007]. L’une des plus célèbres d’entre elles –  parce qu’il s’agit d’un débat inaugural mais également parce qu’elle condense nombre d’affrontements ultérieurs  – oppose John Dewey à Walter Lippmann. Dans son ouvrage Le Public fantôme, Lippmann [2008] oppose un argument critique à l’usage des sondages (constamment réaffirmé de Converse à Bourdieu) : l’omniscience prêtée au sondé, questionné sur tous les sujets, ne serait qu’un leurre et le gouvernement « éclairé » par l’opinion un idéal inaccessible et trompeur dans la mesure où, sur la plupart des sujets, le citoyen n’aurait pas d’avis sur les affaires publiques. À cette objection, le philosophe Dewey rétorque dans son texte Le Public et ses problèmes [Dewey, 2010] que la « démocratie moderne » se doit de trouver des moyens pour que le public sorte de son « éclipse », caractérisée par une inquiétante apathie politique. Sans ignorer pour autant les multiples obstacles dressés sur le chemin de l’opinion, le développement d’une technologie permettant de faire advenir un « public », en conférant à celui-ci une stabilité susceptible d’orienter les choix des gouvernants, lui paraît bénéfique pour l’affermissement de la démocratie américaine. La teneur du débat est ainsi indissociablement méthodologique et politique. Selon l’approche « optimiste », partagée par des analystes comme Bryce, les progrès de l’éducation laissent augurer un parachèvement démocratique, grâce à la participation continue du peuple aux affaires publiques.

      


      
        Autre débat théorique important : quelle est la nature des opinions ainsi collectées et rendues publiques (notamment par la presse) ? Les travaux de Susan Herbst [1993] présentent le grand intérêt de se pencher sur les modes d’expression implicitement favorisés par l’essor des sondages d’opinion et, particulièrement, sur la réduction de la manifestation de l’opinion publique à l’équation sommaire : opinion publique =  sondages. Cette vision participe du refoulement des autres formes d’expression publique (des mouvements sociaux aux diverses formes d’intervention dans l’espace public : distribution de tracts, tribune libre, pétition...), notamment des opinions alternatives, « publiques » et collectives, rejetées dans l’oubli parce que... minoritaires au vu de l’« opinion publique sondagière » [Herbst, 1994]. Les modalités d’élaboration de cette opinion émanant de la sphère privée (un individu interrogé sur ses choix à partir de questions fermées) qui s’est imposée au fil du temps comme la seule légitime méritent pourtant attention : l’opération de collecte des opinions individuelles réalisée par les sondeurs érigerait en norme un engagement citoyen minimal (répondre à un questionnaire), contribuant ainsi à consacrer une forme de participation politique de faible intensité. Il ne s’agirait de rien de moins alors que d’une transformation radicale de la signification de la nature de l’« opinion publique » qu’engagerait la pratique des sondages d’opinion. Cette dimension performative du sondage qui autorise le glissement de l’« opinion publique en opinion sondée » [Zask, 2001] n’est pas loin de représenter un véritable tour de force symbolique.

      


      
        Dernier problème et non des moindres : que mesure le sondage ? On sait que la banalisation des sondages (d’intentions de vote ou d’opinion) a été facilitée par les particularités de l’univers des sciences sociales aux États-Unis : la sociologie empirique, prise dans une conjoncture behavioriste (privilégiant l’analyse des comportements observables et mesurables), n’éprouve, en effet, guère de peine à accepter cette technique comme instrument de mesure « objectif » de l’opinion publique. En outre, la dimension « pratique » et « experte » de la science politique américaine [Ruget, 2001] financée en partie par diverses fondations, la présence des politistes en tant que conseillers favorisent la conversion de problèmes immédiatement « politiques » en questions d’ordre scientifique (celui de la mesure des opinions en est un) et justifient pleinement l’attrait pour des technologies promettant de maintenir un lien permanent entre représentants et représentés. Le débat sur la portée des sondages n’a pourtant pas faibli : un courant de recherches critique dont le représentant le plus célèbre est Philip Converse [1964] a régulièrement mis l’accent sur la tendance des sondages à surestimer les compétences réelles du public, souvent faiblement concerné par les questions posées, et, partant, sur la faible valeur des réponses ainsi collectées. Cette approche est bien connue en France et popularisée par Bourdieu [1973], pour lequel le sondage reposerait sur trois postulats contestables : 1)  les sondés posséderaient nécessairement une opinion préalable sur la question posée ; 2)  toutes les opinions se vaudraient ; 3)  il existerait un accord sur les questions à poser. Ce point de vue demeure toutefois minoritaire aux États-Unis. Des sociologues américains aujourd’hui « classiques » ont pourtant émis de vives critiques sur la méthodologie des sondages, à la manière de Charles Cooley [1909], sceptique sur la valeur de ce que les sondages seraient à même de mesurer, en raison de l’absence d’évaluation réelle par l’enquêté, sommé à brûle-pourpoint de livrer son sentiment, ou encore de l’interactionniste Herbert Blumer [1948] émettant de vives objections sur l’« opérationnalisme » des sondeurs : en tant qu’activité sociale, la formation d’une opinion ne saurait émerger ex nihilo mais uniquement au cours d’une relation sociale. Ces critiques décisives sont pourtant demeurées périphériques –  jusqu'à une date récente  – pour des raisons pratiques (l’engouement rencontré par l’industrie des sondages) et scientifiques : l’importance de la psychologie sociale mesurant les « attitudes », du behaviorisme ensuite, avant la diffusion du paradigme du choix rationnel postulant un individu disposant d’une information parfaite élaborant sa décision électorale à partir de son utilité escomptée.

      


      
        Les doutes récurrents émis sur la fiabilité et la consistance des opinions des sondés joints à la multiplication des critiques portant sur les « erreurs » d’interprétation des intentions de vote [Rivière, 2002] ont néanmoins fini par favoriser l’émergence d’interrogations sur les significations sociales et politiques induites par l’instrument. Certains travaux contemporains, pourtant assez éloignés de la conception « minimaliste » défendue par Converse, prennent au sérieux le problème de la formation des opinions politiques, comme ceux de Zaller [1992]. Ils indiquent, à partir d’enquêtes, que les opinions recueillies par les sondages peuvent présenter une valeur discutable, non pas tant parce que les sondés seraient démunis de toute opinion préalable (bien que cette hypothèse ne soit pas à exclure a priori) mais surtout parce que, ne possédant pas d’idées fermement arrêtées sur bon nombre de sujets, les réponses obtenues pourraient apparaître rétrospectivement contradictoires et interprétées comme « incohérentes » : on peut ainsi trouver à la fois des « raisons » aux jeunes délinquants et exiger une sévérité accrue de la justice, réclamer une baisse des impôts et un attachement à la qualité des services publics... Si Zaller n’invalide pas l’usage des sondages d’opinion, il souligne bien l’importance du contexte dans l’obtention des résultats enregistrés (la nature des questions, le moment de passation du questionnaire, les caractéristiques de l’enquêteur...). À le suivre, il semble extrêmement périlleux d’envisager que le sondage soit capable d’enregistrer une opinion préalablement formée qui n’attendrait que d'être recueillie. Ces approches critiques ont suscité à leur tour des réactions d’analystes soucieux de défendre a minima la cohérence des opinions exprimées dans les enquêtes par sondage [Sniderman, 1998]. Abandonnant la fiction originelle de la neutralité de l’enquêté, certains chercheurs proposent désormais d’accroître la latitude laissée à l’enquêteur, invité à fournir des contre-arguments afin de tester la valeur des réponses obtenues, voire à rectifier certaines opinions émises qui pourraient résulter d’un « mauvais choix » initial [Sniderman, Jackman et Tiberj, 2002]. Une autre voie explorée, afin de remédier à certains biais de la technique traditionnelle du sondage d’opinion, est le sondage délibératif, proposé par Fishkin [1991] : il repose sur les mêmes critères d’échantillonnage que ceux définis par Gallup mais innove en proposant de réunir des groupes d’enquêtés, soumis à une discussion contradictoire sur différents thèmes, interrogés au moins à deux reprises (avant et après la délibération). Inspiré de la technique du focus group qu’il contribue à renouveler, le sondage délibératif part du principe que la délibération constituerait, en provoquant un débat public, un test grandeur nature pour évaluer la consistance des opinions exprimées, confortées par l’épreuve, ou, au contraire, abandonnées au profit de la « véritable » opinion.


        


      


      
        
          Focus group
        


        Issus, à l’origine, du marketing et couramment utilisés aux États-Unis dans les enquêtes de sciences sociales, les focus groups relèvent des démarches qualitatives. Il s’agit de réunir des groupes de discussion de petite taille (souvent d’une dizaine de personnes) autour d’un modérateur afin de collecter leurs réactions et opinions face à une situation (choix de nouveaux produits pour le marketing, modalités d’écoute d’une émission politique dans le cadre d’une campagne électorale). Cette technique offre la possibilité à l’observateur de percevoir, in situ, les réactions non verbalisées des enquêtés (une mimique, un geste d’irritation, des rires, une conversation qui s’engage) et, lorsqu’elle se répète (un même focus group réuni plusieurs fois), d’éventuelles modifications de comportement au cours du temps. Les focus groups sont désormais fréquemment utilisés dans les enquêtes portant sur la réception des médias (y compris par les chaînes de télévision elles-mêmes, désireuses de tester les réactions des « publics » aux programmes). Ils présentent toutefois de sérieuses limites méthodologiques puisque les données collectées se révèlent souvent difficiles à interpréter (comment suivre les réactions de l’ensemble des participants et l’émission en même temps ? Comment évaluer les effets produits par le « groupe » sur chacun de ses membres se sachant par ailleurs observé ?). La prolifération de la technique –  de la part de la presse notamment  – peut provenir de raisons autres que méthodologiques : la constitution d’un focus group coûte, en effet, en moyenne six fois moins cher qu’un sondage. Leur multiplication dans les études de marché comme dans le suivi des campagnes électorales se comprend aisément... sans que les précautions élémentaires soient toujours respectées dans les conclusions tirées.


        Sources : Mitofsky [1996] ;�


        Lefébure [2011].�

      


      
        
          

        


        Si l’un des principaux mérites du sondage délibératif est de rompre avec la vision classique de l’opinion –  soulignée par Herbst  – atomistique et privée au profit d’un questionnement sur son processus d’élaboration que vise à saisir le dispositif d’enquête [Blondiaux, 2002], de nombreux problèmes n’en demeurent pas moins posés : le présupposé normatif de l’existence, au bout du compte, d’une « véritable » opinion –  à l’opposé de l’approche de Zaller  – semble attesté ; l’artificialisme de la situation d’enquête mérite d'être interrogé, comme l’inévitable sélectivité sociale –  et les biais qu’elle suscite  – des participants (guère corrigés, bien au contraire, par leur éventuelle rémunération), pour ne rien dire des effets liés à la dynamique de groupe pouvant conduire à l’adoption –  ou la simple reprise  – de l’opinion « majoritaire ».

      

    
  

  
    Exposition médiatique et comportement politique


    
      Un paradigme dominant : les « effets limités »


      
        Les premières recherches consacrées à la communication politique ont porté sur les effets éventuels produits par les messages politiques sur leurs destinataires. Ce questionnement, particulièrement mis en œuvre durant les campagnes électorales, a été formulé, dès les années 1940, par Paul Lazarsfeld et ses collaborateurs, à Columbia [Lazarsfeld, Berelson et Gaudet, 1944 ; Berelson, Lazarsfeld et McPhee, 1954]. L’un des intérêts majeurs de cette approche est son caractère résolument empirique qui a conduit à souligner, contre les visions catastrophistes postulant la puissance de conditionnement des médias de masse (comme la « seringue hypodermique » de Lasswell), l’existence d’« effets limités ». Les récepteurs ne subiraient, en effet, qu’une « exposition sélective », au sens où ils filtreraient en amont l’émetteur (du choix d’un journal à celui d’un bulletin d’information) à partir de leurs préférences initiales. La théorie du two-step flow of communication énonce, en outre, que la signification retenue du message dépend principalement du contexte et des caractéristiques sociales du récepteur : dans l’espace domestique, par exemple, où se forment et s’entretiennent ordinairement les « opinions politiques », le point de vue du leader d’opinion (à l’image du père de famille) possède un certain poids dans la mesure où il retraduirait le message reçu de l’extérieur (par le canal de la radio ou de la télévision) à destination des autres membres de la famille. À l’encontre des « effets directs », Lazarsfeld émet des doutes au sujet de l’influence exercée par les médias sur la formation et l’entretien des opinions politiques. La force de ces propositions marque durant plusieurs décennies la sociologie électorale comme la sociologie des médias aux États-Unis [Lehingue, 2011]. L’école de Columbia souligne ainsi la faible compétence politique des électeurs et la primauté des déterminants sociaux dans le choix électoral afin de rendre compte de la stabilité du vote, même si un paradigme concurrent –  celui de l’école de Michigan [Campbell, Converse, Miller et Stokes, 1960 ; Gaxie, 1982]  – s’emploie à contester l’explication de Columbia en  faisant reposer la stabilité électorale sur des facteurs d’ordre principalement psychologique : l’adhésion et l’identification dont feraient preuve les électeurs américains à l’égard des deux grands partis politiques l’emporteraient sur les stricts déterminants sociaux.


        


      


      
        
          Communication politique et comportements électoraux
        


        Les « modèles » de communication politique, et notamment les types de communication privilégiés lors des campagnes électorales, dépendent étroitement des théories retenues en termes de comportements électoraux. Les analyses de Columbia comme celles de Michigan qui postulent leur stabilité temporelle relativisent implicitement l’importance des « stratégies d’offre » élaborées durant une campagne électorale qui aurait pour principale vertu de mobiliser les électeurs déjà convaincus (ce qui est loin d'être superflu !) appartenant à un « camp ». L’essor, en revanche, à partir des années 1970, de « nouvelles » théories du choix électoral mettant l’accent à la fois sur le désalignement partisan (l’électeur flottant est censé illustrer l’hésitation croissante d’individus dotés de faibles préférences idéologiques, incertains sur leur participation comme sur l’orientation de leur vote) et sur le calcul (l’électeur stratège, en véritable homo politicus, évaluerait l’offre politique, conformément à ses intérêts, avant d’effectuer son choix), en dépit des discussions méthodologiques dont elles font l’objet, réévaluent fortement les logiques d’offre électorale désormais déterminantes (et invitent à privilégier, par exemple, un candidat « consensuel » et « médiatique » susceptible de « ratisser large »). On saisit sans peine que l’intérêt pratique de la presse (ménager le suspense jusqu'à la proclamation des résultats), des sondeurs (multiplier les enquêtes pour saisir l’évolution de l’« opinion ») et des conseillers en communication (faire valoir leurs services pour parvenir à capter l’« électorat flottant ») les conduisent à promouvoir davantage les analyses du second type que du premier (en affirmant, sans toujours disposer de preuves, que les électeurs décident de leur vote au cours de la dernière semaine, voire le jour même du scrutin), érigeant la « volatilité électorale » en nouvelle « loi politique », même si elle conduit à agréger des profils sociaux souvent fort disparates : les plus intéressés par la politique peuvent hésiter jusqu’au dernier moment par souci tactique ou « arbitrage » entre deux candidats relativement proches alors que les moins intéressés témoignent ainsi, par leur difficulté à choisir, de leur distance (et de leur méconnaissance) à l’égard du jeu politique.


        Sources : Lehingue [1997, 2011] ;�


        Green et Shapiro [1995] ;�


        Blondiaux [1996].�

      


      
        
          

        


        Ce paradigme dominant [Gitlin, 1978] a fait l’objet, au fur et à mesure de sa diffusion, de critiques en règle soulignant ses divers manques (l’évacuation quasi totale de la portée idéologique des messages, la faible attention accordée aux dispositifs) et certains de ses présupposés (la conviction quantophrénique selon laquelle les effets des médias seraient instantanément mesurables). À compter des années 1970, les objections se multiplient, notamment à l’occasion du profond renouvellement des enquêtes consacrées à la télévision [Pasquier, 1994] : elles formulent l’hypothèse que l’un des pouvoirs potentiels des médias ne consisterait pas tant à déterminer ce qu’il fallait penser que ce à quoi il fallait penser. La problématique de l'agenda setting [McCombs et Shaw, 1972] a, par exemple, connu un véritable engouement au sein des media studies aux États-Unis et a été rapidement importée en communication politique. En parallèle, des enquêtes consacrées à la réception, influencées notamment par les cultural studies, portant sur les programmes de fiction (les séries télévisées) et sur l’information politique ont été menées aux États-Unis comme en Angleterre. Des travaux encore plus récents ont souligné l’importance des conversations ordinaires, prolongeant l’exposition aux médias, dans la formation des opinions politiques.

      

    

    
      Définir l’agenda


      
        Les grilles d’analyse de la mise sur agenda ont été élaborées à l’origine par McCombs et Shaw, à partir des années 1970. Il s’agissait de réévaluer l’importance du rôle des médias dans la production des opinions en privilégiant, point commun avec la démarche de Lazarsfeld, l’emploi de méthodes quantitatives. Les médias exerceraient ainsi leur influence en proposant à des récepteurs, informés principalement par leur canal sur les sujets politiques, leur propre appréhension des événements. L’imposition de questions dignes d'être investies en « enjeux politiques » avantagerait inéluctablement –  volontairement ou non  – certains groupes et entrepreneurs politiques au détriment d’autres. Rendre compte de l’agenda revient à cerner les priorités et les influences réciproques de trois catégories d’acteurs prédéfinies : les citoyens/électeurs ; les médias ; les responsables politiques. Cette problématique a donné lieu à un nombre considérable de travaux empiriques : la notion d'agenda setting présente l’intérêt de mettre l’accent sur la concurrence (et parfois la coopération) entre acteurs rivaux, notamment lors des campagnes électorales, cherchant à imposer la définition de l’agenda (donc les thématiques incontournables) conformes à leurs intérêts ; la notion proche d'agenda building [Cobb et Elder, 1971] vise à établir un lien entre l’élaboration de l’agenda politique (l’agenda gouvernemental comme celui des partis politiques), celle de l’agenda des médias et celle de l’agenda de l’opinion publique. De nombreux travaux, notamment français, ont souligné la faible synchronisation des divers agendas et la prépondérance des agendas politique et médiatique sur celui des citoyens. Bregman et Missika [1986] ont pu montrer lors des élections législatives françaises de 1986 que les priorités des électeurs (l’emploi et la crise économique) –  mesurées à partir des sondages d’opinion  – divergeaient fortement des thèmes abordés par les médias (la probable cohabitation et la communication audiovisuelle, en raison de l’apparition récente de chaînes privées et de l’éventuelle privatisation de TF1). L’un des effets majeurs des médias souligné porterait sur la capacité de l’agenda à orienter les enjeux et à imposer, voire à naturaliser, à destination du public, les thèmes de campagne et l’ordre du jour du débat politique. Il semblerait d’ailleurs que l’effet d’agenda soit d’autant plus intense que le thème en question est éloigné des expériences immédiates de l’individu, tributaire alors de la vision médiatique [Zucker, 1978].

      


      
        Si les analyses en termes d’agenda présentent l’indéniable intérêt de tenter de saisir les interdépendances entre acteurs et de rendre compte des rapports de force (qui possède finalement le dernier mot ?), elles soulèvent de nombreux problèmes : cette perspective « fonctionnalo-behaviouriste » [Bregman, 1989] ne rompt pas vraiment avec le postulat lazarsfeldien selon lequel les éventuels « effets » des médias seraient immédiatement détectables par les dispositifs d’enquête. Ces perspectives tendent ainsi paradoxalement à renouer avec une forme de médiacentrisme en évacuant certaines contraintes qui pèsent sur le traitement médiatique de la politique : d’autres travaux, plus attentifs aux mécanismes de collecte de l’information de la part des journalistes politiques, en sont venus à réévaluer le poids des sources, particulièrement celui des professionnels de la politique, capables de peser en amont sur la couverture journalistique ultérieure [Charron, 1995] en ne passant plus sous silence les conditions de production et de réception de l’information [Vliegenthart et Van Zoonen, 2011]. Un thème politique fortement présent dans l’actualité, tel que la protection sociale, peut ainsi se trouver écarté d’une campagne électorale, comme lors de l’élection présidentielle française de 1988, à partir du moment où il est estimé peu rentable par les différents candidats et ne leur offre que de faibles espoirs de différenciation [Sawicki, 1991]. Soucieuses de réapprécier le rôle des médias, les approches en termes d’agenda tendent parfois à les isoler artificiellement des autres acteurs avec lesquels ils se trouvent placés en interdépendance. L’imprécision extrême de la catégorie « opinion publique » apparaît, en outre, dommageable : l’évaluation des priorités des citoyens se borne à enregistrer, sans pouvoir les questionner, les résultats des sondages d’opinion.


        


      


      
        
          Comment parler de la CSG ?
        


        Le gouvernement Rocard fait adopter en 1990 une réforme qu’il estime primordiale à propos du financement de la Sécurité sociale : la CSG (contribution sociale généralisée). L’une des préoccupations du gouvernement était d’élaborer un « plan de communication » qui accompagnerait l’adoption de la mesure en préparant ainsi l’« opinion publique » à l’adoption nécessaire d’un nouveau prélèvement. L’actualité va compliquer la donne : au plan international, la crise du Golfe (à l’issue de l’invasion du Koweït par l’Irak) qui conduit à l’intervention occidentale en Irak et, au plan interne, la « crise des lycées et des banlieues » (et l’« émeute » de Vaulx-en-Velin) vont bouleverser l’ordre du jour journalistique. En outre, les journalistes se heurtent à de multiples difficultés pour évoquer la CSG : le projet fait l’objet de tensions internes à la majorité (notamment entre courants du Parti socialiste). Ayant accès aux données du SID (Service d’information et de diffusion, service chargé de la communication du gouvernement), Bregman [1996] montre comment le cadrage gouvernemental (« la CSG est une réforme juste et nécessaire ») est toutefois parvenu à s’imposer, lors de la présentation du projet de loi en Conseil des ministres, au sein de la presse spécialisée (économique) et de la presse audiovisuelle qui reprennent volontiers à leur compte l’argumentation de la brochure du SID. Le cadrage se déplace une nouvelle fois lors du débat parlementaire, l’interprétation politique (les relations entre le président de la République et le Premier ministre ainsi que le possible renversement du gouvernement) prévalant sur le débat « technique ». Cet exemple souligne qu’un événement même routinier est rarement maîtrisé de bout à bout par l’émetteur politique (en raison des multiples imprévus) et qu’il a d’autant plus de chances d’y parvenir qu’un seul message cohérent est émis. Il permet également de comprendre les contraintes qui pèsent sur le travail de décodage journalistique : rendre lisible un problème complexe en réduisant l’événement à ce qui est immédiatement perceptible (l’antagonisme entre les acteurs politiques), quitte à ignorer parfois l’essentiel (la fiscalisation du financement de la protection sociale).


        Source : Bregman [1996].�

      


      
        
          

        


        La notion de cadrage (framing) vise à prolonger certaines propositions de l'agenda setting : ne se contentant pas de mesurer l’imposition d’un problème public par les médias, elle cherche à rendre compte des cadres interprétatifs auxquels ils ont eu recours pour définir l’événement [Scheufele, 1999]. Ces cadres s’imposent parfois « de l’extérieur » : une étude célèbre conduite par Gamson et Modigliani [1989] a ainsi pu mettre en évidence qu’un discours un tant soit peu critique sur l’énergie nucléaire n’avait aucune chance d'être audible jusqu’aux années 1970 en raison de la force du « cadre (frame) du progrès » célébrant une source énergétique « moderne » reposant sur les technologies de pointe. Il a fallu attendre le célèbre accident de Three Miles Island survenu en 1979 pour qu’un cadrage alternatif critique puisse émerger. Dans d’autres situations, le cadrage médiatique peut se révéler déterminant : Iyengar [1991] a proposé de distinguer à ce propos, dans son analyse du cadrage des problèmes politiques par la télévision, deux modes opposés, les cadrages épisodique et thématique. Alors que le cadrage épisodique met l’accent sur la singularité du cas et œuvre à « dépolitiser » le problème (un reportage sur le chômage proposera une approche compassionnelle des conditions de vie du sans-emploi et des affres de ses recherches), le cadrage thématique vise au contraire à rattacher l’événement au contexte sociopolitique dans lequel il s’inscrit, en rendant ainsi possible une attribution de causalité politique de la part du téléspectateur (quelqu’un est-il responsable ?). Les variations de définition médiatique des problèmes publics peuvent produire des conséquences évidentes. Les reportages télévisés consacrés à la pauvreté peuvent ainsi différer selon l’origine ethnique des personnages : lorsqu’un Blanc est montré à l’écran, le cadrage thématique, privilégié, souligne la prégnance du contexte social à l’origine de sa situation ; lorsqu’il s’agit d’un Noir, le cadrage épisodique insiste davantage sur l’imprévoyance individuelle à l’origine de sa situation présente. L’analyse d’Iyengar met en évidence les conditions requises –  et qui sont loin d'être toujours réunies (le réchauffement climatique est-il dû à l’impréparation des gouvernements, au manque de civisme des citoyens, à la pollution des multinationales ?)  – pour qu’une situation puisse être imputée aux résultats de l’action publique.


        


      


      
        
          L’« insécurité » en 2002 : un effet d’agenda ?
        


        Le thème de l’insécurité, omniprésent au cours de la campagne présidentielle française en 2002, a été souvent invoqué pour expliquer la présence au  second tour de l’élection de J.-M.  Le  Pen. Pour les mois de mars et avril  2002 précédant le vote, 18  % des articles de presse consacrés à l’insécurité figuraient en « une » des quotidiens. À la télévision, le thème a également été prédominant, jusqu’au « bouquet final » constitué par l’agression d’un septuagénaire à Orléans trois jours avant le premier tour, racketté et roué de coups par des voyous qui ont mis le feu à sa maison. « Papy Voise » est complaisamment filmé le visage tuméfié en gros plan par des caméras de télévision qui se précipitent à l’hôpital pour recueillir l’« émotion » du vieil homme... jusqu'à produire un bouleversement de l’ordre ordinaire de l’information : alors que la dépêche d’agence de l’AFP relatant l’agression, classée non urgente, est tombée à 12  h  47, dès 14  heures une équipe de TF1 est dépêchée au chevet de Paul Voise ! Sur TF1, du 1er au 21  avril 2002, pas moins de cinquante-quatre sujets ont été consacrés à l’insécurité... dont  seulement 5  % de « positifs » (mettant, par exemple, en évidence des dispositifs de prévention). Les trois semaines suivantes (qui comprennent le second tour de l’élection), le thème de l’insécurité n’est présent que dans dix sujets... dont 40  % « positifs » (axés sur l’action des forces de l’ordre). Le sentiment d’insécurité général prêté à la population a subitement laissé place à la célébration de l’efficacité de  l’action de la police. Pour Kuhn,


        relativisant pourtant les attaques dont la télévision –  et particulièrement TF1 (surnommée « TF haine » par un responsable du Parti socialiste)  – a été l’objet, sans aller toutefois jusqu'à l’exonérer, la mise sur agenda de l’insécurité reposerait principalement sur la stratégie politique du président sortant, qui a politisé le problème à partir de son discours du 14  juillet 2001, très vite constitué en enjeu de campagne par la droite, dans la mesure où les résultats économiques du gouvernement Jospin apparaissaient plus difficiles à contester. Le cadrage télévisuel privilégiant l’épisodique au thématique s’expliquerait par la prédominance des enjeux commerciaux qui inciterait les rédactions à valoriser les sujets de proximité et notamment les faits divers, censés agréger de larges audiences. L’amorçage qui s’est ensuivi a contribué à laisser croire que le gouvernement en place avait failli, ce qui a desservi électoralement L.  Jospin et bénéficié à J.  Chirac et J.-M.  Le Pen. En revanche, lors des campagnes présidentielles de 2007 et de 2012, l’insécurité (en dépit de la progression des violences aux personnes au cours de la période) semble avoir disparu... du moins des écrans de télévision, en dépit du toujours possible surgissement inopiné d’un fait divers (l’affaire Merah suscite ainsi 470  sujets dans les journaux télévisés en mars  2012).


        Sources : Kuhn [2005] ;�


        Schneidermann [2003].�

      


      
        
          

        


        La notion d’amorçage (priming) complète utilement la notion de cadrage (framing) : elle vise à désigner la contribution spécifique des médias dans le traitement des événements susceptible d’orienter et de suggérer, particulièrement à court terme, des critères de jugement politique. La dimension cognitive du priming influerait directement sur l’évaluation des acteurs politiques. La saillance médiatique de certains enjeux (issues) contribue ainsi à « amorcer » le jugement et à rendre immédiatement disponibles certaines grilles d’interprétation. Iyengar et Kinder [1987] ont souligné combien la visibilité d’un enjeu prédéfini pouvait faciliter ensuite l’acceptation des « solutions » proposées. L’accroissement de la popularité de l’exécutif lors du lancement d’une opération militaire procéderait ainsi de ce phénomène : le fait que la couverture médiatique insiste, du moins dans un premier temps, sur la dimension patriotique de l’intervention aide à instaurer un consensus autour des gouvernants et rend improbable, ou du moins guère audible, la formulation d’éventuelles critiques.

      


      
        Gerstlé a contribué à importer en France la problématique du framing et du priming, en étudiant particulièrement les campagnes électorales [1996, 1997] : évoquant l’existence d’effets d’information, il vise à réévaluer les facteurs agissant à court terme sur le choix électoral. Il soutient ainsi que l’information politique durant les campagnes électorales orienterait l’attention du public dans certaines directions, ce qui avantagerait de manière significative un compétiteur : la campagne présidentielle de 1995 ayant mis au premier plan la question de l’« exclusion » aurait ainsi particulièrement nui au Premier ministre sortant E.  Balladur, tenu pour responsable parce que gouvernant, et, à l’inverse, favorisé son concurrent de droite, J.  Chirac, qui –  dans un contexte où la gauche avait peu de chances de l’emporter  – avait conçu sa campagne autour du thème de la « fracture sociale ». Celle de 2007 aurait permis à Nicolas Sarkozy de mettre en scène, notamment à la télévision, la « rupture » dont il se voulait l’incarnation afin de ne pas apparaître comme le « sortant » de l’élection [Piar, 2012].

      

    

    
      Retours sur la réception


      
        Le paradigme de Lazarsfeld a permis avec raison d’écarter quelques-uns des fantasmes projetés sur la télévision, parmi lesquels la fable d’un téléspectateur passif, ingurgitant sans rechigner les messages que l’émetteur désirait lui imposer. Les hypothèses lazarsfeldiennes comportaient pourtant des faiblesses, en évacuant (trop) rapidement les usages sociaux diversifiés des messages. Tout un ensemble d’enquêtes, notamment consacrées aux fictions télévisées, invite à réévaluer les modalités d’appropriation des messages par les récepteurs. La tradition des cultural studies (pour une présentation, Mattelart et Neveu [2003]) a ainsi mis l’accent sur les multiples formes de résistance dont pouvaient faire preuve les publics imprégnés de leurs identités sociales et culturelles. Dans un texte désormais classique, l’un des théoriciens du groupe de Birmingham, Stuart Hall [1980], a proposé une distinction entre les logiques d’encodage et de décodage des messages médiatiques. Prêtant attention au bain idéologique qui façonne l’élaboration des messages, Hall prend en compte dans l’encodage les « intentions » plus ou moins explicites des émetteurs (encodeurs). Le principal mérite de cette analyse est de ne jamais postuler qu’un message est reçu conformément aux attentes de ses concepteurs. Il est amené à distinguer trois modes de décodage possibles : la lecture dominante accepte l’encodage consciemment ou non et adhère ainsi au message véhiculé ; la lecture négociée revient à approuver certaines significations mais à en refuser d’autres ; la lecture oppositionnelle vise à refuser explicitement l’encodage, généralement pour des raisons d’ordre idéologique. Cette perspective met bien en lumière la nécessité de prendre en considération les caractéristiques sociales des récepteurs (leur groupe social, genre, origine ethnique...) mais également –  en multipliant les contextes d’observation  – les propriétés de la situation (au domicile ou dans un lieu public, seul ou en famille...).

      


      
        L’un des principaux auteurs du centre de Birmingham, David Morley, a mis en œuvre ce programme de recherche en se penchant sur « Nationwide » [Brunsdon et Morley, 1978 ; Morley, 1980], un magazine d’information télévisée diffusé par la BBC, adressé à un public large (donc populaire), en étudiant à la fois les conditions de production du programme et la « lecture préférentielle » suggérée ainsi que les divers types de réception (en constituant vingt-neuf groupes de spectateurs –  focus groups  – de milieux socio-économiques différents). Attentif à la manière dont le public est sollicité, il pointe l’importance des dispositifs et formats de l’émission susceptibles d’induire une réception « conforme » du programme. Il vérifie cette hypothèse en constatant la prédominance des décodages de conformité grandement facilités par les « éléments directifs de clôture du sens » comme les titres, divers énoncés présents tout au long du programme (du jingle à la musique d’accompagnement) qui maintiennent l’attention du téléspectateur. Les stratégies d’anticipation des réceptions de la part des programmateurs n’empêchent cependant pas des appropriations opposées : une même émission mettant en scène un conflit du travail peut être décrite par un cadre d’entreprise comme la preuve flagrante de l’orientation « socialiste » du programme alors qu’un groupe de téléspectateurs composé d’ouvriers y perçoit une hostilité sourde à l’encontre des syndicats. Réorientant ses premiers travaux en mettant cette fois-ci l’accent sur le poids des identités ethniques et sexuelles, Morley [1986] a insisté, à propos de la consommation télévisée, sur le contexte domestique qui commande le décodage. Soulignant les différences de genres, il étudie les usages différenciés de la télévision de la part des hommes et des femmes, particulièrement dans les familles ouvrières anglaises (en réalisant des observations et entretiens sur dix-huit familles) : alors que les premiers envisagent la télévision dans le foyer comme un moment de repos et de détente qui rompt radicalement avec l’univers contraint du travail (ils privilégient les programmes sportifs, les films d’action et les émissions d’actualité), les secondes, qui conservent la plus grande part du travail domestique, ne peuvent guère s’adonner à leur plaisir sans éprouver un sentiment de culpabilité qui les conduit à se livrer simultanément à une activité « utile » (le repassage, la cuisine) et à ne se consacrer pleinement à la télévision que lorsqu’elles se retrouvent seules à la maison, l’après-midi (elles regardent alors principalement des fictions, leur programme favori). Morley souligne notamment –  tirant un trait sur le « leader d’opinion » de Lazarsfeld  – que le choix du programme symbolisé par la détention de la télécommande constitue un indice de pouvoir domestique et, en l’espèce, de domination masculine susceptible de déboucher sur des conflits familiaux. Le contexte de réception des programmes –  fictions ou actualités  – semble déterminant pour espérer pouvoir rendre compte, dans un second temps, de leurs éventuels « effets ». Ainsi que le souligne Goulet [2010], en étudiant les usages de l’actualité élaborés par les catégories populaires, l’attention particulière à l’exemplification puisée dans la vie quotidienne qu’offre par exemple le fait divers leur permet de se réapproprier les informations et de leur conférer une signification souvent commune sous forme d’adhésion, d’indignation ou d’injustice.


        


      


      
        
          Le « 13  heures » de TF1 : un « poujadisme » télévisé ?
        


        Symbole de programme « poujado-populiste » pour la presse intellectuelle (Télérama l’a surnommé l’« idole du village » et Libération a pu évoquer une « overdose de Pernault »), vantant les traditions et les archaïsmes contre toutes les formes de modernité, le journal télévisé présenté par Jean-Pierre Pernaut constitue une insulte à l’information pour beaucoup de ses confrères tant les choix éditoriaux mettent en exergue les faits divers et les reportages de proximité au détriment de la « véritable » information (la politique internationale, la politique intérieure, l’économie...) évacuée ou traitée de façon anecdotique. Si le JT de 13  heures de TF1 envoie délibérément des signes aux publics les plus présents devant leur téléviseur (retraités, inactifs, mères au foyer...) en cherchant explicitement à épouser leurs catégories de perception de l’actualité et en renforçant certaines de leurs prédispositions (la défense des « petits » face aux menaces multiples qui pèsent sur eux), il serait risqué de conclure à une adhésion massive du « public du 13  heures » aux schèmes idéologiques conservateurs distillés par le programme : la glorification des territoires régionaux et de leur diversité peut entrer en résonance avec les préoccupations de groupes sociaux faiblement intéressés par la politique et pas toujours en mesure de décoder la teneur idéologique des messages.


        Sources : Leroux et Teillet [2004] ; Kaciaf [2005].�

      


      
        
          

        


        Les logiques de réception constituent des enjeux considérables pour l’ensemble des produits « culturels de masse » –  quelles que soient les réserves que cette malencontreuse expression peut susciter  –, ne serait-ce qu’en raison de leur diffusion extrême et, souvent, de leur contenu explicitement politique, qu’il s’agisse de la littérature populaire, comme le roman d’espionnage [Neveu, 1985] ou le « néopolar » [Collovald et Neveu, 2004], des soap operas [Liebes et Livingstone, 1998], du feuilleton télévisé [Bon, 1977] ou encore du cinéma comique « grand public » [Riutort, 2001]. Loin de ne constituer que de simples dérivatifs ou d’illusoires échappatoires décrites par la « théorie critique » issue de l’école de Francfort, les fictions peuvent parfois offrir des points d’appui aux expériences quotidiennes : Gamson [2001] a ainsi pu montrer, au sujet des sitcoms de la télévision américaine, de quelle manière leur traitement des « douleurs » occasionnées aux femmes autorisait, d’une certaine façon, une transposition des discours politiques (le « droit à l’avortement ») dans le langage du « monde de la vie ».


        


      


      
        
          Lire des romans d’amour
        


        La sociologue américaine Janice Radway a mené une enquête sur une petite ville du Middle West portant sur un groupe d’une vingtaine de femmes lectrices de romans « à l’eau de rose ». Partant d’une analyse littéraire classique (les structures narratives du roman sentimental), elle va progressivement s’attarder sur les significations et les usages des textes opérés par les lectrices. Sachant pertinemment, ne serait-ce qu’en observant l’attitude de leur conjoint, dans quel mépris est tenu cette paralittérature, elles s’efforcent de légitimer leur activité en la transformant en un « moment d’indépendance », en un temps pour soi affranchi des obligations familiales et domestiques. Subvertissant d’une certaine façon le message « patriarcal » de la romance (la femme doit se soumettre à l’homme), ces lectrices se servent de leur lecture pour contester « de l’intérieur » le modèle familial traditionnel en y voyant une conquête des « valeurs féminines » (la victoire des sentiments sur le matérialisme, la transformation de l’homme machiste par l’amour féminin). Cet ouvrage qui a exercé une influence sur les analystes des médias (issus notamment des cultural studies) insiste sur le fait que le contenu d’un message, quel qu’il soit, ne saurait jamais épuiser les significations sociales investies par leurs usagers.


        Source : Radway [1984].�

      


      
        
          

        


        L’analyse de « publics intéressés » (particulièrement concernés par un thème d’actualité) a pu porter sur l’actualité politique, comme l’illustre l’étude de Greg Philo [1990], membre du Glasgow Media Group, consacrée aux modes de perception du « conflit des mineurs » de 1984-1985, qui a duré dix-huit mois et a opposé dans l’Angleterre thatchérienne le gouvernement aux syndicats. Il choisit de centrer son étude sur des groupes homogènes parmi lesquels certains acteurs du conflit (policiers ou syndicalistes). Distinguant, dès le titre de l’ouvrage, le « voir » et le « croire », il souligne, à la suite de Hall et de Morley, l’impact idéologique non négligeable du message télévisé. Il pratique sur les focus groups constitués le test probant de la carabine (en soumettant une série de photos du conflit aux enquêtés et en en ajoutant une qui montre une arme à feu posée sur une table) : la majorité des enquêtés attribuent volontiers l’arme aux syndicalistes, spontanément crédités d’un comportement violent. L’expérience directe du conflit invite néanmoins certains de ses protagonistes, disposant d’informations de première main, à émettre des doutes sur la crédibilité de l’histoire : c’est le cas, par exemple, des policiers qui ne croient guère à l’hypothèse de « grévistes armés ».

      


      
        Des programmes télévisés, très prisés aux États-Unis, comme les talk-shows qui sollicitent une participation active du public ont intéressé de nombreux chercheurs en raison de leur rupture avec le modèle traditionnel locuteur (actif)/récepteur (passif). S’inspirant de la sociologie de Goffman et particulièrement de Façons de parler [1981], Livingstone et Lunt [1992] soulignent, à propos des différentes émissions de « débats avec téléspectateurs » (The Place, The Phil Donahue Show, The Oprah Winfrey Show), que leur originalité consiste à faire varier sans cesse de position les participants, tantôt animateur, tantôt auteur ou responsable. Les individus ordinaires auraient ainsi accès à une parole généralement confisquée par des locuteurs légitimes (experts, journalistes...). Des formes d’expression en public ordinairement proscrites comme la spontanéité, la monstration des émotions, le recours à l’expérience personnelle ne sont pas ici condamnables et peuvent servir de point d’appui à l’argumentation. Les analyses de Lunt et Stenner [2005] prolongent la perspective en plaidant résolument pour une réhabilitation de ces programmes qui posséderaient l’avantage de contribuer à une « démocratisation » de la sphère publique –  au sens habermassien  – en rendant visibles et dicibles les conflits émotionnels, à la manière du célèbre Jerry Springer Show, susceptibles même d’accroître le crédit d’une personnalité publique, à la manière de Barack Obama soutenu publiquement par Oprah Winfrey lors des primaires de 2008 [Pease et Brewer, 2008]. D’autres travaux, à visée comparatiste, tempèrent cependant fortement l’enthousiasme populiste –  au sens de Grignon et Passeron  – des analystes enchantés par la visibilité du peuple à l’écran. Si l’avènement d’une « télévision de l’intimité » [Mehl, 1996] a effectivement contribué à légitimer des prises de parole jusqu’alors inaudibles, leur célébration ne saurait pour autant tenir lieu d’analyse. Darras [1994] a ainsi pu analyser, lors d’une tentative française –  rapidement interrompue  – d’acclimatation d’un talk-show politique (Les absents ont toujours tort) mêlant intervenants politiques, personnalités diverses et « anonymes », que, contrairement aux principes affichés par les programmateurs, les censures et les contraintes de prise de parole demeuraient extrêmement fortes pour les individus ordinaires, réductibles, sauf à être contraints au silence, à l’incarnation d’un stéréotype social (l’agriculteur « en colère », le syndicaliste, la mère au foyer).

      


      
        Comparant les émissions forums en France et aux États-Unis, Darras [1999] a également pu souligner les « effets » des différentes logiques de programmation : si les émissions diffusées aux États-Unis l’après-midi s’adressent aux fractions du public le plus populaire (notamment les femmes inactives, retraitées ou mères au foyer), leurs homologues –  mais elles ne le sont justement pas !  – françaises ont émergé (à l’exception notable du magazine C’est mon choix ayant suscité une polémique jusqu'à l’Assemblée nationale en raison de sa diffusion sur une chaîne publique, France  3 [Darras, 2011]) en deuxième partie de soirée (les débats animés par Jean-Luc Delarue) et se sont ainsi, de fait, tournées vers d’autres types de public (de niveaux culturel et économique plus élevés). En ce sens, les diverses expériences de « télévision forum » ont, en France, consisté en une novation et non une rupture complète avec la télévision de l’offre qui accordait la primauté au représentant (politique, savant, porte-parole...) sur la parole ordinaire tolérable en tant qu’illustration et plus timidement comme discours critique. Aux États-Unis, à l’inverse, certains groupes « minoritaires » (homosexuels, obèses...) ont pu prendre appui sur ces programmes (nettement plus nombreux) pour témoigner des discriminations dont ils étaient l’objet et faire avancer leur cause : la valorisation de l’expérience quotidienne favoriserait ainsi la réception d’une parole compassionnelle exprimée sur des pratiques –  même hors normes  – d’ordre privé (familial, sexuel, ethnique...) [Pan et Kosicki, 1997].

      

    

    
      Parler politique


      
        L'œuvre majeure de Richard Hoggart, La Culture du pauvre [1957], avait pointé, à rebours du légitimisme, l’existence d’une attention oblique caractéristique des publics populaires, moins dupes sur la « valeur » des produits qui leur sont prioritairement adressés (la « presse de caniveau ») que ne l’imaginent certains analystes pressés. L’ouvrage Talking Politics [1992] de William Gamson creuse cette question des rapports entretenus entre la « culture populaire », les médias et la politique en examinant la force d’imposition des cadres (frames) médiatiques. À l’aide de focus groups (il réunit près de deux cents participants répartis en une quarantaine de groupes), il majore volontairement le nombre d’individus issus des catégories populaires (Noirs, ouvriers de l’industrie), groupes qui, par leurs caractéristiques, échappent le plus souvent aux enquêtes, quantitatives comme qualitatives. À partir d’un matériau constitué de dessins de presse, quatre thèmes sont soumis à la discussion : l’électronucléaire, la crise industrielle, l'affirmative action, le conflit israélo-arabe. Attentif aux diverses « explications » proposées par les médias pour décrypter ces différents enjeux, Gamson n’en repère pas moins la présence de « cadres d’action collective » chez les enquêtés qui éprouvent des sentiments d’injustice, préludes à une mobilisation politique. Sans pour autant sombrer dans le travers du populisme qui reviendrait à exalter les résistances du « peuple », il montre que les expériences ordinaires issues de l’écoute médiatique peuvent fournir des arguments pour énoncer des visions critiques de la politique.

      


      
        Avec un autre cadre théorique, Nina Eliasoph [1990], en se revendiquant des grilles d’analyse du Goffman de La Mise en scène de la vie quotidienne, préconise une approche résolument ethnographique des publics afin de saisir en situation la formation des opinions politiques : attentive aux relations de face-à-face, elle souligne à quel point le contexte, la coprésence sont déterminants pour comprendre les avis que les individus s’autorisent à tenir en public. À rebours de la méthodologie du sondage d’opinion, elle insiste sur l’importance des cadres d’interaction que sont les discussions ordinaires en répertoriant divers groupes qui renvoient à autant de prises de parole publique spécifiques (les « irrévérencieux », les « intimidés » et les « concernés ») : les « irrévérencieux » regroupent aussi bien des « cyniques chics », qui manifestent leur ironie comme affectation de leur distance à l’égard du jeu politique, que des « critiques littéraires », qui observent en spectateurs les diverses péripéties politiques en éprouvant parfois des difficultés à démêler la réalité de la fiction (le « vrai » personnage et sa légende). Reprenant à son compte l’hypothèse de Blumer, elle estime que la production des opinions ne peut être observée qu'à partir de la structure des interactions qui la fait naître. Dans une enquête ultérieure consacrée aux pratiques citoyennes émergentes au sein de l’activité associative, Eliasoph [1998] attire l’attention sur les différentes façons de « faire » un public. S’inspirant encore de Goffman et de son analyse des relations en public, elle met l’accent sur les marges qui délimitent les actions publiques, l’avant-scène (frontstage) aussi bien que les coulisses (backstage), et les différences importantes qui séparent les prises de position élaborées sur scène et en coulisses : l’épouse d’un membre d’un club de country peut ainsi s’indigner en coulisses du sort réservé aux Noirs interdits de discothèques, et accepter sur scène les plaisanteries racistes de son conjoint à leur sujet sans mot dire. De même, des activistes politiques peuvent, lorsqu’ils se livrent à des réunions animées, revendiquer un débat affranchi de toute contrainte et présenter un tout autre visage dans les réunions publiques en présence d’interlocuteurs extérieurs (comme des représentants de la presse) dans la mesure où d’éventuelles « digressions » pourraient être mal perçues (synonymes d’amateurisme et de désordre). Les formes comme les types de langage politique dépendraient ainsi fortement des propriétés de la situation, comme en témoignent les usages différenciés, voire opposés, de l’expression think globally, act locally : signifiant pour les activistes aussi bien la nécessité d’agir immédiatement sans plus tarder à « micro-échelle » que l’urgence d’entrer en relation partout où cela est possible avec des groupes qui se réclament des mêmes principes, alors que, pour des passionnés de country, le même slogan signifie que l’horizon local se suffit largement à lui-même pour circonscrire une action civique qui doit privilégier la proximité territoriale et la mobilisation de réseaux communautaires. L’analyse souligne ainsi que l’expression publique d’une opinion privée ne saurait aller de soi, y compris en démocratie, tant elle expose la personne qui s’y livre au jugement collectif du public présent. Taire son opinion présente l’attrait de contribuer au maintien du consensus implicite du groupe.

      


      
        Les publics se construisent également en prenant appui sur des arguments disponibles, circulant dans l’espace public (médiatique). Boullier [2004] a ainsi pu montrer comment les « conversations télé » pouvaient constituer de véritables « fabriques locales de l’opinion publique » en facilitant l’émergence de discussions dans des lieux ordinaires comme la machine à café de l’entreprise et comment l’expérience de téléspectateur pouvait être mobilisée dans l’argumentation. Dans un autre registre, Boltanski, dans un texte désormais classique [1984], a tenté de définir les règles requises (la grammaire publique) pour qu’une prise de parole soit jugée légitime. Cette piste a été prolongée par divers travaux orientés vers la constitution de « publics » médiatiques. Dans une enquête consacrée aux interventions radiophoniques des auditeurs (Les Auditeurs ont la parole sur RTL), Cardon [1995a] a ainsi analysé les conversations entre les standardistes de l’émission, qui servent de premier filtre, et les auditeurs, afin de décrire les compétences requises pour espérer passer à l’antenne. Parmi les qualités valorisées figurent les compétences à critiquer (la capacité à établir de façon probante la réalité d’une injustice) et à opiner (trouver des points de vue stabilisés et organisés préservant le cadre de la discussion). Les publics des médias de masse peuvent ainsi se métamorphoser, à leur tour, en « acteurs médiatiques », en construisant des causes et en se faisant entendre, lorsqu’ils sont en mesure de mettre en avant certaines ressources argumentatives, jugées indispensables par les programmateurs. Cardon [1995b] a ainsi pu montrer comment une émission de radio quotidienne –  celle de Ménie Grégoire sur RTL  –, destinée à l’origine à accompagner les femmes au foyer l’après-midi, a pu, dans le contexte de politisation des questions de vie privée et de sexualité au cours des années 1970, contribuer à l’éclosion d’un espace public en libérant la parole d’auditrices s’autorisant à évoquer publiquement des questions jusqu’alors enfouies dans le tréfonds des « problèmes conjugaux et familiaux » (l’avortement, le plaisir sexuel, les insatisfactions dans le couple...).

      


      
        Les travaux sur la réception [Le Grignou, 2003a] abordent aujourd’hui avec raison les messages politiques diffusés par les médias dits « de masse », longtemps tenus pour quantité négligeable. Prendre au sérieux les multiples relations dans lesquelles sont pris les récepteurs invite à rompre avec le catastrophisme du prétendu indifférencié « pouvoir de la télévision » [Darras, 2006] et à poser en d’autres termes la problématique empiriste des « effets » trop souvent enfermée dans l’illusion du comptage et de la saisie immédiate de pratiques inscrites dans la durée, comme d’identités dotées d’une stabilité certaine. À coup sûr, une approche « extensive » des effets de la communication politique [McLeod, Kosicki et McLeod, 1994] a tout à gagner d’une prise en compte des méthodes et des acquis de la sociologie et de l’histoire des pratiques culturelles [Chartier, 1990] et d’une sociologisation accrue d’objets (les « médias ») qui ne sauraient revendiquer une quelconque exceptionnalité méthodologique (le débat ouvert dans Political Communication [2004]).

      

    
  

   


  

  III. La communication politique en pratique


  
    

  


  
    
      La communication politique « moderne » a fini par désigner dans la plupart des démocraties représentatives contemporaines, et parfois même au-delà, l’ensemble des actions conduites par des professionnels de la communication agissant pour le compte des professionnels de la politique et à destination des gouvernés. Pour qu’émergent et se généralisent ces pratiques, il a fallu que, au sein des institutions publiques, le « devoir » de communiquer s’impose jusqu'à devenir, au cours des dernières décennies, une évidence de tous les instants. Le long et sinueux développement de la « communication publique » au sein de l’appareil d’État –  qui s’étend aujourd’hui aux collectivités locales et aux institutions européennes  – mérite d'être retracé. L’analyse de l’univers de la communication et des relations établies avec le personnel politique permet de saisir l’importance prise par cette activité au sein du processus de division du travail politique. La communication politique ayant été inventée, comme on l’a vu dans le chapitre précédent, aux États-Unis et ayant gagné désormais la quasi-totalité des régimes politiques sur les cinq continents, les épineuses questions de l’étendue de sa « professionnalisation » et de son corollaire, l’« américanisation », gagnent à être posées.

    

  

  
    Genèses de la communication publique


    
      Les tâtonnements de la communication gouvernementale


      
        L’instauration d’une communication publique institutionnalisée, produite par les pouvoirs publics à destination des citoyens, n’est absolument pas allée de soi, notamment en France, même si la puissance publique a affirmé assez tôt son autorité dans la maîtrise de la circulation de l’information officielle, notamment législative (renforçant par là même la croyance en l’adage « nul n’est censé ignorer la loi »), en rendant publiques, depuis la Révolution française, et en pratique sous la IIIe  République, les décisions politiques publiées au Journal officiel [Gougeon, 1995]. Le développement d’un service spécialisé chargé de la « communication » a, en revanche, connu maintes péripéties retracées par Georgakakis [2004]. Si une coordination des activités de valorisation de l’activité gouvernementale, notamment à destination des journalistes, se fait jour dès 1917 –  en plein conflit  – à l’initiative du ministère de la Guerre, les projets successifs esquissés ne cessèrent de se heurter à l’hostilité de coalitions d’acteurs, parmi lesquels les parlementaires. Parvenant à amalgamer –  particulièrement au cours des années 1930, avec la multiplication des régimes politiques autoritaires en Europe  – la « communication d’État » et la « propagande », l’avènement d’une instance administrative a été écarté à diverses reprises. À tel point que le premier organe de communication gouvernementale, le Commissariat général à l’information (CGI), n’est créé qu'à la veille de Seconde Guerre mondiale, en 1939, et est confié à l’écrivain Jean Giraudoux, dans une conjoncture d’unité nationale.

      


      
        La Ve  République est marquée par l’instauration d’une communication d’État et du gouvernement. L’histoire de cette institutionnalisation s’apparente à l’abandon d’une croyance pour une autre, l’épouvantail de la propagande ayant laissé place à une « doctrine » de neutralisation des messages les plus explicitement « politiques », comme l’évolution terminologique l’illustre, en débaptisant l’« information gouvernementale » puis la « communication gouvernementale » en « communication publique » [Ollivier-Yaniv, 2000]. En France, à la différence de l’Angleterre ou de l’Allemagne, très peu de hauts fonctionnaires possédaient, avant les années 1980, de familiarité avec l’univers de la communication, réduite à un rang subalterne des activités publiques. La création du SID en 1976 représente, sur ce point, un tournant significatif de par les objectifs mêmes visés par la communication publique, non plus dirigée vers des publics captifs (comme les journalistes), mais tournée vers le « grand public ». Cet impératif s’est traduit par l’autocontrôle progressif des messages à caractère expressément politique, stigmatisés par les professionnels de la communication comme vestiges d’une époque révolue. C’est dans ce contexte que la communication institutionnelle a connu un développement sensible en étant chargée de promouvoir non plus la politique du gouvernement et sa ligne politique, mais des mesures d’intérêt général assignées comme priorités d’État (campagne anti-tabac, tempérance en matière de consommation d’alcool), affichant une neutralité sur le plan strictement politique, mais n’en anticipant pas moins les attentes des journalistes, à la manière de la communication publique en matière de sécurité routière, sujet qui présente à la fois le mérite de drainer une audience grand public et d’assurer la promotion d’une cause « juste » [Marchetti, 2008]. La frontière symbolique entre « propagande » politique et communication du gouvernement n’en demeure pas moins poreuse (comme l’attestent les critères de choix du chef du service du SIG parmi les proches du Premier ministre, dont il dépend directement). « Véritable machine à rattraper les coups tordus » pour l’ancien directeur de cabinet de Pierre Mauroy à Matignon, Michel Delebarre, le SIG confère au Premier ministre le monopole d’agrément pour toutes les campagnes publicitaires des différents ministères (ce qui permet d’éviter une éventuelle cacophonie) et apporte son savoir-faire technique dans leur mise en œuvre. Le Premier ministre peut évidemment se servir de cet outil en tant qu’instrument de sa propre communication, comme les attributions du SIG l’y autorisent (puisque celui-ci remplit une mission d’information à l’égard du Premier ministre) [Leyval-Granger, 1997]. La communication publique demeure ainsi une activité mixte, évoluant sous la double contrainte de la pression des allégeances politiques et du souci d’efficacité persuasive. L’obligation de s’adresser au grand public et, par conséquent, à l’ensemble du corps électoral explique l’importance accordée aux sondages au sein du SIG, rapidement considérés comme un outil « moderne » d’évaluation de l’activité gouvernementale, détrônant les classiques revues de presse en tant qu’éléments de connaissance de l’« opinion ». Construisant, à l’image de l’indicateur SID (l’indicateur mensuel de l’appréciation de l’action gouvernementale), des instruments d’objectivation de l’action publique, les services de communication gouvernementale sont ainsi parvenus à faire émerger et à accréditer l’existence d’un savoir expert en communication [Ollivier-Yaniv, 2000], en instituant des échanges de services réguliers –  que matérialisent les trajectoires professionnelles  – entre communicateurs gouvernementaux, sondeurs et consultants. La revendication d’une « science de l’opinion » rejoue « à la française » l’alliance fondatrice américaine entre l’industrie des sondages, l’espace universitaire et le monde de la presse. L’usage des statistiques a permis aux agents de la communication gouvernementale de consolider une forme d’autorité professionnelle face aux éventuelles injonctions des responsables politiques en mettant à distance l’« opinion » en tant que matériau à sonder. L’avènement d’un « État communiquant », voire d’un « État annonceur », traduit bien les ambiguïtés de toute communication gouvernementale [Ollivier-Yaniv, 2003 ; Berthelo-Guiet et Ollivier-Yaniv, 2001]. Spécialistes du maniement des signes, les agents de la communication gouvernementale œuvrent, en effet, à une tâche impossible en s’efforçant de croire et en tentant de faire croire à une possible transparence de l’activité politique, en érigeant le secret en mode de gouvernement à combattre mais également en promouvant l’intérêt général par des campagnes d’information visant à provoquer des changements de comportements de la population. Si l’« État communiquant » est généralement considéré comme un émetteur légitime, et ce d’autant que la « cause » défendue paraît à première vue désintéressée, le fait d’instrumentaliser une logique publicitaire (le recours au slogan et la simplification qu’il implique) peut prêter à confusion, obscurcir la finalité ultime du message assimilable à de la publicité commerciale, impression parfois renforcée par l’emploi de formules volontairement choc (« Un verre ça va, trois verres bonjour les dégâts », « La sécu, c’est bien, en abuser ça craint »), conçues par les mêmes agences publicitaires qui conseillent ordinairement les grandes marques. La communication institutionnelle du gouvernement est, en outre, en permanence prise en tenailles entre logique de séduction et logique de coercition, cherchant à atteindre, comme dans le cas de la sécurité routière, l’assentiment des automobilistes à propos de la nocivité de l’alcool au volant, tout en recourant, en parallèle, à la menace pour vaincre le scepticisme des éventuels récalcitrants.


        


      


      
        
          Petite histoire de la communication du gouvernement
        


        Après l’éphémère épisode du Commissariat général à l’information, l’information d’État est rétablie, mais assez rapidement vidée de sa substance, en 1945. Un ministère de l’Information est  certes instauré mais il ne dispose d’aucune administration et de très peu  de moyens, à la différence de son « homologue » allemand le Bundespresseampt (Office fédéral de presse, créé en 1947), seul habilité à parler publiquement au nom du gouvernement, ou encore de son cousin anglais, le Central Office of Information (créé  en 1946, placé sous l’autorité du ministère des Finances et composé à l’origine exclusivement de fonctionnaires). Sous la IVe  République, la configuration mouvante des alliances parlementaires et, par conséquent, des gouvernements ne favorise guère, en outre, l’institutionnalisation d’un organe permanent. Il faut attendre la Ve  République, et le renforcement du pouvoir exécutif, pour que la communication gouvernementale s’assume comme telle, en dépit d’une certaine instabilité que traduisent les changements réguliers d’appellation : le Service de liaison interministérielle à l’information (1963-1968) laisse place au Comité interministériel de l’information (1968-1974), à la Délégation générale à l’information (1974-1976), au Service d’information et de diffusion du Premier ministre (SID) (1976) devenu, en 1996, le Service d’information du gouvernement (SIG). L’évolution contemporaine témoigne de la progression de l’intérêt pour la communication instituée en enjeu d’État et de la primauté exercée sur ce domaine, comme dans d’autres, par le chef du gouvernement.


        Source : Daniel [1993].�


        


      

    

    
      L’institutionnalisation de la communication publique


      
        Si la communication publique a pu longtemps faire figure de danger pour la démocratie, force est de constater que la situation a considérablement évolué, au point même de disposer aujourd’hui de « théoriciens indigènes » de cette activité. Quelques hauts fonctionnaires parmi lesquels Pierre Zémor (conseiller d’État, fondateur de l’association « Communication publique » regroupant les responsables de communication des divers « émetteurs publics », ancien conseiller communication de Michel Rocard à Matignon) livrent désormais les clés de ce qu’ils entendent par une communication publique « réussie ». Vantant les mérites de la participation des citoyens et croyant déceler un « besoin » de feedback chez les gouvernants, ils érigent la communication en « partie intégrante de l’action publique » [Zémor, 2003], tentant même de subvertir la hiérarchie administrative au sein de laquelle le poids des communicateurs a longtemps pu paraître négligeable, même si la diffusion des impératifs managériaux et médiatiques au sein de l’État a largement contribué à rehausser l’importance de leurs fonctions [Nollet, 2006].

      


      
        La promotion médiatique de toute action gouvernementale est devenue une préoccupation continue assurant la visibilité sociale de l’action politique, particulièrement lorsqu’il s’agit d’un département ministériel placé au second plan, comme l’Environnement ou la Ville par exemple, jusqu'à constituer parfois le principal élément d’appréciation du ministre [Riutort, 2005]. Loin d'être réductible aujourd’hui à une activité secondaire, la communication peut constituer, ne serait-ce qu’en ayant à l’esprit les « effets d’annonce », une mobilisation constante des énergies d’un département ministériel. La mise en place d’un Service d’information et de communication (Sicom) au sein du ministère des Affaires sociales en 1990 en témoigne [Lévêque, 1993]. Fruit d’un redéploiement de bureaux préexistants (la division de la documentation des publications et de l’information avec le bureau de la presse), l’existence même du Sicom atteste la requalification symbolique de l’activité communicationnelle érigée en impératif d’action publique. Le choix de l’appellation « communication » s’apparente ainsi pleinement à un acte d’institution légitimant, au sein d’un ministère « technique », un nouvel espace de compétences illustré par la position éminente conquise au sein de l’organigramme. Un autre exemple de la promotion des impératifs communicationnels est fourni par l’évolution des objectifs de politique sanitaire au sein du ministère de la Santé. La conversion d’une éducation sanitaire en une éducation « pour la santé » invite à envisager l’éventualité de « risques de santé » et à tenter de convaincre la population dans son ensemble. Le recours régulier de la part du ministère, depuis le début des années 1970, à divers experts, notamment en communication, parmi lesquels Émeric Deutsch (psychosociologue, mais surtout président de Sofres-communication), a grandement facilité la mutation. Le Comité français d’éducation pour la santé (CFES) créé pour l’occasion est ainsi muni de deux services clés : le « département études et recherches » et le « département communication », chargés de mettre en œuvre les campagnes audiovisuelles, particulièrement celles axées sur la lutte contre le tabagisme. L’avènement de nouveaux dispositifs de santé publique cherchant à accroître le degré d’autocontrainte érigé en preuve d’autonomie individuelle (« Une cigarette écrasée, c’est un peu de liberté gagnée » en 1978) a débouché sur la multiplication des dispositifs techniques de contrôle de l’action publique (comme le tableau de bord censé rendre compte des résultats des campagnes et, en parallèle, de l’évolution du nombre de fumeurs au cours du temps), preuve d’une assez large confiance envers les « effets » de la publicité, quitte à les réorienter, dans un second temps, afin de privilégier les messages portant sur l’estime de soi de l’individu (le pastiche du cow-boy Marlboro, devenu non fumeur en 1991, détournant l’image classique du western et l’audace généralement attribuée au tabac, avec son slogan « Fumer, c’est pas nature ») [Berlivet, 2004]. Ces exemples aident à comprendre à quel point, d’activité dominée tenue pour négligeable, la « communication publique » a pu, dans les dernières décennies, se métamorphoser en un des principaux impératifs de l’action publique et une modalité centrale de légitimation du pouvoir politique [Aldrin, Hubé, Ollivier-Yaniv et Utard, 2013].

      

    

    
      De la communication locale à la communication européenne


      
        Le développement des compétences des collectivités locales, depuis les lois de décentralisation de 1982, a érigé la dimension gestionnaire en qualité de l’élu local. Homme de dossier et « entrepreneur », l’édile se transforme en « communicant » célébrant les réalisations territoriales qu’il se doit de personnifier. Ce souci de promotion de soi encourage la professionnalisation de la communication des collectivités territoriales : cette tâche longtemps jugée subalterne, confiée par l’élu à un militant en échanges de bons et loyaux services, n’échappe plus guère aujourd’hui aux spécialistes en « communication locale » [Legavre, 1989]. La production du discours de légitimation locale se confond la plupart du temps avec une pure et simple célébration du territoire, comme l’illustrent à merveille les bulletins municipaux [Le Bart, 2000]. Cette vision pacifiée et en grande partie désidéologisée de l’univers politique, si elle renoue avec des ressorts classiques de l’apolitisme de l’élu local, ne saurait pourtant s’y réduire. La légitimité politique dont l’élu se prévaut repose, davantage encore dans les petites agglomérations (mairie plus que conseils généraux ou régionaux), sur la maîtrise pratique d’une image publique et notamment par une présence physique régulière dans la presse régionale, comme l’atteste le rituel de « la photographie de l’élu en représentation » (inaugurant un édifice, participant à un vin d’honneur, accueillant une éminente personnalité) [Hélias, 1994 ; Le Bohec, 1994].


        


      


      
        
          La proximité, une idéologie territoriale ?
        


        Divers scrutins locaux ont pu être interprétés, telles les élections municipales de 1989, comme la « revanche du local », ou encore celles de 2001, comme le « succès de la "génération terrain" » [Lehingue, 2005]. Produit à la fois d’une distanciation objective de l’élu envers ses administrés en raison de l’élévation du recrutement social des élus locaux comme de la nécessité de renouer avec sa « base électorale », la proximité a été progressivement érigée –  et même théorisée par un Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin  – en nouvelle « loi » d’action politique. Cette rhétorique qui privilégie en toutes circonstances la connaissance immédiate (le « vécu ») sur la prise de distance technocratique (que symbolise, avec toutes les tares qui lui sont prêtées, le « savoir expert ») se décline désormais à tous les niveaux du champ politique. Ratifiant, sans examen, l’existence d’une crise de la représentation politique, cette vision, émanant d’acteurs souvent éminents du jeu politique, érige la proximité en sésame. L’invocation de la « France d’en bas » dont se réclamerait l’élu « de terrain » contre les « élites » (la stigmatisation de l’ENA devient topique, y compris par certains de ses anciens élèves), l’appel à la compétence postulée de « citoyens-experts » (Ségolène Royal) se réclament du « pragmatisme » et tournent le dos aux « idéologies » jugées « dépassées », quitte à en promouvoir une nouvelle, le « proximisme », nouveau canon à partir duquel toute action politique gagnerait à être jaugée.


        Source : Lefebvre [2005].�

      


      
        
          

        


        La promotion du territoire peut donner lieu à de pénibles contorsions pour se métamorphoser en un discours politique cohérent, débouchant sur la mise en œuvre de politiques publiques, comme l’atteste le projet de la région PACA (Provence-Alpes-Côte d’Azur) axé sur la notion de « Méditerranée » [Visier, 2005]. Il s’agissait, à l’origine, de construire une riposte à la popularisation du « choc des civilisations » et de défendre la diversité d’origine des populations en tant que « richesse collective ». Cette mise en récit du territoire glorifié pour son exemplarité de « concorde » n’en débouche pas moins sur une conception politique malléable et réappropriable par de multiples acteurs : pari électoralement risqué dans une région où le Front national constitue un adversaire avec lequel il faut compter, notion difficilement convertible en mesures précises, ce discours finit, au bout du compte, par produire une « communauté politique » territoriale à destination de l’« extérieur », la Commission européenne en l’occurrence, dans une conjoncture où la constitution d’un hypothétique « arc méditerranéen » représente un enjeu décisif.

      


      
        Dans une configuration locale marquée par une recomposition des territoires, à l’image du regroupement de communes, l’édification d’une identité locale stabilisée, tel le « modèle angevin » [Teillet, 2005], facilite, grâce à l’invocation d’expressions « magiques » (la prétendue « douceur angevine »), l’adoption d’un projet d’agglomération. Simple cosmétique de l’action publique locale, cette production symbolique n’en réussit pas moins le prodige d’attribuer par ricochet aux électeurs (l’attachement au « mode de vie à l’angevine ») les choix politiques de leurs élus.

      


      
        Au niveau européen, la communication est, tout autant que sur le plan local, devenue un impératif institutionnel fortement ancré neutralisant toute représentation idéologique autre que celle visant à célébrer pour elle-même l’« idée européenne ». Force est de constater –  en dépit des fantasmes de doxosophes, occupés à scruter l’« opinion publique européenne » afin d’espérer un jour la faire éclore [Reynié, 2005] alors que, sous la forme des « Eurobaromètres » promus par la Commission, elle s’apparente bien davantage à un coup de force politique qu'à une réalité tangible [Aldrin, 2011]  – que l’existence d’un « espace public européen » [Baisnée, 2004] relève pour l’instant davantage d’une croyance collective auto-entretenue et de la juxtaposition d’espaces nationaux que d’une réalité tangible : l’exercice de virtuose auquel s’adonne, au sein d’une station de radio, le titulaire d’une revue de presse « européenne », faisant virtuellement entrer en relation des espaces publics étanches les uns aux autres, en constitue une démonstration... par l’absurde [Le Bart, 2004]. On saisit sans peine dans ce contexte l’intérêt que peut représenter la production d’une « littérature grise » visant à « dire l’Europe » et célébrant l’avènement d’une communauté politique en devenir [Forêt, 2001].

      

    
  

  
    Le métier de communicateur politique


    
      Origines d’un « métier »


      
        La profession de spécialiste en communication politique est, à l’origine, tout comme l’activité de sondeur, un produit d’importation en provenance des États-Unis. L’avènement de conseillers chargés de la communication des candidats et des élus repose sur une transposition de savoir-faire issus du marketing, à un point tel qu’ils peuvent être désignés comme des héritiers en ligne directe des professionnels des relations publiques [Nimmo, 1970]. L’organisation des campagnes présidentielles américaines a favorisé, dès la fin du XIXe  siècle, le développement d’un « style marchandisé » [Perloff, 1999] de campagne électorale, ce dont témoignent déjà les élections présidentielles. Cette « colonisation » [Wring, 1999] des campagnes électorales par le marketing politique n’a cessé de se renforcer tout au long du XXe  siècle. Primitivement instauré par les conservateurs aux États-Unis, comme par ailleurs en Grande-Bretagne, le recours aux conseillers en communication s’est progressivement étendu à l’ensemble des candidats, à la Maison Blanche comme au Sénat et à la Chambre des représentants. L’élection de Kennedy en 1960 a, de ce point de vue, constitué un symbole visible (devenu un mythe indigène) de la montée en puissance des communicateurs dans le jeu politique, crédités désormais de la capacité à « fabriquer » un président [White, 1961]. La croissance numérique des consultants s’est accompagnée d’une accentuation de la division du travail entre spécialistes (sondeurs, anciens journalistes reconvertis dans le training des hommes politiques à l’univers des médias, conseillers « image »...) jusqu'à être érigée en progrès des régimes démocratiques [Nimmo, 1970]. L’une des spécificités du système politique des États-Unis est d’avoir érigé très tôt les consultants en vedettes médiatiques quittant les coulisses pour rejoindre l’avant-scène (à la manière de James Carville, le conseiller de Bill Clinton, de Karl Rove, celui de G.W.  Bush, ou encore de Philip Gould, celui de Tony Blair) et devenant les sources d’information privilégiées et permanentes des journalistes. L’un des effets mesurables de la généralisation des entreprises de conseil en communication politique est d’avoir largement contribué à l’inflation des coûts des campagnes électorales aux États-Unis comme ailleurs.


        


      


      
        
          Coûts des campagnes électorales et communication politique
        


        L’inflation des frais de campagne semble se vérifier dans l’ensemble des démocraties représentatives contemporaines et tout particulièrement aux  États-Unis où, à la différence de nombreux pays comme la France, il n’existe pas de plafonnement de dépenses électorales et où les trois quarts d’entre elles proviennent de fonds privés. En 2004, les dépenses engagées par les deux principaux candidats ont dépassé 400  millions de dollars (230  millions pour G.W.  Bush et  180 pour J.  Kerry), les budgets alloués à la campagne ne cessant de progresser d’une élection à l’autre (150  millions avaient été engagés en 1992 par B.  Clinton et G.  Bush). En 2012, les campagnes respectives des deux candidats Barack Obama et Mitt Romney ont dépassé chacune le milliard de dollars. Plus d’un million de sports télévisés ou radiophoniques ont été diffusés, soit une hausse de 40  % par rapport à l’élection précédente de  2008. Une part croissante des dépenses est liée à la publicité politique, notamment télévisée, autorisée aux États-Unis (les spots négatifs, introduits en 1956, cherchent, par exemple, à déconsidérer l’adversaire politique), ainsi qu'à la rémunération des conseillers en communication. Pour les élections de mi-mandat du Congrès en 2006, les dépenses de campagne se sont accrues de 40  % par rapport à 2004, ce qui fait des médias, et particulièrement des télévisions, les principaux bénéficiaires du scrutin. Cette évolution, qui favorise les « grands » candidats capables de lever des fonds considérables en offrant l’éventualité d’un « retour sur investissement » aux contributeurs, encourage un recrutement ploutocratique du personnel politique, à la manière de l’« indépendant » Ross Perot, candidat à la présidentielle américaine de 1992, dépensant plusieurs dizaines de millions de dollars en achat d’espaces télévisés. Ces évolutions témoignent de la délégation accrue des activités de campagne à des sous-traitants, parmi lesquels les conseils en communication figurent en bonne place même si les réseaux sociaux ont joué un rôle particulièrement efficace dans la victoire du candidat Obama en 2008.


        Sources : Lee Kaid [1999] ;�


        Serfaty [2009].�


        


      


      
        
          Splendeur et décadence des spin doctors
        


        L’appellation spin doctor désigne aux  États-Unis le conseiller en communication politique. Si la fonction a fait son apparition dès les années 1930 et  a été généralisée au cours des années 1960, l’expression ne se diffuse dans le débat public qu'à partir de l’élection présidentielle de 1984 qui a opposé R.   Reagan à W.  Mondale. L’origine de la formule mérite le détour : l’adjectif spin fait allusion à l’effet donné à une balle de tennis ou encore à la rotation de la toupie. Ces images évoquent les effets de mise en scène dont les spin doctors rivalisent dans la promotion des candidats qu’ils conseillent. Autrefois anciens journalistes exerçant gracieusement leur expertise au profit d’une personnalité politique proche, à la manière de Pierre Salinger dans l’entourage de Kennedy en 1960, ils se consacrent désormais à temps plein à ce « métier » et se voient attribuer par les médias, en cas de réussite de leur « champion », les mérites : il en a été ainsi aux États-Unis pour Karl Rove, principal conseiller auprès de G.W. Bush et inspirateur de ses deux campagnes présidentielles, comme pour Alastair Campbell en Angleterre, le conseiller « image » de Tony Blair. Les spin doctors apparaissent régulièrement dans les médias en tant qu’invités des émissions politiques et des talk-shows mais sont également représentés désormais dans les films (Wag the Dog de B.  Levinson (1997) met en scène un président des États-Unis aux abois manipulant le public pour assurer sa réélection à l’aide de deux professionnels des médias incarnés par Robert De Niro et Dustin Hoffman) et dans les fictions et séries télévisées (comme les séries humoristiques américaines À la Maison Blanche et Spin City qui visent à dévoiler les coulisses de la politique). Certains auteurs n’hésitent cependant pas à prédire un reflux pouvant conduire à la « mort des spins » en estimant que l’engouement suscité, particulièrement dans la vie politique anglo-saxonne, ne saurait masquer le discrédit en cours, comme les désillusions provoquées par les « excès » de mises en scène communicationnelles du blairisme pourraient en témoigner ou encore la décision de la part de Havas Worldwide (ex-Euro RSCG) de mettre en sommeil son activité de conseil politique à la suite des péripéties médiatiques de l’« affaire Strauss-Kahn ».


        Source : Pitcher [2003].�

      


      
        
          

        


        Dès les années 1970, une enquête portant sur 360  firmes révélait que la moitié d’entre elles réalisait plus de 50  % de leur chiffre d’affaires avec le conseil politique [Sabato, 1981]. La profession a été conduite à s’organiser aux États-Unis en lançant une association internationale en 1968 (IAPC, International Association of Political Consultants, fondée à l’initiative de Joseph Napolitan et de Michel Bongrand, regroupant plus d’une centaine de membres en 2000) et en se dotant d’une association professionnelle en 1969 (qui compte aujourd’hui plus de 800  membres) ainsi que d’un code déontologique en 1975.

      


      
        L’acclimatation du « métier » de conseil en communication politique en Europe, notamment en France, ne peut paraître en comparaison que lente et laborieuse. Cette activité s’est heurtée aux résistances analogues à celles qui ont pesé sur l’introduction des sondages (d’intention de vote et d’opinion) : si, en effet, le premier institut, l’IFOP, est créé en 1938 par le psychosociologue Jean Stoetzel, il faut attendre le milieu des années 1960 pour que leur irruption dans la vie politique soit perceptible [Blondiaux, 1998]. Les professionnels de la communication politique ont également été placés en situation d’inventer leur propre rôle [Legavre, 1993] en mettant l’accent, au fur et à mesure de leur émergence, sur la « contribution fonctionnelle » qu’ils se faisaient fort d’exercer, en rapprochant les gouvernants des « attentes » des gouvernés. Sur ce point, les communicateurs politiques ne se distinguent guère des autres professions de service étudiées par les sociologues interactionnistes, notamment E.  Hughes [1970], cherchant patiemment à établir un monopole en se démarquant de professions plus établies qu’elles. En ce sens, la formule de Hughes selon laquelle les membres des professions ne se borneraient pas à offrir un service mais définiraient les besoins mêmes qu’ils servent pourrait avoir été inventée pour les conseils en communication. Activité longtemps déniée y compris par ses promoteurs, elle s’est longtemps exercée, en France, à titre « amateur » par des sondeurs ou des journalistes alliés des politiques qu’ils conseillent, à la manière de Roland Cayrol (politologue et directeur de l’institut CSA) [1986] œuvrant, selon ses dires, auprès de Michel Rocard, dans les années 1970, à « traduire en français » le discours politique du PSU.

      


      
        Le succès rencontré depuis lors par l’activité de conseiller en communication politique pourrait inciter à croire à l’histoire enchantée et rétrospective d’un « besoin » qu’aurait fait naître la télévision. Cette histoire indigène, comme toute idéologie professionnelle, repose en grande partie sur les intérêts croisés de ses promoteurs en quête d’un « moment fondateur » et d’un « inventeur » [Legavre, 2005]. Parmi les conditions qui ont rendu possible l’avènement des métiers du conseil politique, les transformations du jeu politique ne sont évidemment pas à négliger : l’avènement de la Ve  République et surtout, à partir de 1965, l’élection du président de la République au suffrage direct, facilitent la formation d’un leadership partisan (devenir « présidentiable »). Cette mutation légitime incontestablement l’initiative de médiateurs chargés d’intercéder entre le président (ou le présidentiable) et l’« opinion », par-dessus le Parlement. Dans un premier temps pourtant, seuls des outsiders du jeu politique osent recourir ostensiblement à des conseillers en communication en en payant parfois le prix : la campagne de Jean Lecanuet, candidat centriste à l’élection présidentielle, affublé du sobriquet de « Kennedy français » voire de « Dents blanches » à force de sourire aux caméras, orchestrée par Michel Bongrand (dirigeant de l’agence publicitaire MBSA, qui conseille ensuite le parti gaulliste ; pour un récit autobiographique, voir Bongrand [2006]), est décrite, sur le moment, comme une conversion à l’« américanisme » (même si son relatif succès –  16  % des suffrages  – a été ensuite érigé en acte fondateur des bienfaits de l’action des communicateurs). De même, la sollicitation par Michel Rocard de divers conseillers (notamment de Claude Marty, ancien publicitaire de l’agence TBWA, auteur du personnage imaginaire « Madame Michu », censée incarner la Française moyenne... à qui le professionnel de la politique est censé s’adresser en priorité) lui fut abondamment reprochée au sein du Parti socialiste en tant que dérive « américaine » vers l’« opinion ». Le développement des activités de conseil en communication résulte d’une division croissante du travail politique et d’un souci de rationalisation des intérêts en jeu. La lente mais irrésistible consécration des sondages a rendu progressivement indispensable aux professionnels de la politique la mobilisation de savoirs experts susceptibles de les orienter face à l’« opinion » [Champagne, 1990]. Cette évolution semble plus tardive en France qu’ailleurs en Europe (notamment en Angleterre ou en Allemagne) : ce n’est qu’en 1974 que l’Élysée se dote d’une « cellule sondages » pilotée par Bernard Rideau et il faut attendre le premier mandat de F.  Mitterrand pour qu’une « cellule communication » s’institutionnalise, en 1984, confiée à Jacques Pilhan (publicitaire, ancien collaborateur de l’agence RSCG, qui continuera à exercer, jusqu'à son décès en 1998, sa mission sous la présidence Chirac [Bazin, 2009]) et Gérard Colé (qui exerçait déjà officieusement ce rôle auprès de F.  Mitterrand avant 1981). Progressivement, les conseillers en communication, à défaut de disposer d’une appellation d’origine contrôlée (les termes « communicant » et « communicateur » sont employés alternativement –  « Tous ceux qu’on emploie sont laids », confessait l’un de ses plus notables représentants [Pilhan, 1995]), se sont employés à se différencier d’éventuels concurrents « amateurs », comme les journalistes ou les sondeurs : « La vérité est que le sondeur a été amené à jouer un rôle social qui l’a largement dépassé », déplorait le même J.  Pilhan qui définissait ainsi le rôle du conseiller en communication : « Informer l’homme public qui va prendre une décision des conséquences dans l’opinion qu’aura tel choix ou tel autre. » L’économie du travail des auxiliaires politiques s’en trouverait alors établie : le sondeur scrute l’« opinion », le conseiller en communication tente de l’infléchir et le journaliste politique analyse les performances des professionnels de la politique. Ce partage des tâches harmonieux ne serait-il cependant pas un peu trop idyllique ?


        


      


      
        
          La question des frontières : journaliste, sondeur, conseiller en communication ou politologue ?
        


        Ces activités qui, pour paraphraser Weber, ont pour point commun de vivre toutes, à leur manière, de et pour la politique ne sont guère cloisonnées en France avant la fin des années 1970. À partir de l’élection présidentielle au suffrage direct en 1965, les présidentiables recourent volontiers à des conseillers susceptibles de les éclairer sur l’« état de l’opinion » et sur les manières d’appréhender les médias, notamment la télévision qui commence à s’introduire dans les foyers. L’univers du conseil politique constitue alors un vaste terrain partagé entre auxiliaires du jeu politique, hésitant d’autant plus entre ces divers univers professionnels qu’ils paraissent voisins et compatibles, ainsi que les parcours très différents, en apparence, du politiste Frédéric Bon et du journaliste Alain Duhamel peuvent en témoigner. Si le chercheur en science politique grenoblois trop vite disparu et l’éditorialiste politique parisien multicartes ne sont à l’arrivée guère substituables, leurs débuts présentent un certain air de famille : intéressés l’un comme l’autre par les sondages (F.  Bon est l’auteur de Les sondages peuvent-ils se tromper ? en 1974), conseillers dans divers instituts qui se « montent » au cours des années 1960 (A.  Duhamel fait ses débuts comme conseiller à la SOFRES), ils étudient et enseignent la science politique à l’IEP de Paris et semblent hésiter entre la politique, le journalisme et la recherche. Si le premier publie en parallèle à ses activités de chercheur, avec le fondateur d'Actuel Michel-Antoine Burnier, divers pastiches et livres humoristiques (de Roland Barthes sans peine à Que le meilleur perde) et conseille à titre « amical » Michel Rocard, tout en devenant un spécialiste de la méthodologie des sondages et des discours politiques, le second, essayiste à gros tirages et intervieweur attitré des politiques à la télévision et sur les ondes, peut revendiquer le titre envié de « politologue » auprès de ses confrères journalistes. L’entrecroisement est alors tel entre les univers restreints du journalisme politique, des sondages et de la recherche en science politique que ces activités multiples peuvent s’exercer conjointement. Ce n’est que dans une autre conjoncture, lorsque les frontières se sont (partiellement) consolidées –  tant au sein de la science politique, à partir du milieu des années 1970, que du journalisme politique et du métier de sondeur qui disposent désormais de formations spécifiques  –, que de telles trajectoires peuvent paraître rétrospectivement originales.


        Sources : Legavre [1992] ; Riutort [1997].�


        


      

    

    
      Savoirs, savoir-faire et faire savoir


      
        Hommes de l’ombre contraints d’ennoblir une activité qui a souffert des « tares » des origines –  les techniques de la publicité et du marketing transposées au sein de l’univers politique ont été bien moins admises en France qu’aux États-Unis et perçues comme un projet de réduction de l’homme politique en vulgaire « marchandise »  –, les « communicateurs » ont usé de la neutralité du terme « conseil » pour faire admettre leur spécialité [Legavre, 1993]. Cette activité présente, en effet, des contradictions difficilement surmontables qui pèsent sur la définition même du « métier » et les manières de l’exercer : cet acteur des coulisses est souvent tenté de passer de l’autre côté en devenant, à son tour, un personnage public [Georgakakis, 1995] –  et ce d’autant que les médias l’y incitent avec insistance, ce qui ne saurait parfois aller sans susciter de remous : de la Porsche « trop luxueuse » de Ramzi Khiroum (l’un des dirigeants du groupe Lagardère, conseiller de DSK en précampagne), qui finit par devenir gênante pour le futur candidat socialiste, en passant par la défense maladroite de Jacques Séguéla (« Si, à 50  ans, on n’a pas une Rolex, on a tout de même raté sa vie ») du président en exercice Nicolas Sarkozy accusé de comportements « bling bling ». L’auteur présumé du slogan de F.  Mitterrand en 1981, « La force tranquille », le publicitaire Jacques Séguéla, a pu symboliser à lui seul ce phénomène en devenant, à force d’autocélébration, parfois plus célèbre que les politiques qui recourent à ses services. Agents de domination dominés [Legavre, 1993], lorsqu’on les compare à d’autres conseillers politiques (comme les membres des grands corps de l’État, par exemple), les spécialistes en communication sont, en outre, structuralement placés dans une situation inconfortable : sommés de rassurer l’homme politique sur sa grandeur, de lever les doutes et de dissiper les inquiétudes, ils se doivent d’inventer des artifices (modifier le « look », alléger le vocabulaire...) afin de le faire paraître plus naturel, et de s’interposer entre lui et les électeurs pour mieux les rapprocher les uns des autres [Memmi, 1991].


        


      


      
        
          Sorcier et/ou conseiller ?
        


        L’efficacité symbolique des conseillers en communication repose sur la croyance accordée à leurs prédictions : selon la célèbre formule de Lévi-Strauss, « Quesalid n’était pas un grand sorcier parce qu’il guérissait ses malades, il guérissait ses malades parce qu’il était devenu un grand sorcier ». Cette réflexion a été prolongée par Geschiere qui a rapproché les spin doctors des witch-doctors (guérisseurs, en l’occurrence africains) : le parallèle a priori inopiné opéré entre les adeptes de l’occultisme exorcisant les peurs au sud-est du Cameroun et les communicateurs du président Clinton présente l’intérêt de souligner, en dépit des différences évidentes des deux activités, le recours commun au registre magique (le spin doctor récemment nommé déclare qu’il œuvre à « renverser la malchance du président »), l’aspect « mercenaire » qui peut les conduire fréquemment à changer de camp (le spin doctor ne saurait longtemps poursuivre son activité sans diversifier ses clients potentiels), la croyance en des méthodes infaillibles constitutives de son expertise (le spiritualisme pour les guérisseurs et la technique des sondages pour les spins). L’analogie savoureuse et instructive souligne bien que le culte de la publicité dans l’Occident « rationalisé » (dont la publicité politique n’est qu’un prolongement) n’est au fond pas si différent que cela de l’art des nganga dont la fonction est de protéger les dirigeants politiques africains contre de maléfiques actes de sorcellerie.


        Source : Geschiere [2001].�

      


      
        
          

        


        L’attribution par le politique d’un savoir pratique à l’homme de communication dans la saisie des « attentes » de l’« opinion publique » est renforcée aujourd’hui par la croyance largement partagée en l’existence d’une « crise de la démocratie représentative » [Neveu, 1992 ; Lacroix, 1994], laquelle, loin de relever de l’évidence, requiert un travail collectif de mobilisation d’acteurs qui, scrutant avec soin les indices qu’ils élaborent (la baisse de  la participation électorale, la progression des « votes extrêmes »...), s’ingénient à délivrer après coup « leurs » solutions. Dans ce contexte, l’une des principales missions du conseil en communication est d’assurer pleinement une communication résolument « nouvelle » en direction des « gouvernés » (pour un exemple parmi d’autres, Cotteret [1991]). Il s’agirait alors, selon un credo qui se mue volontiers en novlangue, de transformer le jeu politique en soumettant l’univers de la politique aux « lois » de la communication (simplifier le langage et les stratégies de présentation de soi mais aussi transcender les clivages en pratiquant la « triangulation » qui consiste, à la manière des arts martiaux, à s’approprier les arguments de l’adversaire afin de les retourner contre lui) : si ces visions ne peuvent, à coup sûr, s’imposer –  lorsqu’il s’agit, par exemple, de promouvoir un outsider, à l’exemple d’un Bernard Tapie, crédité et suspecté d’une capacité de déstabilisation du jeu politique dans son ensemble [Riutort, 2006]  –, elles tendent à se diffuser au sein d’un univers politique désormais présenté par les communicateurs comme régi par la télévision, orienté par un souci partagé de participation et marqué par une quasi totale indifférence idéologique partagée par les électeurs [Legavre, 1999]. En dépit de l’engouement qu’ils suscitent, le rôle des spin doctors reste intrinsèquement fragile. Placés dans l’obligation de devoir croire et faire croire en la force du discours politique, ils doivent se contenter d’observer en spectateurs (certes aux premières loges) les actions politiques –  même s’ils revendiquent volontiers les mérites des « coups d’éclat » de leurs protégés. Leur position ambivalente –  partagés entre la politique et la communication  – justifie la tentation fréquente de « sauter le pas » et de faire usage pour leur propre compte de leur connaissance indigène du jeu politique [Legavre, 1996], comme de nombreux exemples l’attestent : de Michel Noir, ancien maire de Lyon et pionnier du conseil en communication politique, auteur d’un des premiers « manuels » pratiques au titre évocateur (Comment réussir une campagne électorale ? Suivre l’exemple américain, 1977), jusqu'à l’ancien Premier ministre Jean-Pierre Raffarin (ancien directeur général de Bernard Krief Communication), nombreux sont les anciens conseillers en communication (Thierry Saussez, Michel Bongrand, Bernard Brochand...) à avoir tenté leurs chances en politique, avec, il est vrai, des fortunes diverses.


        


      


      
        
          Ressources de « communicants »
        


        Force est de constater, en dépit de la revendication de professionnalisation croissante des principaux acteurs de la communication politique, la diversité des trajectoires qui conduisent toujours aujourd’hui à cette activité. Une connaissance intime, parfois un passé de militant, se révèle particulièrement utile pour saisir les ressorts du monde politique (Stéphane Fouks, patron de Havas Worldwide –  ex-Euro RSCG  –, a fait ses premières armes dans l’entourage de Michel Rocard ; Bastien Millot, fondateur de sa propre entreprise, a  été  membre du cabinet de Jean-François Copé ; Anne Méaux, créatrice d’Image  7, a été militante d’extrême droite à la fin des années  1960 avant de rejoindre l’équipe de campagne de Valéry Giscard d’Estaing en 1974). À cet ingrédient indispensable s’ajoute une connaissance quasi intuitive de  l’opinion, que leur prêtent les politiques, appréhendée sous différentes formes : de la qualité d’analyse imputée par Nicolas Sarkozy à l’historien devenu commentateur de sondages Patrick Buisson (par ailleurs ancien collaborateur du journal d’extrême droite Minute), « pronostiquant » la victoire du « non » lors du référendum européen de 2005, à la dissection minutieuse des  données « quali » ou « quanti » (l’ancien directeur général d’Ipsos France, Pierre Giacometti, a créé en 2008 son propre cabinet de conseil qui comptait l’Élysée comme principal client sous la présidence Sarkozy), ces éléments témoignent de la porosité de l’univers des études d’opinion et du conseil en communication politique. Enfin, le conseil en communication politique entretient des liens ténus avec le monde des affaires où se concentrent les clients de grande envergure et les budgets les plus importants : l’essentiel des chiffres d’affaires, comme par ailleurs pour les entreprises de sondage, repose sur les liens structurels établis avec les grands patrons adeptes d’interlocuteurs fiables, capables de leur prodiguer, en cas de besoin, des « éléments de langage » indispensables lors d’une « communication de crise » (la SNCF a ainsi passé quatorze contrats représentant 5  millions d’euros à la société de P.  Giacometti en 2008). La multipositionnalité des conseillers en communication politique, partagés entre l’expertise, la politique et les affaires, constitue un gage de longévité professionnelle au sein d’un univers extrêmement compétitif et offre parfois des promesses de reconversion (à la manière de l’ancien journaliste de L’Humanité Jean-Luc Mano, devenu conseiller de ministres UMP, ou, en sens inverse, de Laurent Solly, ancien conseiller de Nicolas Sarkozy, devenu, en 2007, directeur de la régie publicitaire de TF1 et en 2013 DG de Facebook France).


        Sources : Gorius, Moreau [2011] ;�


        Vielcanet [2011].�


        


      

    
  

  
    L’« américanisation » de la communication politique


    
      Le développement rapide de l’activité de conseil en communication politique aux États-Unis, dès la première moitié du XXe  siècle, a contribué, de fait, à ériger ce modèle professionnel en norme d’excellence revendiquée par divers « importateurs » jouant de la connivence avec la « modernité » d’outre-Atlantique. Le devoir d’américanisation repéré par L. Boltanski dans Les Cadres (1982), à propos de l’acculturation au management « à l’américaine », se vérifie pleinement ici. L’équivalence entre conseil en communication et américanisation est telle que les controverses académiques portant sur le degré de professionnalisation de cet univers (et l’établissement d’une frontière, au moins symbolique, avec d’autres mondes sociaux proches) évitent rarement l’évocation du « cas états-unien », à l’aune duquel les diverses communautés de communicateurs sont évaluées.

    


    
      Une inexorable professionnalisation ?


      
        La professionnalisation de la communication politique procède, de la part des politiques, d’un souci d’anticiper les effets éventuels de leurs prises de position publiques, relayées par les médias. Cet impératif de contrôle des possibles conséquences médiatiques d’un acte politique (un discours, une mesure gouvernementale, un élément programmatique) est de nature à orienter la conduite même des choix politiques (discours, orientations et politiques publiques). La dévaluation des techniques insérées dans un cadre territorialisé (désormais qualifiées de « prémodernes », fortement « intensives en travail » : recourir aux militants, privilégier le contact direct et l’« intuition », en dépit d’une efficacité peu démentie au plan local) au profit de techniques « fortement intensives en capital » [Farrel, 1996] au sein d’un cadre déterritorialisé (le pays dans son ensemble pour une élection présidentielle, voire une stratégie d’ensemble pour des élections législatives) accroît fortement la dépendance des politiques envers les communicateurs, (seul) filtre par lequel ils accèdent à une représentation des attentes des électeurs, ce qui justifie leur intégration croissante aux états-majors de campagne [Nelson, 1998]. Dans une étude inscrite dans une perspective comparatiste, Pippa Norris [2000] a pu, pour rendre compte des changements structurels de la communication politique, repérer trois âges : les campagnes prémodernes (l’instauration du suffrage universel dans les années 1960) reposant sur une dimension locale, un leadership partisan et une communication interpersonnelle entre élus et électeurs ; une communication moderne (à partir des années 1960) marquée par une externalisation des tâches de communication confiées à des conseillers et des sondeurs en relation directe avec les états-majors partisans ; la communication postmoderne, qui serait en train de s’imposer, est liée à la fragmentation des audiences politiques que rend possible la multiplication des canaux de diffusion des informations politiques (d’Internet aux télévisions locales en passant par les blogs) et encourage le narrowcasting (le ciblage fin des publics par les programmateurs de télévision et des catégories d’électeurs par les politiques). Ce dernier âge pourrait paradoxalement entretenir certaines affinités avec le premier en encourageant des micro-ajustements de l’offre politique à destination de publics restreints, clairement identifiés, comme la campagne Obama de 2008 a pu en témoigner [Pacewicz et Ollion, 2009]. L’un des mérites de cette analyse est d’émettre de sérieux doutes sur l’existence de tendances univoques (l’affirmation d’une « loi générale ») qui saisiraient l’évolution du conseil comme de la vie politique.

      


      
        Cette « professionnalisation » accrue de la communication politique peut toutefois s’accompagner –  sans qu’elle en soit évidemment la seule responsable  – d’une homogénéisation des messages politiques élaborés dans l’entourage des leaders (comme les campagnes électorales de Blair, Schröder ou Jospin l’ont pleinement illustré dans les années 1990 et 2000, avec en point de mire celles de Clinton) : c’est ainsi qu’en Angleterre l’adoption croissante de techniques issues du marketing a pu relever davantage de l’initiative du gouvernement Blair [Schlesinger, 2009] et de l’accès de ses principaux conseillers en communication à des postes de premier plan au sein du COI (Central Office of Information) et du GIS (Government Information Service) que de celle d’un parti travailliste nettement plus réservé [Franklin, 1998]. La thèse de la « professionnalisation » croissante de la communication, si elle a l’intérêt de souligner le détachement progressif –  et exigé au moins symboliquement  – envers l’univers du marketing et de la publicité, colporte néanmoins certains présupposés [Negrine et Lilleker, 2002]. Elle pourrait s’apparenter à une pure et simple illusion lorsqu’on se penche sur l’extrême volatilité des « savoirs » mis en œuvre par les communicateurs (rapidement dévalués en cas d’échec électoral, par exemple). Ces éléments jettent le doute sur l’attribution rapide du label « professionnel », généralement revendiqué par les métiers récents qui renvoient au néant –  autrement dit à l’amateurisme  – les activités qui les ont précédés. À distance du discours indigène des communicateurs, Negrine et Lilleker estiment, à partir du cas anglais, que les pratiques professionnelles ont, en fait, peu évolué durant les trente dernières années, ce qui rendrait illusoire la fixation d’une ligne de démarcation entre l’« âge de l’amateurisme » et l’« ère de la professionnalisation ».


        


      


      
        
          Qu’est-ce qu’une campagne électorale ?
        


        La généralisation des schèmes de pensée issus de la communication politique pourrait hâtivement laisser croire à une brusque accélération des temporalités politiques que symboliserait, à partir de l’entrée en campagne, l’attention soudaine que les électeurs accorderaient aux candidats. Cette vision demeure cependant contestable sur bien des points : elle néglige le fait que  le travail politique (de l’élu) est permanent afin de s’assurer le contrôle de « son » territoire. Si les campagnes électorales peuvent s’apparenter à des  « moments institutionnellement consacrés d’une rencontre entre spécialistes et profanes du politique » [Gaxie et Lehingue, 1984], elles prennent toute leur signification dans le temps long (celui de la socialisation politique et des relations sociales établies de longue date entre élus et électeurs qui passent aussi par la circulation directe de rumeurs et de croyances réactivées) et ne sauraient se réduire à la seule réactivité immédiate des électeurs aux effets conjoncturels de l’offre politique. Des travaux récents, étudiant dans cette perspective une conjoncture électorale (comme la bataille pour la succession de Chaban-Delmas à la mairie de Bordeaux en 1995), invitent à déconstruire la notion de « campagne électorale » qui revient trop souvent à accepter sans rechigner une imposition de problématique produite par les médias et les candidats (l’exceptionnalité du temps court de la campagne) au lieu de se saisir de ce moment de ressourcement symbolique de la légitimité politique pour interroger la multiplicité des rapports à la politique des citoyens ordinaires ainsi que les variations des relations d’échange –  et leurs réaménagements contemporains  – établies entre élus et électeurs.


        Sources : Restier-Melleray [2002] ;�


        Aldrin [2003].�

      


      
        
          

        


        Ce processus de « professionnalisation » –  au sens restreint d’autonomisation  – de la communication politique n’en est pas moins analysé souvent comme un indice d’une « crise de la communication politique », à laquelle s’adjoindrait une « crise de la citoyenneté » [Blumler, 1997] : dans ce type d’analyse, divers indices de défiance que manifesteraient les citoyens à l’égard des professionnels de la politique (mesurés aussi bien par l’abstention, la montée des votes extrêmes, la faible écoute des émissions politiques télévisées) sont perçus comme autant d’« effets » résultant d’une professionnalisation « excessive » de la communication, provoquant une déconsidération générale de l’activité politique. En prolongeant cette perspective, Blumler et Kavanagh [1999] proposent un spectre de l’histoire de la communication politique marqué par la succession de trois périodes : le premier –  révolu dès les années 1960  – aurait été marqué par la stabilité des préférences politiques (mesurable par la stabilité électorale) comme par une vie politique organisée autour des partis et de l’enceinte parlementaire. Le deuxième âge émergeant au cours des années 1960 (et qui s’est accompagné de la diffusion de la télévision dans les foyers) s’inscrirait en rupture avec le précédent en raison de l’essor d’un « électorat flottant » et de la transformation des organisations partisanes (à la recherche d’un leader « passant » bien dans les médias) tournées vers la nouvelle arène politique constituée par la télévision qui supplante les autres lieux politiques. Le troisième et, à ce jour, dernier âge est marqué par une surabondance de la communication politique en raison de la profusion de l’offre médiatique que caractériseraient cinq principaux traits : une professionnalisation accrue des conseils en communication tenus pour indispensables par les politiques ; un accroissement sensible des stratégies de communication des sources politiques elles-mêmes ; la diffusion d’une humeur « antiélitiste » dans les médias –  notamment dans les talk-shows politiques qui ont proliféré dans les pays anglo-saxons ; l’avènement d’une « diversification centrifuge » qui tend à diluer la politique dans une multiplicité de programmes médiatiques, mais à lui interdire l’accès du prime time, pour cause de faible audience ; de ce qui précède découlerait une évolution dans les manières de « consommer » médiatiquement la politique, qui se présente de moins en moins comme un sujet sérieux nécessitant un engagement civique de la part du récepteur.

      


      
        Ce genre de description à gros traits présente le mérite de faire ressortir les saillances des mutations contemporaines, en évitant les naïvetés des approches qui croient percevoir des signes de repolitisation et de réconciliation du « populaire » avec la « politique » dans les talk-shows [Brants, 1998], qui pourtant diluent tant qu’ils le peuvent le contenu politique afin de le rendre soluble dans le divertissement [Neveu, 2003 ; Leroux et Riutort, 2013a]. L’identification rétrospective de moments appréhendés comme des blocs historiques présente néanmoins le défaut majeur d’unifier de manière factice des caractéristiques qui ne sauraient s’évaporer du jour au lendemain, d’autant que le ton adopté n’évite pas toujours la rhétorique de la déploration et, en parallèle, la célébration implicite d’un âge d’or –  imaginaire  – de la politique irrémédiablement disparu. Le débat demeure cependant ouvert sur les éventuels effets induits par le recours croissant au marketing politique et l’intensification des techniques issues de la publicité.

      


      
        Un clivage marqué dans l’espace académique anglo-saxon oppose ainsi les tenants d’une approche « critique » (Blumler, Kavanagh, Franklin, Patterson) aux « empiristes » (Norris, Mc  Nair) de l’autre. Les écrits de Bob Franklin et de Pippa Norris peuvent servir à éclairer la controverse. Pour Franklin, l’entrée dans l’ère des Packaging Politics [1994] conduit à une transformation structurelle du jeu politique marquée par la prépondérance de la forme (les coups médiatiques) sur le fond (les programmes et les clivages idéologiques), la marchandisation de la vie politique et des campagnes électorales et la promotion d’un cynisme politique généralisé : les journalistes politiques, pressés par les spins, n’ont de cesse de dévoiler les artifices et les insincérités des politiques et de leurs entourages [Jones, 1995] et adoptent un traitement cynique de la politique. Les tendances au retrait, à l’indifférence à l’égard de la vie politique trouveraient alors leurs plus solides fondements dans la montée en puissance de la  communication politique. Norris s’inscrit en faux contre cette  thèse en osant même avancer l’avènement d’un « cercle vertueux » [2000] de la communication politique postmoderne : pour elle, en dépit du discours catastrophiste des intellectuels sur la tabloïdisation et l'infotainment, l’information politique n’a cessé de progresser en qualité comme en quantité (ce qui s’explique tant par l’offre –  la multiplication des canaux et des réseaux  – que par la demande –  l’élévation du niveau d’éducation de la population) et s’adresse à un public de plus en plus large. Prenant le cas de l’information politique consacrée à l’Union européenne, elle soutient que sa qualité n’a cessé de s’accroître sensiblement au cours des dernières décennies. Elle s’efforce d’invalider, en outre, le lien établi entre exposition aux médias et progression du cynisme en soulignant que les individus les plus informés par les médias sont également ceux qui  manifesteraient le plus de confiance et d’intérêt pour la politique.

      


      
        S’il est difficile de départager une controverse autant morale et politique que scientifique et qui renvoie à des positions adverses repérables à maintes reprises dans les analyses de sciences sociales consacrées aux médias (école de Francfort versus école de Columbia, soit « théorie critique » contre « optimisme empirique »), cette « dispute théorique » laisse entrevoir ce à quoi pourrait ressembler un débat raisonné et empiriquement argumenté portant sur les transformations de l’offre politique et sa conformation aux logiques communicationnelles. Il est d’ores et déjà possible de s’accorder sur le fait que le téléspectateur (qui possède, en outre, nécessairement d’autres caractéristiques sociales) ne saurait adopter un rapport à la politique réductible à une mise en scène télévisuelle qu’il peut être capable de décoder, au fur et à mesure de sa socialisation aux médias [Gaxie, 2003 ; Darras, 2006]. Ceci étant, les transformations de l’offre politique marquées par la prédominance des coups tactiques échangés entre compétiteurs (sound bites and image bites [Esser, 2008]) et la production d’actions à destination privilégiée (voire exclusive) des médias, comme l’insertion croissante des professionnels de la communication politique dans les organisations et les états-majors politiques, exercent de multiples injonctions pratiques qui s’imposent, du militant (qui se voit adresser un argumentaire en kit, clés en main en campagne électorale) jusqu’au dirigeant (qui doit être capable de « faire » l’actualité) et contribuent à la redéfinition de ce que doit être désormais l’activité politique.

      

    

    
      L’extension du modèle américain


      
        La notion d’« américanisation » fait également l’objet d’un usage croissant, même si elle revêt parfois un caractère péjoratif, au sens où elle peut être synonyme de marchandisation et de perte éventuelle des singularités nationales. Des indices d’américanisation peuvent être légitimement recherchés dans la prépondérance des entreprises de conseil en communication d’origine nord-américaine (BBDO) ou anglaise (Saatchi & Saatchi) qui exportent leurs activités en conquérant des marchés : en Amérique latine à partir des années 1970 et 1980, en Afrique, en Asie et en Europe de l’Est depuis les années 1990, à l’image de la Hongrie [Szabò et Kiss, 2012]. La vague de « démocratisation » s’est ainsi accompagnée d’une extension considérable des débouchés pour les principales firmes nord-américaines et d’une diffusion de techniques précédemment éprouvées dans le cadre des démocraties représentatives occidentales. L’histoire de Joe Napolitan, l’un des premiers spin doctors ayant exporté ses savoirs en secondant aux Philippines Ferdinand Marcos, apparaît bien banale aujourd’hui puisque les mêmes agences conseillent de multiples organisations politiques sur les divers continents : Saatchi & Saatchi a pu compter dans sa clientèle les tories britanniques (de 1979 à 1997), les conservateurs danois (1990), les sociaux-démocrates néerlandais (1989), le parti libéral-démocrate polonais (1993) et l’ANC sud-africain (1994) [Farrell, 1998]. Une enquête comparative, réalisée à la fin des années 1990, sur cinq cents consultants américains présents sur les cinq continents (notamment en Nouvelle-Zélande, en Inde, en Afrique du Sud et en Russie) souligne bien l’ampleur de la diffusion des techniques en provenance des États-Unis [Plasser, 2000] : les canaux de transmission passent autant par l’exportation des conseillers nord-américains que par la diffusion des journaux professionnels et la tenue de séminaires de formation à destination des professionnels de la communication des « pays émergents ». L’exportation de savoir-faire découle souvent de la conquête de marchés extérieurs puisque 57  % des conseillers interrogés ont préalablement exercé leur activité à l’étranger. En outre, une part non négligeable des professionnels de la communication entretient des relations régulières avec des entreprises américaines (c’est le cas, par exemple, pour 40  % des Allemands). La « mixité » des savoir-faire communicationnels, en raison des imbrications mutuelles, partagés par l’Europe et les États-Unis pourrait conduire à une hybridation des formes de communication politique. Il semble alors indispensable de réévaluer les logiques internes à chaque système politique qui ont rendu possibles les mutations des règles du jeu politique. Le cas britannique étudié par Negrine et Lilleker [2002] plaide davantage –  en dépit de sa proximité culturelle avec l’univers nord-américain  – pour une transformation endogène liée aux changements organisationnels et idéologiques entrepris par le New Labour. Kavanagh [1996] relève, en outre, des différences significatives entre le « modèle » anglais et son  homologue états-unien : le contrôle partisan semble –  encore  – régir la communication des partis britanniques alors que les conseillers en communication disposeraient d’une latitude nettement plus importante aux États-Unis. L’éventualité d’un « style » européen de communication politique se trouve alors posée. Une étude comparative portant sur seize pays européens souligne les « résistances » à l’importation d’un modèle américain et notamment le maintien d’un certain contrôle de la communication politique par l’organisation partisane, même si, pour les consultants politiques interrogés, la pratique états-unienne fait encore largement figure de modèle à atteindre [Plasser, Scheucher et Senft, 1999]. Finalement, l’un des pièges contenus par la notion d’« américanisation » pourrait être sa dimension excessivement « paroissiale » [Esser et Pfetsch, 2004], qui négligerait l’ampleur des « arrangements » conduisant à importer, puis à naturaliser certaines pratiques d’un système politique à un autre. Les interventions des spin doctors ne peuvent guère ainsi se confondre en Allemagne et en Angleterre : des différences considérables séparent le modèle anglais centralisé, où la communication est pleinement intégrée aux stratégies politiques au point d’anticiper le travail journalistique, et le modèle allemand pour lequel on constate que, malgré la progression numérique des spins, l’ordre du jour de la campagne reste orienté par les organisations partisanes et se tourne principalement vers les enjeux (discussions programmatiques) [Esser, Reinemann et Fan, 2000].

      


      
        Si la propagation du modèle de communication politique « orienté vers les médias » traduit sans conteste, au moins initialement, la domination culturelle des États-Unis [Hallin et Mancini, 2004], le processus en cours s’explique également par les transformations des paysages médiatiques : la création d’un marché unique européen en matière de télécommunications et d’audiovisuel, depuis la directive « Télévisions sans frontières » de 1989, a rendu possible une sorte de « sécularisation » des sociétés européennes et a renforcé les convergences entre les logiques médiatiques et les pratiques de communication politique. Le mouvement général de dérégulation à l'œuvre au sein de l’audiovisuel européen depuis la fin des années 1980 semble ainsi déterminant : les phénomènes de concentration au sein des industries médiatiques et la montée en puissance des objectifs de maximisation de l’audience n’ont pu qu’affecter le « modèle traditionnel » de communication politique, comme l’exemple de l’Allemagne [Pfetsch, 1996] l’atteste, ayant abandonné en une dizaine d’années le modèle de « service public » au profit de la logique commerciale. L’anticipation de l’impératif de l’audience par les programmateurs a favorisé l’émergence de nouveaux formats télévisuels hybrides minorant la place octroyée à la politique. Ces processus, loin de se limiter aux seuls médias audiovisuels, se diffusent également aujourd’hui dans la presse écrite : la « tabloïdisation » des nouvelles observée aussi bien aux États-Unis qu’en Angleterre [Esser, 1999] –  mais pas en Allemagne puisque la stabilité des lectorats et l’importance des ventes par abonnement la rendent inutile  – traduit, à sa manière, la dévaluation des critères journalistiques standards de la presse de qualité au profit des critères commerciaux qui peuvent aller jusqu'à ériger l'infotainment en nouveau modèle professionnel et faire sensiblement évoluer les traitements médiatiques de la politique.

      

    
  

   


  

  IV. Transformations de l’espace public, mutations du jeu politique


  
    

  


  
    
      Les logiques communicationnelles se sont désormais introduites au sein de l’ensemble des organisations, publiques comme privées : on ne compte plus les séminaires consacrés à la « communication de crise » ni la fréquence d’emploi des mots d’ordre de « transparence » et d’« ouverture » érigés en devoir-être dans des institutions qui naguère (de l’Église catholique au patronat en passant par la franc-maçonnerie) avaient pu manifester moins d’empressement envers ces impératifs. Le « devoir » de communication comporte en lui-même l’invitation à investir l’espace public et à y rechercher l’adhésion des « publics ». L’action publique tout autant que les logiques de mobilisation des groupes d’intérêt et des porteurs de causes en sortent difficilement indemnes. Le déroulement de la vie politique sous le feu croisé des médias et des spécialistes de la communication est loin d’avoir produit encore tous ses effets, même si certains d’entre eux semblent aujourd’hui clairement perceptibles et sont abondamment dénoncés, sans être nécessairement toujours réellement analysés.

    

  

  
    Quel espace public ?


    
      Habermas, et après ?


      
        La notion d’espace public repose sur un cadre théorique solide établi par Habermas [1962]. Si la notion d’espace public mise en avant par le philosophe et sociologue allemand présente certaines faiblesses –  en réduisant l’espace public contemporain aux mouvements symétriques de « privatisation de l’espace public » et de « publicisation de la sphère privée » qui traduiraient son affadissement inéluctable  –, elle a délimité un questionnement dont ont découlé les débats ultérieurs. Dans sa célébration rétrospective d’un espace public entièrement orienté vers la raison, Habermas a certes négligé les différentes censures qui, concourant à l’homogénéisation des participants, contribuaient au rapprochement des points de vue : le timide essor d’un « espace public populaire » n’a ainsi guère droit de cité et laisse pour tout viatique au « peuple » de se trouver des « représentants » [Farge, 1992] omettant ainsi la plausibilité même d’un « espace public oppositionnel » [Negt, 2007] ; de même, les règles de civilité de l’espace public ne tolèrent guère de présence féminine. L’un des intérêts majeurs, parmi bien d’autres, de cette analyse est néanmoins d’insister, comme Calhoun [1992] l’a pointé, sur les tensions consubstantielles de l’espace public, tiraillé entre l’affirmation d’un principe d’ouverture soumettant toute proposition à l’examen critique et sa réduction, en pratique, aux lettrés, soit à une minorité infime de la population. La question contemporaine des contours de l’espace public, alors que la participation du plus grand nombre est devenue un leitmotiv « démocratique », mérite pour le moins examen. Si les principes constitutifs de l’espace public bourgeois paraissent difficilement tenables dans des sociétés marquées par le suffrage universel et les médias généralistes, la perméabilité de l’espace public à des logiques autres que civiques, quelles que soient les époques, mérite d'être soulignée. Schudson [1992] a ainsi légitimement pu faire remarquer, en prenant l’exemple du développement de la presse aux États-Unis, que l’idée d’un âge d’or démocratique sous-tendu par la primauté des objectifs civiques de participation politique sur les impératifs commerciaux relevait tout simplement de la mythologie. Le maintien de l’emploi de l’expression « espace public » au singulier dans les sociétés contemporaines semble, en outre, intenable : l’évocation d’espaces publics fragmentés, « mosaïques » [François et Neveu, 1999], se justifie tant par la multiplication de ses cadres que par la diversité de ses participants.

      

    

    
      Agir dans l’espace public


      
        Édifier une cause qui mérite l’attention du « public » nécessite de se conformer à un ensemble de règles précises afin d’en construire la légitimité. Dans un espace public largement régi par les médias, il s’agit souvent de s’attacher l’attention, parfois le soutien des journalistes, pour rendre la cause visible et atteindre le « public ».

      


      
        Grandir la cause. – Comme l’a montré Boltanski [1984], le succès d’une cause repose sur la mise en œuvre de registres argumentatifs codifiés. Pour qu’une intervention soit recevable, l’énonciateur gagne à effectuer une « montée en généralité » afin d’établir une distanciation entre sa propre personne et le sujet de l’énonciation (une bavure policière sera érigée en symbole de relâchement des règles démocratiques, un suicide en prison en révélateur du sort des détenus). Le grandissement de la cause repose ainsi souvent sur le désintéressement dont peut s’enorgueillir son auteur. Claverie [1994] a retracé, à partir des actions de Voltaire au sein d’affaires judiciaires (Calas, Sirven, le chevalier de La Barre), l’innovation majeure qu’a représentée la transformation de l’arène judiciaire en arène publique : contrevenant à l’esprit du système judiciaire de l’Ancien Régime fondé sur la différence de statut des justiciables selon leur rang, Voltaire a proposé de lui substituer le principe du « genre humain » auquel tout individu, par-delà ses caractéristiques, pouvait légitimement s’identifier. Universaliser la cause en transcendant les intérêts particuliers (du féminisme à la lutte contre le racisme jusqu'à la revendication des droits des homosexuels) constitue la voie privilégiée d’entrée dans l’espace public empruntée par les intellectuels, comme la démarche d’un Zola dans l’affaire Dreyfus l’a consacrée, au point d'être mobilisée depuis sans relâche, au besoin par les intellectuels de parodie que sont les intellectuels de médias (à la recherche de la dénonciation d’une « injustice » ou d’un « scandale ») [Buxton et James, 2005].

      


      
        S’allier le public (et la presse). – Défendre une cause dans les sociétés contemporaines, où les médias exercent, de fait, un rôle de filtrage (en rendant visibles ou pas certaines d’entre elles), commande de susciter l’empathie du « public ». Pour y parvenir, il faut au préalable tenter d’intéresser les professionnels des médias, en délaissant parfois le strict registre de la raison (cher à l’espace public habermassien) au profit de la monstration d’une souffrance à distance [Boltanski, 1993] oscillant entre les topiques de l’indignation (désignant un persécuteur présumé), du sentiment (exaltant le bienfaiteur) et du sublime (contemplant esthétiquement la situation). En ce sens, le succès rencontré par la « cause humanitaire », notamment au sein de l’univers médiatique, mérite attention : l’élaboration d’un « discours sans adversaires » [Juhem, 2001] proposant un regard décentré sur la misère (physiquement et socialement lointaine pour le téléspectateur occidental) entre en congruence aussi bien avec les logiques de production de l’événement journalistique (parler de l’« actualité internationale » en rassemblant le plus vaste public) qu’avec celles des organisations humanitaires elles-mêmes (émouvoir le plus grand nombre et faire triompher la cause). En l’occurrence, la tenue d’un discours ouvertement critique (pourtant émis par d’anciens responsables des mouvements choqués par le charity business) n’est guère possible en l’absence de l’avènement d’un « scandale public » (comme cela a pu être le cas, avec l’« affaire de l’ARC », pour la lutte contre le cancer).

      


      
        Le recours au registre de la « scandalisation » ne saurait cependant s’imposer en toute situation. La possession d’indices de moralité –  à l’image des ligues de vertu soumettant l’usage de l’alcool à la vindicte publique, lors de la prohibition, aux États-Unis [Gusfield, 1963]  – constitue un atout capital dans le succès d’une cause, en lui transférant le crédit symbolique et la hauteur de vue présumée de ses membres : une lettre ouverte de hauts fonctionnaires anonymes sur l’état de la France a infiniment plus de chances de figurer dans les pages « Rebonds » de Libération ou « Débats » du Monde qu’une pétition d’employés de La Poste se plaignant de leurs conditions de travail. Les stratégies de présentation de soi des porteurs de cause semblent ainsi déterminantes : les groupes les moins bien armés symboliquement pour sortir de leurs spécificités (syndicalistes, grévistes) éprouvent les pires difficultés à tenir un point de vue « analytique » et « distancié » sur leur action, disposent rarement de porte-parole politiquement et socialement légitimes (à l’opposé de la figure mythologique de l’abbé Pierre prenant la défense des sans-logis)... et échappent rarement en retour à l’insulte, médiatiquement et politiquement efficace, de « corporatisme » [Bourdieu, 1996]. Le succès des entrepreneurs de causes devient extrêmement aléatoire lorsque leur discours se heurte à une autorité légitime bénéficiant d’une présomption de compétences. Le cas du « problème de l’amiante » semble sur ce point emblématique [Henry, 2007] : si des rapports scientifiques soulignaient, dès les années 1970, la dangerosité de son emploi, le faible intérêt suscité alors par les questions de santé publique et, surtout, l’étroitesse des liens établis entre les journalistes scientifiques et l’agence officielle (le « Comité permanent amiante ») suffisaient largement à désamorcer toute velléité de publicisation du sujet. Les mouvements sociaux qui s’inscrivent dans la durée (du mouvement de décembre 1995 portant sur le « plan Juppé » à la mobilisation contre le CPE [contrat première embauche] de 2006) se trouvent, en réalité, dans la singulière et désormais banale situation d'être évalués deux fois : les « opinions mobilisées », composées des cortèges de manifestants, connaissent le premier verdict de la rue portant sur l’ampleur de la mobilisation (à partir de laquelle se déroule le petit jeu autour de la production du « nombre » : « tant selon la police, tant selon les organisateurs »), avant de subir ensuite le jugement de la méta-opinion incarnée par le sondage visant à saisir le niveau de « popularité » du mouvement auprès de l’ensemble des « citoyens ». Une opinion de « papier » peut ainsi prendre après coup sa revanche sur une « opinion mobilisée » [Champagne, 1984], mais aussi parfois lui venir en aide (comme en 1995, où la popularité sondagière du mouvement a rendu possible la rectification du cadrage médiatique initial, défavorable aux grévistes).

      


      
        Le soutien de la presse que traduit un traitement bienveillant des mobilisations participe pleinement de la dynamique et de l’issue de l’action collective : si l’intérêt journalistique accordé aux manifestations repose sur sa valeur informationnelle (newsworthiness) supposée (le mouvement serait-il en train de « prendre » ?), il découle également des catégories de perception de l’« événement » élaborées par les journalistes (un mouvement lycéen possède dans la presse nationale un coefficient de sympathie a priori supérieur à une manifestation de « chasseurs en colère », tendance qui peut s’inverser dans la presse régionale). L’intérêt éprouvé par les journalistes chargés de la couverture d’une cause ou d’un mouvement social contribue grandement à sa visibilité dans l’espace public : la fermeture de l’usine Renault à Vilvorde en 1997 a ainsi provoqué une protestation intense annoncée par les médias comme l’avènement de la première « eurogrève » [Lagneau et Lefébure, 1999] ; si la concomitance d’événements politiques (élections législatives françaises, sommet européen d’Amsterdam) a contribué à focaliser l’attention sur l’usine érigée en emblème, l’« euromanifestation » est le fruit d’une conjonction d’événements difficilement reproductibles, ne serait-ce qu’en l’absence de véritables structures de coordination de la protestation à l’échelon européen : cette « eurogrève » bénéficie, en fait, d’une forte mobilisation de divers syndicats nationaux qui disposent, de longue date, d’interlocuteurs au sein des rédactions (notamment les journalistes sociaux davantage intéressés par le sujet que leurs confrères en charge des questions européennes). Le suivi d’un mouvement social peut constituer pour certains journalistes un moyen de promotion ou de défense de leur rubrique face à d’éventuels concurrents, ce qui concourt à les instaurer en « coproducteurs » de l’événement.

      


      
        Le désintérêt de la presse peut se révéler, à l’inverse, préjudiciable à certaines causes pourtant portées par les médias : après avoir assuré la promotion et avoir été un soutien fidèle de l’association antiraciste SOS Racisme au cours des années 1980 (Libération, Le Nouvel Observateur et même TF1), la presse s’en détourne brutalement lorsque les dissensions internes au mouvement (notamment au sujet de la position française lors du déclenchement de la guerre en Irak en 1990) remettent en question l’unanimisme de la cause, jusqu’alors célébrée [Juhem, 1999]. Les stratégies d’« ouverture » en direction des médias peuvent, en outre, favoriser l’émergence de conflits internes entre les tenants d’une médiatisation, tenus d’accepter la spectacularisation produite à destination des journalistes, et les militants originels attachés à l’« authenticité » de la cause, ainsi que l’avait montré Gitlin [1980] dans une étude pionnière portant sur les transformations d’une organisation politique étudiante « radicale » (Students for a Democratic Society), au cours des années 1960, active dans la mobilisation contre la guerre du Vietnam.


        


      


      
        
          Greenpeace versus Sirpa : définir l’événement
        


        La décision de J.  Chirac, président de la République, de reprendre, en 1995, les essais nucléaires français dans le Pacifique a suscité de multiples réactions négatives, notamment de la part des gouvernements australiens et néo-zélandais. L’organisation écologiste Greenpeace s’est livrée à une intense bataille médiatique en occupant le terrain et en multipliant actions et coups d’éclat à destination des journalistes, informés, en outre, par ses soins des dangers sanitaires que pouvaient constituer les essais pour la population. L’avance médiatique de Greenpeace, orfèvre en matière de « plan de communication », a été telle que le service de communication des armées, le Sirpa, a paru sur le moment accuser le coup.


        Semblant remettre en question certaines analyses établies selon lesquelles les « définisseurs primaires » (Stuart Hall) de l’événement (généralement les sources officielles) imposeraient nécessairement leurs vues, cet exemple atteste pourtant que le succès peut être de courte durée : si l’anticipation des attentes journalistiques de la part de Greenpeace (qui comprend en outre de multiples professionnels des médias dans son état-major) et leur savoir-faire les conduisent à proposer des « produits médiatiques » bien ficelés pouvant être reconvertis en « belles images » de reportage pour les télévisions (déployer un ballon gonflable en forme de bombe atomique devant le Parlement européen, revêtir des masques de cadavres), ils contribuent à les ériger en source alternative crédible (puisqu’ils rédigent avec leurs experts des rapports contestant la vision officielle de l’absence de nocivité des essais), l’institution militaire, inquiète de la tournure des événements, finit par reprendre l’initiative. Le Sirpa change de stratégie dans l’adversité et ne se cantonne plus dans le silence : jouant, à son tour, le jeu des « images », il alimente les télévisions demandeuses du « point de vue officiel » et fournit un cadrage alternatif à celui de Greenpeace parfaitement crédible pour les médias dominants : Greenpeace serait manipulé par des « puissances étrangères » (scénario d’autant plus plausible que s’instaure une campagne « antifrançaise » dans le Pacifique) et manipulerait du même coup la presse par ses mises en scène. L’institution officielle, remontant sur le pont, met son autorité en jeu (l’« intérêt de la France »), réactive ses liens ordinaires avec les journalistes spécialisés (en défense) et... siffle la fin de la partie.


        Source : Derville [1997].�


        


      

    

    
      Donner ou prendre la parole ?


      
        Les autorités politiques se réclament fréquemment du soutien du public le plus large, dès l’élaboration des décisions publiques, visant ainsi à redéfinir largement la notion même d’intérêt général. L’impératif délibératif [Blondiaux et Sintomer, 2002] qui saisit les différents titulaires de l’action publique valorise systématiquement la concertation, la consultation, voire le débat, et stigmatise, à l’opposé, les décisions qui ne reposeraient que sur la « froide » et « technocratique » expertise des décideurs. L’évolution de ces registres d’action et de légitimation favorise l’émergence des dispositifs d’intervention les plus divers des « citoyens » à la prise de décision politique. Si ce phénomène se vérifie dans certains domaines plus que dans d’autres –  la préservation de l’environnement davantage que la politique budgétaire  –, cette nouvelle norme contraint les pouvoirs publics à enrôler divers protagonistes (experts, associations, habitants) lors de l’élaboration du projet : si l’implantation par EDF d’une ligne à haute tension repose, certes, toujours sur la maîtrise d’un savoir-faire (la mobilisation de rapports justifiant la faisabilité du projet), l’invocation de l’appui de l’« opinion publique mobilisée », produit émergeant de la controverse publique, redéfinie en permanence au cours du dispositif de prise de parole, apparaît aujourd’hui indispensable [Rémy, 1995]. L’engouement suscité par le fait de « donner la parole » [Defrance, 1988] ne devrait toutefois pas conduire à dissimuler que cette pratique de pouvoir relève également d’une forme d’ingénierie sociale aboutissant à conforter les représentants, selon la logique de la « pédagogie douce », en désamorçant les critiques les plus radicales désormais irrecevables puisqu’elles s’écartent du canal d’expression préalablement institué.

      


      
        L’invocation de la délibération comme préalable nécessaire à toute prise de décision publique peut aller jusqu'à redéfinir l’organisation des pouvoirs publics, la démocratie représentative cédant la place à une « démocratie délibérative », voire à une « démocratie participative ». C’est dans le cadre de la démocratie locale que ces conceptions ont débouché sur certaines réalisations. La mise en place de divers lieux de consultation, des conseils de quartier aux conseils de jeunes, est apparue comme un excellent moyen de revivifier les liens parfois jugés distendus entre les édiles et la population. La mise en place de conseils de quartier dans le XXe  arrondissement de Paris, à partir de 1995, a pu favoriser l’émergence de nouveaux lieux d’interpellation des politiques en légitimant la prise de parole des citoyens ordinaires apostrophant les élus d’égal à égal, même si l’évolution de la composition sociale des habitants (le remplacement progressif des couches populaires originelles par des classes moyennes salariées et diplômées) a fortement encouragé la prise de parole de groupes dotés de ressources considérables [Blondiaux, 2000]. L’aporie de certaines formes de participation imposées d’en haut se vérifie alors pleinement : comment imaginer une « réelle » démocratie participative à l’échelon territorial qui ne se réduise pas à un cautère sur une jambe de bois, si elle ne repose pas au préalable sur la constitution d’un espace public local pluraliste, autrement dit non contrôlé en amont par le pouvoir local [Lefebvre et Nonjon, 2003] ?


        


      


      
        
          Débattre et/ou décider
        


        De nombreux dispositifs de politique publique prévoient désormais la participation directe des citoyens à la prise de décision : la loi Barnier de 1995 a ainsi instauré, à la suite de la circulaire Bianco de 1992, une Commission nationale du débat public chargée de se prononcer sur des projets d’aménagement du territoire (projet de ligne à  très haute tension, projet d’autoroute...). L’apparition de ces dispositifs contribue, selon l’analyse de C.  Blatrix, à redéfinir les répertoires d’action collective : à l’éventuelle contestation des habitants concernés par le projet se conjugue en amont, désormais, la « participation » aux débats. À partir du projet de TGV « Rhin-Rhône », elle montre de quelle manière l’existence même d’un débat public contribue à asseoir la crédibilité du projet d’infrastructure qui bénéficie déjà de l’attention des pouvoirs publics nationaux (ministère des Transports) et locaux (maires, présidents de conseils régionaux et généraux). En outre, c’est le préfet coordonnateur qui est chargé de l’organisation des débats dont les intervenants « naturels » sont les notables locaux, les représentants du monde socio-économique et certains responsables associatifs, le grand public n’en prenant connaissance que par la presse. Les opposants au projet, guère audibles car minoritaires, au sein du « débat », éprouvent du mal à se faire entendre, sont renvoyés à leur « particularisme » (accusés selon le célèbre acronyme Nimby –  Not in my backyard  – de défendre des intérêts locaux catégoriels, donc « égoïstes ») et sont présentés comme des adversaires du progrès. Paradoxalement, le débat, s’il ne produit que peu d’effet sur la « décision » elle-même, peut parfois offrir une tribune –  même modeste  – aux opposants, contraints de parfaire leurs arguments (proposer une contre-expertise) jusqu'à apparaître comme des interlocuteurs crédibles pour la presse locale.


        Source : Blatrix [2002].�

      


      
        
          

        


        L’un des derniers espoirs d’un espace public affranchi de censures est incarné par la « démocratie électronique ». La diffusion d’Internet est alors analysée comme le moyen de combler (définitivement ?) le fossé séparant gouvernants et gouvernés [Cardon, 2010]. S’il n’est guère discutable qu’Internet a pu constituer une ressource appréciable pour certaines causes –  parmi lesquelles les mouvements altermondialistes  – et favoriser un engagement distancié (moins coûteux et intermittent) [Cardon et Granjon, 2010], le cadre de mobilisation demeure, même lorsque la cause se veut « globale », circonscrit au sein d’un espace géographique délimité, généralement national [Ollitrault, 2002]. L’essor des forums de discussion, à la manière de Usenet aux États-Unis, repose, en outre, sur le respect de règles de sociabilité élaborées ailleurs qui favorisent les catégories sociales privilégiées, à l’aise dans le maniement informatique comme dans celui du langage politique [Serfaty, 2002]. Le discours de célébration qui accompagne l’avènement annoncé d’une démocratie électronique constitue, en revanche, un bon indicateur de l’espoir que les pouvoirs publics mettent dans les dispositifs technologiques : l’investissement croissant dans la communication institutionnelle annonce l’utopie de l'e-government (les États-Unis ont adopté en 2002 un e-Government Act), au risque de se réduire parfois à la simple instauration d’un lien « marchandisé » lorsque les lobbyistes s’emploient sans trop de peine à en évincer les citoyens ordinaires [Gingras, 2004]. De sérieux doutes peuvent être émis sur la capacité de nouveaux instruments à provoquer à eux seuls, quels que soient leurs mérites, une mutation durable des relations politiques.

      

    
  

  
    Un jeu politique en mutation


    
      La diffusion des impératifs communicationnels au sein du jeu politique s’inscrit dans un processus de division de travail politique accentuant le nombre de ceux qui –  permanents de partis, collaborateurs d’élus, conseillers externes  – vivent de et pour la politique. L’allongement des chaînes d’interdépendance fait évoluer la vie politique, de l’échange de « coups directs » (un débat à la Chambre opposant deux « ténors » suivi d’un vote) en « coups médiatisés » (selon le lexique de Goffman) caractérisés par l’interposition de multiples agences d’exécution (sondeurs, journalistes politiques, conseillers en communication) qui jaugent, interprètent et redéfinissent la teneur des « coups » politiques et tendent, à la manière des éditorialistes politiques [Riutort, 1996], à s’assurer un monopole –  même provisoire  – d’interprétation. Le paradoxe qui gouverne les « démocraties d’opinion » contemporaines est le suivant : alors que le recours des professionnels de la vie politique à la médiation des conseils en communication se justifie aujourd’hui par le souci des élus de se rapprocher des attentes des électeurs, la multiplication des intermédiaires s’interposant entre eux contribue à renforcer l’autoréférentialité du jeu politique. Selon l’heureuse expression de Champagne [1988], la vie politique contemporaine s’apparente ainsi à un « cercle politique » reliant professionnels de la politique, aidés dans leur stratégie de valorisation de soi par des conseillers en communication, agissant sous le regard de sondeurs prêts à évaluer en quasi-temps réel leurs « performances », et observés par des journalistes politiques soucieux de décoder et de démonter les « coups médiatiques ».

    


    
      Le cercle politique


      
        Les mutations des jeux politiques contemporains relèvent de causes multiples qui excèdent et de loin la seule médiatisation croissante de l’activité politique. Parmi celles-ci toutefois, la diffusion intense des sondages d’opinion constitue sans aucun doute un changement structurel de première importance, pas tant d’ailleurs par l’instrument en lui-même que par les usages qu’il autorise, en facilitant l’autonomisation d’acteurs autrefois étroitement dépendants les uns des autres [Patterson, 1993]. L’essor d’un véritable marché de la communication politique –  qui relie des entreprises autonomes comme les entreprises de presse, les instituts de sondages et les sociétés de conseil en communication politique  – a contribué à une mutation structurelle de la vie politique au sein de laquelle le professionnel de la politique n’est plus qu’un protagoniste parmi d’autres, exposé à des critères d’évaluation qu’il ne maîtrise pas toujours [Poirmeur, 1991].

      


      
        Un journalisme politique autoréflexif. – L’évolution contemporaine du journalisme politique peut être (rapidement) décrite comme un désalignement progressif à l’égard du champ politique et un glissement vers une « analyse politologique » prenant appui sur l’interprétation des sondages d’opinion (la figure de « journaliste politologue » émerge véritablement en France au cours de la décennie  1970), et, dans un deuxième temps, vers le démontage des « coups médiatiques » des politiques et de leurs conseillers en communication en s’intéressant autant –  pour emprunter la terminologie de Goffman  – aux coulisses qu'à la scène (les dessous d’une prise de position, les raisons du changement de « look » d’un candidat, les préparatifs d’un meeting ou la disposition des caméras lors d’un débat télévisé) [Neveu, 2002].

      


      
        Les journalistes politiques ont ainsi pu faire usage des sondages d’opinion pour s’affranchir peu à peu de leur dépendance structurale à l’égard du champ politique. Durant les IIIe et IVe  Républiques, le journaliste politique –  quasi exclusivement de presse écrite  – se faisait chroniqueur, se livrait à l’analyse (pour les plus chevronnés qui tiraient les leçons des péripéties du jeu parlementaire), se consacrait au compte rendu parlementaire (les séanciers étaient tenus de restituer les discours publics à la Chambre ou dans les congrès et réunions partisans alors que les couloiristes, dans la tradition des échotiers, rapportaient les indiscrétions) [Kaciaf, 2006]. Les journalistes politiques ne pouvaient guère en ce temps rivaliser avec les politiques auréolés de l’onction populaire conférée par l’élection. Le rééquilibrage des dernières décennies (renforcé dans l’audiovisuel par le poids croissant pris par les chaînes privées et la prédominance des contraintes économiques –  l’audience  – sur les contraintes politiques) est symbolisé par l’avènement d’un journalisme expert fondant ses interventions non plus sur le registre de l’engagement et de la fidélité à des allégeances politiques (selon le modèle aujourd’hui déprécié du « journaliste engagé »), mais à partir d’une posture de neutralité conférée par l’idéologie professionnelle (l’« objectivité »). En parallèle, la généralisation, à l’initiative des conseillers en communication, du spin control (le fait de « mettre en condition » les journalistes afin qu’ils retiennent du discours politique uniquement ce qu’en souhaite l’émetteur, lui livrant des confidences, jouant habilement du « off », l’alimentant en permanence en « informations ») conduit, par réflexe d’autodéfense professionnel, les journalistes politiques à se livrer, dans leur couverture de la politique, de façon croissante, au dévoilement des « artifices » et des « mises en scène » de la politique [Legavre, 2011].


        


      


      
        
          Les émissions politiques à la télévision
        


        Si les émissions politiques télévisées apparaissent rapidement en France, les dispositifs scéniques ont profondément évolué et traduisent en partie les mutations de rapports de force entre politiques et professionnels des médias. Un dispositif classique est constitué à l’origine par la confrontation d’une personnalité politique placée face à des journalistes (Face à l’opinion, En direct avec) de presse écrite (plus légitimes et  incarnant une « opinion », à la différence de leurs confrères de l’audiovisuel) avant l’introduction des journalistes de l’audiovisuel à partir des années 1970 (Cartes sur table). Un autre dispositif que consacre à partir de 1965 la visibilité de l’opposition à l’écran est le face-à-face entre deux personnalités politiques (À armes égales) qui se popularise vite. Des nouveautés apparaissent, à partir des années 1980, avec l’introduction du sondage testant à la fin de l’émission la performance de l’invité (L’Heure de vérité), l’essor de magazines où un invité politique parmi d’autres commente l’actualité (Sept sur sept) jusqu'à l’inversion du dispositif avec la présence des caméras dans l’intimité des politiques (Questions à domicile). La privatisation de TF1 et la course à l’audience ont conduit à évincer les émissions politiques du prime time, à les cantonner hors période électorale sur les chaînes publiques à des heures tardives (France Europe Express). La croyance partagée par de nombreux responsables politiques en l’absence d’intérêt pour la politique a conduit à renouveler les dispositifs en privilégiant des émissions « mixtes », en en conjuguant plusieurs afin d’éviter les « temps morts », notamment sur le service public (débat avec un public, interview, face-à-face, portrait, témoignages comme dans À vous de juger ou Des paroles et des actes), et à privilégier l’intervention des citoyens ordinaires (La France en direct) jusqu'à, comme sur TF1 lors de la campagne présidentielle de 2007 (J’ai une question à vous poser), instituer ce mode d’intervention en seul et unique dispositif afin de (re)donner « la parole au peuple » : les  « Français » sélectionnés par un institut de sondage interrogeant les candidats sans intermédiaire (le présentateur étant réduit à la gestion du chronomètre et à la « relance » des questions alors que les journalistes politiques, estimés trop proches des politiques, se trouvent évincés).

      


      
        
          

        


        Parler au nom de l’opinion. – L’alliance de circonstance instaurée entre journalistes politiques vedettes, responsables des instituts de sondages et politologues sollicités par la presse se célébrant mutuellement (comme lors des rituels que constituent les soirées électorales) consolide les positions respectives et aide à faire croire aux verdicts de l’« opinion » érigée en juge de paix impartial de l’action politique [Champagne, 1990]. Les journalistes peuvent soumettre les questions « que se posent les Français » aux politiques et exiger sur-le-champ une réponse. Le « trio » journalistes/sondeurs/politologues parvient ainsi avec succès à faire parler l’« opinion » d’une seule voix dont ils seraient, à force de la mesurer, meilleurs exégètes que des politiques présumés « coupés du terrain ». Ce tour de force symbolique n’a pu advenir qu’en généralisant la technique du sondage, en ne limitant plus son usage aux seules périodes électorales à des fins pratiques de prévision (les intentions de vote) et d’anticipation permanente (l’effet sur l’opinion de telle décision ou annonce), mais en questionnant régulièrement les « sondés » sur la popularité du personnel politique –  et celle des personnalités de la « société civile » les plus connues  – ainsi que sur les « préoccupations » les plus diverses de la population [Garrigou, 2006 ; Lehingue, 2007]. La focalisation du commentaire politique sur la horse race bien mise en lumière par Patterson [1993, 2005] s’explique par le fait que la presse est devenue le premier commanditaire des sondages politiques (les partenariats sont multiples : LH2-Libération ; Ipsos-Le Point ; Sofres-Le Figaro ; Ifop-JDD...). Le commentaire journalistique tend alors à devenir essentiellement prédictif en essayant d’anticiper en permanence les conséquences éventuelles des jeux tactiques auxquels se livrent les politiques, ainsi que leurs éventuels effets sur l’« opinion » [Leroux et Teillet, 1999]. Les analyses politiques médiatiques (les Anglo-Saxons proposent le terme pundit pour désigner la corporation des « politologues médiatiques ») reposent ainsi quasi exclusivement désormais sur l’emploi de sondages : si leur introduction dans l’espace journalistique s’est produite, aux États-Unis, dès la fin des années 1930, ce n’est véritablement que depuis le milieu des années 1970 qu’ils sont devenus une ressource argumentative permanente du commentaire journalistique [Frankovic, 1998]. Cet usage journalistique des sondages tend à repérer une opinion commune majoritaire qui s’imposerait d’elle-même [Frankovic, 2005]. Elle s’énonce benoîtement, à la télévision américaine, par la formule Polls say ou Polls show, offre aux journalistes l’occasion de tester le potentiel électoral des prétendants et instille parfois un doute –  généralement de courte durée  – lorsque le résultat final s’écarte des prédictions (comme lors de l’élection présidentielle française de 1995, où l’ordre d’arrivée du premier tour a surpris les commentateurs : la première place de L. Jospin, comme le duel serré entre J.  Chirac et E.  Balladur pour la deuxième place). À l’aide d’une typologie des modes de sollicitation de l’opinion publique dans l’information télévisée en Angleterre, Brookes, Lewis et Wahl-Jorgensen [2004] proposent de distinguer les références journalistiques aux sondages d’opinion de l’invocation d’opinions publiques spécifiques (prenant appui sur des groupes sociaux identifiables : manifestants, habitants d’un quartier...) et, enfin, de la vox populi (représentée à la télévision par les micro-trottoirs interrogeant l’« homme (ou la femme) de la rue »). Si des différences sont nettement perceptibles entre ces modes de représentation concurrentiels de l’opinion, leurs usages stratégiques par les politiques (un sondage qui préconise à 69  % la renationalisation des chemins de fer britanniques est passé sous silence car il cadre mal avec l’offre programmatique des deux principaux partis en compétition) comme par les journalistes (le « peuple » télévisé se présente sous un air apathique, désengagé et souvent cynique [Lewis, Wahl-Jorgensen et Inthorn, 2004]) reviennent à édulcorer les « opinions » anonymes et à exporter, par ricochet, chez les électeurs, les préoccupations et les visions des acteurs et commentateurs légitimes du jeu politique, sauf lorsqu’ils s’introduisent presque par effraction dans le jeu politique, à l’image des « jeunes » lycéens de quartiers « difficiles » écrivant au président de la République [Barrault, 2008]. Alors que l’usage journalistique des sondages d’opinion est ajusté sur la horse race, l’opinion des « gens de la rue » porte principalement sur les enjeux (issues) et exprime souvent leurs attentes et leurs désillusions en matière politique [Greco Larson, 1999], comme cela avait pu être noté en France, à propos des écarts de questionnement entre les journalistes politiques et les « anonymes » convoqués sur les plateaux télévisés [Neveu, 1997].

      


      
        Le marché des sondages, dont les commanditaires principaux demeurent les pouvoirs publics, les partis politiques et la presse, n’a cessé dès lors de prendre de l’importance au point de rendre possible la constitution de fortunes rapides pour certains de ses pionniers, constituer une activité lucrative (si les sondages politiques ne représentent qu’entre 5  % et 10  % du chiffre d’affaires des instituts français, le marché mondial des sondages dépasse la vingtaine de milliards d’euros et ses principaux clients sont les firmes multinationales) ainsi qu’un débouché professionnel enviable pour des étudiants en sciences sociales. La reconnaissance sociale des sondeurs (tribune en « une » des quotidiens de référence, interventions publiques lors des soirées électorales) a bénéficié de la sollicitation régulière dont ils sont l’objet par les journalistes qui les créditent du rôle d’expert –  parfois même lorsqu’ils ne disposent pas de chiffres à portée de main !  – en acclimatant la technique ésotérique du sondage, dont les résultats les plus spectaculaires peuvent s’apparenter à des scoops.


        


      


      
        
          La bonne fortune d’un sondeur : Jean-Marc Lech
        


        Dans leur ouvrage consacré aux Nouveaux patrons, nouvelles dynasties (1999), M.  Pinçon et M.  Pinçon-Charlot présentent le portrait de l’ancien P-DG de l’Ifop, puis coprésident d’Ipsos, Jean-Marc Lech. Né en 1944, issu d’un milieu modeste (petit-fils d’immigré polonais et fils d’un technicien d’Usinor), ancien membre de l’Unef, marqué à gauche et le faisant savoir (à l’opposé de sa « confrère » Laurence Parisot, P-DG de l’Ifop, devenue présidente du Medef), il est expert en sondages à l’Élysée sous F.  Mitterrand. Licencié en philosophie et docteur en sociologie, il s’est essayé au journalisme, à ses débuts, à L’Express, avant d’entrer à l’Ifop en 1970, d’en devenir P-DG et d’en démissionner en 1982. Possédant 12,5  % du capital d’Ipsos (sa fortune personnelle est estimée en 2005 à plus de 150  millions d’euros) contrôlée avec son associé Didier Truchot, il a bénéficié du développement fulgurant des différentes activités du secteur des sondages : Ipsos est aujourd’hui présent dans quarante-trois pays et s’est hissé à la troisième place mondiale des études par enquêtes. La trajectoire de J.-M.  Lech rend bien compte des opportunités de carrière et des ascensions sociales rapides que seuls  peuvent offrir les secteurs émergents : à partir des années 1970, la multiplication des commandes des organisations politiques, des pouvoirs publics comme de la presse constitue un avantage décisif pour les pionniers d’une activité en plein essor.

      


      
        
          

        


        Les « politologues médiatiques » parfois assimilés aux sondeurs, en raison de la porosité des frontières, peuvent revendiquer leurs titres et positions universitaires pour intervenir régulièrement dans la presse, exercer une activité (professionnelle) complémentaire et cautionner par leur crédit scientifique toute opération journalistique, à la manière des hit-parades mêlant des sportifs, des personnes de la « société civile » fortement consensuelles (mesurant le degré de sympathie de la cause  défendue) et des politiques évalués selon des critères explicitement non politiques. Les débats politiques, à l’image des face-à-face télévisés, font à leur tour l’objet d’évaluations instantanées (Qui a gagné ?) : les verdicts des sondages ne peuvent que s’imposer et modeler les commentaires journalistiques afin d’épouser ce qui est perçu comme l’opinion majoritaire [Champagne, 1989]. Cette logique circulaire de l’information (un sondage appelle un deuxième sondage qui, à son tour, etc.) diffuse l’ordre du jour des professionnels de la communication politique, qui s’impose comme une évidence et tend parfois, par ricochet, à être repris à leur compte par certaines catégories de publics. Le débat demeure cependant toujours ouvert sur le point de savoir quelles catégories d’électeurs sont les plus sensibles à l’ordre du jour sondagier : seraient-ce les plus démunis culturellement, placés à la remorque de la doxa ou, à l’inverse, les plus informés politiquement et, cela va de pair, les plus dotés culturellement qui se soumettraient volontiers au « sens commun savant » politologico-sondagier [Marquis, 2005] ? De même, les sondages d’intentions de vote renforceraient-ils les « gagnants » annoncés (l’effet bandwagon) ou, au contraire, encourageraient-ils la défection de ceux qui croient la victoire assurée et, en parallèle, la remobilisation de leurs adversaires (l’effet underdog) ? La question demeure posée [Marquis, 2005], à laquelle s’ajoute celle de la perception des « effets » par les intéressés : l’« effet troisième personne » inviterait à croire plus volontiers à la vulnérabilité des « autres » qu'à la sienne et, fort de ce principe, à sous-estimer ainsi l’éventuel impact sur soi-même et à majorer celui exercé sur autrui [Davidson, 1983]. L’interrogation possède le mérite de ne pas accepter sans examen les éventuels effets exercés par les visions médiatiques, ce que certains résultats électoraux en décalage avec l’opinion médiatique dominante semblent accréditer en infligeant un démenti empirique à élucider (le « non » français au référendum de mai 2005 portant sur le Traité constitutionnel européen en constitue une illustration).

      

    

    
      Un nouveau métier politique ?


      
        Il faudrait se garder de conclure trop hâtivement à la défaite des politiques, réduits à de simples jouets téléguidés par des professionnels de la communication triomphants. Si les politiques ne peuvent plus guère aujourd’hui contester les verdicts sondagiers, sauf à paraître mauvais joueurs (on peut toujours invalider les sondages lorsqu’ils vous sont défavorables et déceler un enseignement lors d’une embellie), l’une de leurs actions primordiales –  secondés pour ce faire par les conseillers en communication  – peut consister à améliorer leur cote dans l’opinion afin de bénéficier d’une « popularité de papier » susceptible de leur octroyer un crédit symbolique reconvertible le cas échéant en postes politiques, particulièrement lorsqu’ils ne disposent pas de position d’autorité (au sein d’un état-major de parti ou une position gouvernementale).


        


      


      
        
          Un coup médiatique : la « Lettre à tous les Français »
        


        La candidature de F.  Mitterrand à sa réélection à la présidence de la République, en 1988, s’est donnée à voir comme une rupture délibérée avec les canons de la communication politique « moderne ». Le chef de l’État en exercice a, en effet, choisi d’adresser une missive à ses compatriotes afin de leur préciser les raisons qui le conduisaient à solliciter un second mandat, ainsi que ses grandes priorités en cas de victoire, parmi lesquelles une « réconciliation », par-delà les clivages politiques, que symbolisait le slogan de sa campagne, « La France unie ». Ce mode de communication volontairement désuet a eu pour intérêt –  en adéquation avec son objectif initial  – de faire parler de lui : les rumeurs sont allées bon train avant que la lettre ne soit rendue publique, de multiples commentaires se sont ensuivis, occasionnant des conflits d’interprétation entre journalistes politiques (comme le directeur de Libération, Serge July, restituant la chronologie des faits et révélant les péripéties diverses de la rédaction de la lettre) et chroniqueurs littéraires (à la manière de l’écrivain, chroniqueur à L’Express, Angelo Rinaldi, s’ingéniant, contre ses confrères, à relever ses lourdeurs stylistiques et ses impropriétés syntaxiques), habilités à se saisir de la missive en raison de ses caractéristiques formelles. Les luttes d’appropriation conduites par les lectores pour assigner le sens ultime au  « message », la « signification » véritable cachée ou inconsciente de l’auteur (conformément à la tradition des études littéraires visant à déchiffrer les implicites du texte) ont participé à la réussite d’une opération de communication « traditionnelle » qui, pour produire tous ses effets (placer le président candidat au centre de la campagne), a pu se contenter de laisser le champ médiatique se charger de sa promotion : l’abondance des commentaires, y compris critiques, contribue à faire du président sortant un « auteur » s’adressant, par-delà les intermédiaires (et notamment les conseillers en communication), directement à ses concitoyens et demeurant en charge de l’essentiel (la France, son avenir et son histoire), se délestant, par là même, prudemment des éléments programmatiques trop précis qui seraient susceptibles de fragiliser sa position de rassembleur et de diviser son « camp ».


        Source : Lehingue et Pudal [1991].�

      


      
        
          

        


        Contrôler sa popularité. – Agir sur sa cote de popularité –  et recourir aux précieux conseils des experts en communication pour y parvenir  – s’apparente désormais à une nécessité du « spectacle politique » [Edelman, 1988]. Le mythe R.  Reagan, « grand communicateur » [Schudson, 1995], a valeur d’exemple : loin de ne reposer que sur les vertus du président des États-Unis élu en 1980, la construction de cette réputation repose sur un savoureux paradoxe puisqu’elle s’est imposée au moment même où sa cote de popularité ne parvenait pas à décoller. En contrepartie, l’état-major de Reagan a fortement investi dans les relations avec la presse ainsi qu’en direction du Congrès en mobilisant systématiquement les courants d’opinion conservateurs invités à relayer publiquement les positions du président sur ses thèmes de prédilection. De sorte que la popularité de Reagan, que les journalistes ont attribuée volontiers à ses qualités personnelles et à ses dons oratoires, semble avoir été le résultat d’un intense et efficace travail de coulisses. La quête de popularité passe parfois par le contrôle en amont de la production de sondages : Jacobs et Shapiro [1995] ont analysé de quelle manière la présidence Nixon a participé à l’instauration d’un observatoire de l’opinion publique –  déjà en germe sous les présidences Kennedy et Johnson. Les sondages d’opinion ont été intégrés complètement, à partir de Nixon, à la conduite quotidienne des affaires publiques, la Maison Blanche devenant même, durant sa présidence, le principal commanditaire des instituts avec la bagatelle de 233  sondages, avoisinant la somme de 5 millions de dollars. En outre, la cooptation de sondeurs éminents au sein même de l’équipe présidentielle a offert au président une maîtrise considérable de la production et de la publication des sondages, lui permettant de produire un discours de justification immédiat des choix politiques arrêtés. Loin de se réduire à une soumission au « verdict de l’opinion », la généralisation de l’usage des sondages dans la vie politique invite les professionnels de la politique les plus éminents à s’en réserver sinon l’usage, du moins l’interprétation légitime. Jacobs et Shapiro [1995-1996] vont même jusqu'à soutenir, dans une autre étude, que l’administration Nixon serait intervenue directement sur les principaux instituts (Louis Harris et Gallup) afin de manipuler les résultats pour les mettre en conformité avec les intérêts politiques de la présidence. Dans un autre registre, un Premier ministre en difficulté (E.  Balladur, en 1994, à la suite du mouvement social « anti-CIP »  – contrat d’insertion professionnelle réservé aux jeunes actifs et rémunéré 80  % du SMIC) a pu, à l’approche de l’élection présidentielle, recourir à une « expertise » d’un nouveau type en mettant sur pied une consultation nationale des jeunes : il s’agissait d’adresser un questionnaire à la population des 16-25  ans interrogés sur leurs « priorités ». Le détournement politique des technologies des sciences sociales (l’enquête), qui se substitue un temps au sondage, visait ainsi à allier la caution de l’opinion (« consulter les jeunes ») à celle de la « science » (analyser leurs attentes) [Mauger, 1996]. Un président de la République en exercice, Nicolas Sarkozy, a pu, durant son mandat, commander plus de trois cents sondages (dont l’un aurait même porté sur le choix du prénom de son futur enfant) pour un coût de 9,4  millions d’euros et adopter un mode de gouvernement ajusté aux sondages, choisissant ainsi d’intervenir systématiquement à la télévision lorsqu’une vague d’enquêtes négatives se profilait à l’horizon [Belot, 2012].

      


      
        Être soi-même... dans les médias. – La médiatisation de la politique ne saurait ainsi s’imposer expressément contre la volonté des politiques. Si la « balance des pouvoirs » semble s'être rééquilibrée entre professionnels de la politique et ceux des médias, depuis le milieu des années 1980 et la multiplication des réseaux de communication privés (des stations de radio aux chaînes de télévision en passant par les blogs), la subordination du champ médiatique au champ politique se maintient au sommet (nomination des dirigeants de chaînes publiques, des instances de contrôle de l’audiovisuel et passation de contrats au nom de l’État avec les principaux réseaux privés). L’essor d’un traitement de la politique mettant l’accent sur la dimension privée des protagonistes, la psychologie des personnages, peut certes être présenté comme un « glissement du spectacle politique » mais était déjà présent sous certains aspects : dès les débuts de la Ve  République, le présidentiable ne manquait pas de poser dans Paris-Match avec son épouse pour incarner le couple idéal et rassurer sur la « normalité » privée du personnage public [Restier-Melleray, 1999 ; Dakhlia, 2008]. Cette exposition de soi progresse sans commune mesure avec la multiplication des talk-shows, particulièrement aux États-Unis où la participation régulière des politiques s’est banalisée [Baum, 2005]. Ce type de programmes représente des risques extrêmement variés pour les politiques [Le Grignou, 2003b ; Leroux et Riutort, 2013a]. Si certaines émissions traitent le professionnel de la politique en vedette à célébrer, d’autres le soumettent à des logiques de prise de parole moins familières (s’intercaler entre deux personnalités de l'entertainment) et le placent dans une situation de double contrainte : éviter de perdre son crédit en n’évoquant que des choses futiles mais... ne pas faire baisser l’audience et susciter l’ennui avec des propos soporifiques. Les conditions d’énonciation du discours politique s’en trouvent transformées dans la mesure où l’homme politique présent dans les médias perd en grande partie des attributs essentiels de son autorité avec la raréfaction des émissions politiques –  en dehors des périodes électorales : Hallin [1992] a pu faire remarquer, à propos de la couverture de l’élection présidentielle aux États-Unis, que le temps accordé à la petite phrase politique (sound bite) au sein des journaux télévisés a rétrogradé en moyenne de 43  secondes en 1968 à 9  secondes vingt ans plus tard, alors que Kavanagh [1996] l’estime à 18  secondes en moyenne pour les législatives britanniques de 1992. Le discours politique médiatisé, et particulièrement télévisé, présente la spécificité de s’adresser plus souvent qu’autrefois à des publics hétérogènes, dont l’intérêt pour la politique est pour le moins contrasté. À mille lieues des tâtonnements de la première intrusion des caméras dans les lieux du pouvoir, qui montrait, en 1956, un président du Conseil (G.  Mollet) entrebâillant les portes de Matignon à un journaliste vedette (P.  Sabbagh), gênés l’un et l’autre par cette proximité inhabituelle [Delporte, 2000], les politiques intègrent aujourd’hui pleinement les logiques communicationnelles dans leur activité en tentant d’anticiper les éventuels effets produits par la médiatisation de leurs décisions, de leurs prises de position et de leur image publiques. Ne se contentant plus d’attendre d’éventuels retentissements médiatiques de leur action, ils sont incités à produire des événements pour les médias (allant jusqu'à offrir, par exemple dans le cas de l’UMP, des images des discours du leader aux chaînes de télévision, tournées par les sociétés de production liées au parti). Bénéficier d’un fort impact médiatique (mesuré par des entreprises de conseil politique, comme l’unité de bruit médiatique [UBM] qui vise à évaluer la présence d’un acteur politique dans la presse écrite, la radio et les journaux télévisés) peut finir par constituer une composante appréciable du capital politique.


        


      


      
        
          Capital politique et capital médiatique
        


        Si, pour les plus hauts titulaires des fonctions politiques (président de la République, Premier ministre, voire leader(s) de l’opposition), l’accès aux médias est automatique et souvent maîtrisé (être invité au journal télévisé pose rarement problème), la situation est loin d'être comparable pour les autres acteurs politiques. Devenir un « bon client » des médias nécessite de lourds investissements à leur endroit (se montrer disponible et accepter les invitations, livrer des confidences et des informations exclusives à la manière d’un André Santini, d’une Roselyne Bachelot ou d’un Jack Lang) et peut se convertir en une notoriété, voire un capital de sympathie appréciable, parfois susceptible d’engendrer des retombées politiques durables. La conversion n’est cependant pas automatique : le capital médiatique apparaît intrinsèquement fragile lorsqu’il ne prend pas appui sur des positions politiques consolidées, peut faire l’objet de brusques dévaluations lorsque l’engouement pour une personnalité s’estompe en raison de la logique circulaire qui régit la production de l’information et ne se traduit pas toujours, loin de là, en succès électoral (comme l’illustrent les parachutages ratés de Jean-Jacques Servan-Schreiber ou de Bernard Kouchner). Être le « chantre de l’opinion » [Guigo, 2013] n’a pourtant jamais permis à Michel Rocard d'être désigné candidat à la présidence de la République par son parti.

      


      
        
          

        


        La hiérarchie politique est confortée, au sein de l’univers médiatique, tant par la couverture politique qui privilégie le gouvernement et les grandes formations politiques (ainsi que le prévoient en France les règles établies par le CSA) que par les invitations dans les émissions politiques de premier plan [Darras, 1995]. À un « cens médiatique » [Sainteny, 1995] qui renseigne sur le filtrage opéré par les médias (particulièrement généralistes et en prime time) en faveur des détenteurs des positions politiques élevées s’ajoute un traitement inégal : le ton de l’entretien, le type de questions, la nature du reportage introductif varient sensiblement en fonction du capital politique possédé par l’invité (à la manière de Christine Clerc du Figaro reprochant, lors d’une Heure de vérité, à Arlette Laguiller de parler de la Russie sans y avoir mis les pieds). La question des « gaffes » et des éventuelles erreurs de communication en témoigne : si elles révèlent la force de l'illusio propre au champ politique et les impitoyables sanctions à ses moindres manquements (la violation des règles fondatrices du jeu et particulièrement celle qui consiste à « croire » et à « faire croire » en la politique) [Le Bart, 2003], elles fournissent également des indications sur le statut des auteurs ; une « gaffe » sera interprétée comme un « coup » lorsque l’acteur politique dispose d’une position élevée mais conserve son statut de « gaffe »  – et sera dénoncée comme telle par les médias –  lorsqu’elle émane d’une personnalité de « second plan » [Leroux et Teillet, 2006].

      


      
        L’un des effets inattendus de la communication politique est d’inviter enfin les professionnels de la politique à surenchérir dans diverses stratégies de présentation de soi mettant en exergue leur « authenticité », par-delà les masques de la vie publique (médiatisée) [Leroux et Riutort, 2013b]. L’exercice d’un métier politique sous le regard quasi permanent des médias incite les politiques à ne plus attendre, comme autrefois, la fin de leur parcours politique pour se livrer à des confidences (rédiger ses Mémoires), mais à témoigner régulièrement de leurs appétences et de leur vocation pour l’exercice du « métier » politique [Le Bart, 2012], en confortant, par exemple, leur statut de « présidentiable », autrement dit en autorisant une individualisation de leur capital politique : ils peuvent ainsi périodiquement proclamer le maintien de la flamme qui les anime en dépit des mises en scène auxquels ils recourent... et qu’ils disent devoir supporter, bien malgré eux, comme une épouvantable gêne. S’agirait-il alors d’une (dernière) tentative désespérée d’affranchissement à l’égard des logiques communicationnelles ou, à l’inverse, de l’ultime célébration médiatisée de l'illusio politique produite à destination des « croyants »... et des sceptiques ?

      

    
  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    La communication politique est devenue dans les régimes politiques contemporains une activité ordinaire et annexe du métier politique. Cette professionnalisation croissante de l’activité politique et de ses auxiliaires invite à élargir la focale pour l’étude de la vie politique et la compréhension de ses jeux et enjeux, des professionnels de la politique vers tous ceux qui, à un titre ou à un autre (journalistes politiques, sondeurs, conseillers en communication, politologues), investissent l’activité politique en y important intérêts, logiques professionnelles, savoir-faire et croyances. La communication politique ne saurait, dès lors, se réduire à un monde plein de félicité où les problèmes de « communication » entre le « peuple » et ses « représentants » seraient enfin résolus, mais pas davantage à un univers factice au sein duquel la politique serait irrémédiablement frappée de dégénérescence. Ces évolutions tendancielles et structurelles des activités politiques contemporaines (la montée en puissance de l’audiovisuel au sein de l’information politique, la banalisation des sondages, la prolifération des spin doctors, la réflexivité accrue du journalisme politique, l’ampleur des stratégies de médiatisation déployées par les politiques) méritent d'être analysées avec une certaine distanciation, ce qui conduit à préférer l’investigation empirique à l’essai mirobolant annonçant régulièrement l’avènement d’une nouvelle ère de la politique, de la communication ou des deux. Si cet objet curieux et difficile à circonscrire (la communication politique concerne aussi bien les professionnels que les profanes, les mises en scène  du pouvoir que ses contestations, indirectement les comportements électoraux et les mutations des systèmes médiatiques) a été investi de manière croissante par les chercheurs français dans les dernières décennies, alors qu’il disposait déjà d’un statut légitime aux États-Unis depuis un bon demi-siècle, de nombreux questionnements demeurent ouverts et font de cette question un domaine de recherches riche de promesses : de nombreux métiers –  comme celui de sondeur  – restent encore bien mystérieux et leur contribution précise aux évolutions politiques gagnerait à être mesurée ; les transformations de l’exercice du métier politique à l’heure de la communication politique ont davantage fait l’objet à ce jour de discours indignés que d’enquêtes systématiques ; la multiplication des canaux médiatiques et la diversification des sources potentielles abordant des questions politiques (des blogs aux courriers électroniques), susceptibles à terme de mettre à mal les conceptions établies de l’espace public, méritent une plus ample considération ; les divers « effets » exercés par les émetteurs politiques et leurs auxiliaires sur les « citoyens électeurs », s’ils sont aujourd’hui analysés avec méthode, ne sont peut-être pas toujours suffisamment questionnés (la tentation de détecter des effets directs immédiats demeure chez beaucoup d’analystes). Le recours à la démarche sociologique, qui ne peut évidemment se confondre avec la clé ouvrant toutes les portes, présente le mérite de remettre en perspective (notamment historiquement et spatialement) les actions de communication politique, de tenter de saisir concrètement les interdépendances entre acteurs (professionnels de la politique et électeurs, militants et conseils en communication, sondeurs et journalistes) en invitant à la circonspection à propos des discours multiples qui saturent cet objet en apparence familier (la littérature des professionnels de la communication comme celle de la politique constituent sur ce point des matériaux précieux... qui ne sauraient toutefois se substituer à l’analyse).

  


  
    L’étude de la communication politique ne vise ainsi rien de moins que rendre compte des conditions de fonctionnement et de transformation des systèmes politiques –  notamment démocratiques  – contemporains (comment les opinions politiques s’élaborent-elles ? Que pèse une campagne électorale ? Les sondages ont-ils transformé l’activité politique ?) en prenant au sérieux la place croissante des médias (et surtout celle des divers agents qui en vivent directement ou indirectement) qui s’immiscent désormais quotidiennement au sein des relations établies entre représentants et représentés, au point de faire intégralement partie du jeu politique.
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